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QUESTIONS ECRITES

Plus-values : iii position (immeubles).

2465. — 21 septembre 1981 . — M. Michel Péricard attire l 'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur l 'application de
l'article 244 bis A du code général des impôts. Selon ce texte, les
contribuables domiciliés hors de France et assujettis à l ' imposition
des plus-values immobilières doivent désigner un représentant accré-
dité en France afin de garantir le recouvrement de l'impôt . Compte
tenu que ce représentant accrédité qui est généralement une
banque . perçoit à l'occe-ion de son intervention, une commission
de caution : et compte tenu, d'antre part . que l'article 150 Il du
code général des un ;iôts ..tipule que le prix de cession à retenir
pour le calcul de la plus-value doit étre diminué des frais supportés
par le vendeur à l'oecasi us de la cession, il lui demande si les
redevables sont, par suite, autori-és à déduire du prix de cession
la commi ssion versée à la b :,eque, observation faite que l ' interven-
tion de cette dernière est exigée préalablement à la transcription de
l'acte de vente à la conservation des hypothèques.

Plus-relues : imposition (immeubles).

2466 . — 21 septembre 1981 . — M. Michel Péricard attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'économie et des finances sur l ' application
de l 'article 130 C du code général des impôts. Ce texte qui exonère
de l 'impôt sur les plus-values immobilières la cession de la rési-
dence principale du contribuable ne fait pas mention des étrangers
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vendant les biens immobiliers qu'ils possèdent en France . Compte
tenu que certains pays ont signe arec la , 'rance une convention
fiscale comportent une clause de nuit-discriminai ion entre les
nationaux des deux pays contactants et compte tenu, d'autre part,
qu'il est de i'intéret général que de telle, conventions soient encou-
ragées, il lui demande s'il envisage d'étendre l'exuncration pri'cue

par l':utcle 150 t' du code général des impôts aux per-urines de
natiinalite ét'apgere domiciliées hors de France qui cèdent leur
prenucrc rrsidenc-e en France Iorsaue ta ('invention fiscale ralilü'e
entre la France et le pays dont le tendeur est le re .ssorti-sant
comporte ladite clause de non-discriminaliun.

l'l,rs , r r seu

	

irn ;ru

	

Gn•r 'rrrl ' 11 bleu

2467 . — 21 septembre 168! . -- M. Michc! Péricard attire l'attention

de M . le ministre de l'économie et des finances sur l'application

de l'article 13u C du code générai des impôts . Compte tenu que ce
texte critère Ge l ' impôt sut' le :, plus tallais imntabilieres la cession
de la résidence principale du voutriouable et englobe dans cette
définition l'immeuble constituant la résidence en France des Fret,
çais domicilies tiers de Fiance, dans la limite d'une résidence par
contribuable, il lui demande, d'une pari, si celte exonération est
susceptible de s'appliquer à la ré s idence en France d'un couple
domicilié a l 'étranger et dont un seul des époux est de nationalité
française et, d'autre part, >,'il y a lieu . (Lut, l'affirmative, d'opérer
une distinction s.lnn que l'immeub le tendu est un bien de commu-
nauté, ou un bien propre à l'un ou l'autre des époux.

fttrt ru'I I oslot1 et fc'1 t'r'i .+%ou rre,te,iiuec).

2468 . — 21 septembre 1981 . -- M . Michel Périeard attire l'attention
de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur l'anoma l ie exil tant

ent r e le plafond de l ' exonération de l ' impôt sur le retenu pour les
personnes à dies clé plus de soixante-cinq ans et celui de l'exuneration
de la redevance léliuisiun pou' ces :ni elles personnes ài.l,'es . Une
telle distorsion inflige à celte valégnrie aux revenus modestes niais
aux lourdes charges d'existence r :+limenta(iun, chauffage, frais
d'entretien de leur habilitation, etc» l'obligation de verser a l'Etat
une taxe fiscale pour pouvoir utiliser un des rares moyen, d'évasion
qui soit à leur perlée . Il lui demande la modification du décret qui
fixe le montant du plafond d'exonération de la redevance television
et son alignement su' celui fixé en matière d'imposition .sur le
revenu des ;te—sonnes physiques édees de plus de soixante-cinq ans.

bl,nrtiornmires et ngcets publics
Mnxdii,res, (,or rortnels .'t recindurest.

2469 . — 21 septembre 1931 . — M . Camille Petit appelle l ' attention
de M. le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives, sur la situation de nombreux agents qui
occupent depuis plusieurs, années . (ens le sertice' de l'Etat et du
département, des emplois en qualité d'auxiliaire ;, de c'ontr ac'tuels ou
de vacataires, payés soit sur les budgets de ces collectivités, soit
sur ies fonds dits de développement . Lee i itcresses, peur la plupart
chefs de famille, effectuent souvent plus de 150 heures de t ravail
par mois, sans condés payés et surtout sans aucune stabilité d ' emploi.
Il lui demande s'il n'estime pas qu'un ternie doit êt r e mis cette
préoccupante situation, notamment par l'arrêt de ces recrutements
temporaires et par une titularisation des intéressés justifiant de
plusieurs années de service.

Etnblissemerrts d 'hospitalis'rtiorr, de soins et de cure (personnel,

2470 . — 21 septembre 1981 . - M . Robert-André Vivien appelle
l'attention de M . le ministre de la santé sur la situation des chefs
de clinique assistants des hôpitaux de ville de faculté . Il lui demande
s 'il ne lui parait pas opportun, eu égard à la qualité des soins et
à l ' enseignement que les intéressés dispensent quotidiennement, de
prendre en considération leu rs souhaits, tendant dans un premier
temps, à mettr e leur statut en conformité avec la législation du
code du travail ; à moyen terme, à ce que soit élaboré un texte
législatif visant à regrouper en un seul corps de médecins des
hôpitaux p ublics titulaires, les différents personnels médicaux hospi•
taller, et haspitalo-universitaires, réunis dans un cadre dont la base
pommait être la départementalisation des services hospitaliers.

Elertiorrs et référendums ilégislettoui.

2471 . — 21 septembre 1931 . — M. Frédéric Jalton fait part à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation
les difficultés rencontrées lors des operations électorales par certains
pri' .sidents de bureau de vote : le livret de famille polluant être,
en application de l'arrêté du 16 février 197e, utilisé comme titre
d'Identité, il lui demande s'il est possible à un enfant électeur
dont l'état civil est rlabli dans le livret vie famille de ses parents
de participer aulx :épurations de cote sur présentation de ce dit
document.

Départcnreu r s et terrileires ,Poutre-mer Clic tilles : postes
e't

	

i .'It'l'U rll rll'(rlic'U!i,I i(J r.

2472. — 21 septembre 1981 . — M. Frédéric Jalton fait part à
M . le ministre des P . T . T. de la situation difficile que cornait le
département de la Guadeloupe en maticre d'installatiutrs té'Iépho-
nie , ucs . De nombreux dérangements sont enregist rés et le nombre
sans cesse croissant de demandes d'abonnements ne peut être
honor é Faute de personnel suffisant, l 'administration des P .T .T.
est obligée d'envoyer aux Antin :s des mission ; dont certaines, ces
quatre dernières année .;, ont duré p l us de six niais . Compte tenu
de la participation importante d'Antillais clam ; les différentes mis-
sions, il lui demande s'il n'envisage plis d :uus un souci d'économie,
d'efficacité et de promotion sociale, de créer en permanence aux
Antilles, une équipe de spcciali .tes an t illais de pose de càbles,
d'installations téléphoniques et de relève de derangeuu'nts.

C'abnnités et cntustrnpbe.s (pluies et icnuortioust.

2473 . — 21 septembre 1 981 . — M . Michel Barnier soumet à M . le
ministre de l'economie et des finances le cas d'un certain nombre
de cl)proprietaires d'un ensemble dans lequel des dégàts estréme-
ment importants ont été provoqués par le débordement d ' un torrent
proche dans une commute de nn)ntagile . En dehor s des frais
occasionnés pour la commune et pour ces copropriétaires par les
travaux de nettoiement et d 'évacuation des boites, des déeense$
tr ès lou rdes vont être imposées à cette copropriété pour la remise
en état des installations détruites et en particulier let systcme de
chaufiage . Il parait donc absolunuv,t indispensable que cette copro-
priété pui-se bénéficier des prêts à des taux d'intérêt réduits
prévus en a p plication de l ' arrêté préfectoral déclarant la commune
concernée sinistrée au titre des calantitc"s publiques . Enfin, dans
ce cas précis, les diters travaux de réparation sont soumis au
reginte de la '1'. V . A . que les copropriétaires ne peuvent récupérer.
('elle charge supplémentaire s 'élèvera à plus de 2-10001) francs.
Il lui demande de bien vouloir lui indiquer, d'une part, si les
conditions faites à celte association de copropriétaires pou' l 'acces-
sion a des prêts boeifi's sont bien les nnérnes que celles réservées
aux particuliers 'indust r iels, commerçants et artisans, et, Vaut re
part, s'il existe une possibilité d 'atténuer eu de supprimer la charge
repré-.entée par l ' asujéttissement à la 'l' . V .A . dans le ers d'une
telle calamité .

Politique e.tdérierrre IPule .atirrer.

2474 . — 21 septembre l4 ;! . -- M. Pierre de Bénouville appelle
l'attention de M . le ministre des relations extérieures sur l 'intérêt
qu ' il y aurait à ce qu'il rendit publiques les assurances qu'il a
cerlairencent exigées et obtenues du chef de l'0 . L . P . quant à la
renonciation de cet orea iisnte à la destr uction de l'Etat d'Israël,
telle que sa charte l'exige. La difficile marche vers la paix au
Proche-Orient serait (le fou l e évidence facilitée par les garanties
obtenues par nul re diplomatie, c 'est pourquoi il lui demande de
bien vouloir les taire cannait re.

Hôtellerie et restauration u4'birs de bois ::oins).

2475 . — 21 septembre 1981 . — M . Jean-Paul Charié attire l'attention
de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur le problème
des licences de débits de boissons . Ainsi, la commune de Suey-au-Bois
(Loire, 400 habitante) envisage la réouverture d 'un débit de
boissons, jumelé ,e une activité d'alimentation afin de rentabiliser
l'affaire, la population étant peu nombreuse . Mais, pour les corn-
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none : de nu,fr :, rte X59 habitnte, telles que Sui . l'ar'reté préfet'-

	

à temps partiel et en 'imiterai aux formule, d ' .unouarcnmut du
tonal lixee a 75 meures minimum la distance sillarant un dehit
de bnie,on, d 'un lien publie . Or, en appliquant ec :le di. laure, le cale-
alimentation serait situé en plein camp 'ne, compromettant ainsi
sa rentabilité . Par ailleurs, la commune entisa_e le création d'un
camping, celui-cr i ne pouvant se . ..moule salle une alinu'ntation
à proximité . Le eefe étant l ' ultime possibilité d'ae ;u,er la renta-
bilité d'une activité c•umnnerciale, il lui demande s ' il existe une
dérogation aux règle- de distance minimales peur l ' imp! :untatiun
dus café ; à prnxnnite des lieux publics en zone rurale . dans un but
de réanianalluit locale .

Trun+pert .e fllt house

	

pur i•ynble .,n.

temps de Iravail . Il , 'a^_il pour c,• eyndirat rir e permelu'e aux salaries,
nutntnment airs fnnetiunnaire ;, de garer libre :ne .nt lent' teatts
prolo- .,iunnel, culturel et familial . Il lui demand e de bien vouloir
lui faire connaitre Ici, mesure ; qu'Il compte prendre en vue .le
l'ia•liinti'rn d' un reniée speeiel d'un an et du cievelup ;a'niant
de, horaires personnal,< '•s, revemlicalieas qui tiennent particuli :rt-
ment à cu-ur a la C . F . l' C.

BOLrrsent et fraient). per birrs oeu :rlres pab! r,

2476 . — 21 septembre 1541 . M. Henri de Gastines rappelle à
M . le ministre de l'urbanisme et du logement que le, artisan,
ruraux ne peuvent pas, en raison de leur statut n :u'tiruiier, obtenir
le certificat de qualification délivré par l'organisme proteesionncl
de qualification et de cla .sification du batimmnt et dus actitités
annexes O. P . Q. C. Be, ce qui les price, en pratique . de la
possibilité d'effectuer des travaux pour le compte d'uruani,mes
publics . il lui demande s'il n'estime pas opportun d'intervenir aupri's
des prufessiunnels glu butinent et des travaux publics pour qu ' ils
suppriment cette exclusion, afin de permettre aux artisans ruraux
répondant aux critères de compétence exigés d'avoir accès aux
marchés publics . ce qui leur apporterait un complément de travail
Indispensable à hue survie et, partant, éviterait la désertification
du milieu rural

luit et produits laitiers dm'

2481 . — 21 se'ptembr' e 1931 . -- M. François Grussenmeyer rap-
pelle à M . le ministre d'Etat, ministre du Flan et de l'aména g ement
du territoire, l ' intertentien qu 'il a faite lors de I ire' uretion de
la foire eurupeenn.e de Strasbourg sur le prolo de liaison à . .rand
gabarit Rhin --Cirr+ine . Cette liaison présente pour l'Alsace en par-
ticulier un intrrtt tellement essentiel pour son devenir écoronique
et indu,lriel que la ipoeitiou du Gouvernement sur l'urgence de
sa realisatiun doit êtr e rapidement con rue . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaitre les mesure ; q u ' il compte prendre
pour nu_, après les délibérations favorables des régions concernées,
la liaison Rltin— Rlr':ne s'inscrive bien dan, los prio rités nationales
de la politique ci'amrna ;,emcne du territoire, lorsque l'on médire

l 'in6'rcl économique tant ri'siunel qu ' européen qu'une telle infrastruc-
ture de conununicatian, peut repre,enls•r dans les année, à venir.

Eltiplei et artiritr 'pe titrq .e de l 'emploi : Rhrirrel.

2477 . — 21 septembre 1981 . — M. Jacques Godfrain demande à
Mme le ministre de l'agriculture si la politique de la mnntet ;nt',
définie à la demande des élus et des organisations prufessionnellee,
sera poursuivie par le Gouvernement actuel . En particulier, il lui
demande s ' il n'est pas dans les projets cru Gouvernement de sup-
primer l'aide à la collecte du lait hache ( u brebis) dan. ; le:
zones de montagne . Il lui fait part des préoccupations actuelle,
des agriculteurs situés en zone de montagne devant les augmen-
tations notoires des coûts et de, inquiétude ; de ceux-cl devant une
ctêiisiun qui risquerait indirectement d 'affecter leur retenu.

Leine^ment 'ullurutiun de. lugetnentI,

2 -t78 . — 21 septembre 1931 . — M . Daniel Goulet appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale si• la situation des
personnes àgées qui résident et ns des maisons de retraite et dont
les ressources sont pratiquement absorbées en totalité par le
paiement de leurs frais de séjour . Si ces petsonncs pouvaient être
admises à bénéficier de l'allocation de logement, cet apport leur
permettrait de disposer d'un minimum d'argent de poche dont
l'absence, dans les conditions actuelles, se fait cruellement sentir.
Il lui demande s ' il ne lui parait pas équitable de relever le
plafond des ressources per mettant l'attribution de l'allocation de
logement afin d'ouvrir le droit à cette presialinn aux personnes
à fées se t r ouvant dans la situation qu'il vient de lui exposer.

Politique extérieure Ifirtpnbligrre fédérale (t 'iltlen prp,r•t

2479. -- 21 septembre 1931 . — M. François Grussonrneyer autre
l'attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la
récente modification de l'annexe V du règlement C . E . E . 1498 71
visant à insérer, dans son champ d ' application matériel, le régime
local d 'Alsace-Moselle . Cette importante modification permettra aux
quelques 30090 travailleurs frontaliers résidant en 'Alsace et en
Moselle qui exercent quotidiennement leur activité salariée en
Allemagne ainsi qu 'à leurs ayants droit de bénéficier sur le terr i

-toire de ces départements des prestations en nature prévuespar
le régime local d'Alsace-Moselle . Il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître la date de publication de, décrets d'application
qui permettront l ' entrée en vigueur de celte mesure communale
taire particulièrement attendue par les travailleurs frontaliers
alsaciens et mosellans et leurs familles .

2482 . — 21 septembre 1991 . .- M. Alain Mayoud attire l ' attention
de M . le Premier ministre sur la dégradation cauastropbique du
tissu indust riel du Nord-Ouest du département du Rhône, notamment
dans la région de Tarare-Amplepui5 . Depuis le moi, de mai, tous
les secteurs d aclivuie subi s sent des difficulte., accrues, grnératvices
de mises en ralenu'nt . ;udiciaire et de licenciement, . Pour men-
tionner les cas les plus récents, citons los sociétés Suc-tus )Pont-
charra-surTttrdine, ameublement, plus de 85 salaries','l'hivel é1'au•are,
teinturerie, 111 salaries', Point r'lïnizv, textile, 10 salarie'', et les
établissements Biotav uAmplepuis . 7'hi,y, confection, 217 salariés,.
Dans chaque cas, des problème, de trésorerie sont à l'origine du
processus et les pouvoirs publics, dûment alerté,, n'ont pas jugé
bon d'a p porter le concours nécessaire . Les entrave; tiré<L's aux
chefs d'entreprise pour operer les réorganisations indispensables,
en particul i er dons la modulation des elfectils, ont fait le reste.
Il lui demande doge, avec insistance, q uelles mesures d'ensemble,
plus efficaces que dan, le ,tassé, viendront enrayer le di'm ntéle-
nnnt de notre production nationale dans les secteur .; très menacés
et, plus spécifiquement, q uelles dispositions épauleront les I' . M .&
dont les effort, de survie, dites cette partie du département du
Rhône plus qu 'ailleurs, exigent de prompt ; soutiens et une liberté
plus :;ronde de décision.

F :resrirnienreurt p i	reluire et élu rneutu-rc fpersnnnell,

2483 . — 21 septembre 1981 . -- M . Etienne Pinte appelle l ' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
instituteur s titulaires remplaçants, au regard rie leurs droits au
logement, lesquels ne sont actuellement prévus qu'au bénéfice des
seuls instituteur, titulaires . Si la fourniture d'un logement de
fonctions ne peut évidemment i-are envisagée en raison du caractère
itinérant des fonctions exercées par les intéressés, il apparaît
en revanche que le paiement d'une indemnité par les soins rie
l'Etat serait une mesure repondaett à une notion de simple équité
et d'élémentaire logique . Cette indemnité devrait étre étale à
celle prévue par la commune où exerce l'instituteur titulaire
remplaçant lorsque l'en sel tuont ne peut bénéficier d'un logement
de fonctions . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre
s'il envisage de prendre des dispositions dan, cc sen,.

7'rauspnrts maritimes (politique des transports rnnritirnest,

Trcrnuit 'durée du travail,.

2480 . -- 21 septembre 1981 . — M . François Grussenmeyer attire
l'attention de M. le ministre délégué, chargé de la fonction publique
et des réformes administratives, sur l'intérêt que porte la conté-
dération française des travailleurs chrétiens (C .F .'1'.C .) au travail

2484. — 21 septembre 1581 . - M. Lucien Richard appelle
l ',t(tenlion de M . le ministre t'a la mer sur le projet d'installation
du navire Belon s quai cle Suflren, à Paris . Il s 'étonne qu ' une
semblable décision ait pu être prise alors que ce trois-mâts, qui
fut constr uit à Nantes et se trouve actuellement en cale sèche
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à Brest, fait partie du paltitu,ine nantais . II lui indique qu 'il

ne toit aucune Jil tt' cation a tut tel traust,'ll qui eonsislerait
à priver lue rr .'iun a Iradill,ci maritime ininterrompue d'uni
batintent repri',en :ant un cullivad . Ilisierique et 1,11 I .t .gne

eun,irk't'able . II lui ra p pelle qu ' on i :1i-u1 du heu rial de ires, li n1

nen>ent du 'tel',, . de, panels il ' uGliedam de ce navile coi„ 'e
bateau-école avaient ete . »euse :nent uni isag,' II ajoute yue le
maintien dan, le part de Nantes du e stes-ut,its permettrait d'ajouter
Un pille d ' int,'rcl e\et'Itti .ntel a Veld. e .i,iaat dada tt si t rllnp 111 :1,11

à l ' histoire (le la marine et aux a :li .il' dent l'c„'tr tilt bd a la
mer, qu'il s' anisse de cttn,li!Irtitn la' ale, tir ru :,iuu'"ri, d'industrie
de la enn-1,r''

	

au xix ' siècle, de d+'',necr!e marit i me uu miaule
de plaisance . II e-titre élue la pri' .,tr111 du n ;r . iris i1 \alites contri-
buerait à attirer dus bette il :, - ' inle't-• ;ont q us a, lit il c, de la
nier el a renforcer le rayonnement de ; chers nutsde,, instituts
nu écoles implantes dans la réel . . en permettant une redecnuvetle
du patrimoine natal, tirai lutte, architd ddm11 1,1 alti-.tique du port
de Nantes . En espérant IIe, vivement Ilu'il veuille bleu reeopsiderer
cette question dans un sens : , lus ''' :lite et plus prie ire des
spécificité, loyales, il lui demande de lui faire part de la d,'vision
définitive qu 'aura prise le Gouvtv',tentonl.

.11,110,1' aval ur. rrissr,uc,.

2485 . — 21 :opte :nhre 1921 . - M. Philippe Séguin rappelle,
à Mme le ministre de l'agriculture que l'a lui n" 75•l3',,1 du
:31 décembre 1975 a ca .npGdr le (sait' rural en ce (pli dinemne
l'industrie ale l'eatu :u'ris-ti_e . ruai ainsi que les propriétaire, de
cadavre ; d'animaux pesant plu, -le j,utr :mte ktlugi',,mines , ;muent
aterlir l ' cgt ,rris,eur autorise d'avoir a procéder a l ' eut . '.iemenl
qui duit ette efiectué Liai, tut (ilai de tindt-'!natre heure,.
D 'aut re part, l ' article 2 115 du cade rural dispute qu'il est Interdit
de jeter les animale tuerie dont la livrais.r ei un équarrisseur
n 'est pas ebliealoire, (i'(st-irdiri Ire api taux pesant puons de
quarante Iciloeraeuncs I .a raise en applicclinn de ers dispu-ilions
provoque l'inquiétude dis jeunes :a2rleuilcurs toseien, qui craignent
que l'enit',u'tent p-u .aut des petite tada'.res incite à la né-tl,,enee
les proprietnirea de jeunes animaux morts et ail des eonsequ,'nce,
sanitaires t'es graves . Il lui demande s'il ne conviendrait par.
d 'envisager, afin d 'i'vitt'r la proua-, :titan de maladies cont•ticu-es
par des cadavres abandonnés, de rendre obligatoire l ' enlèvement
de tous les animaux mords quel que suit leur poids, ainsi que cela
se prati que pour lis radatres de plus de quarante kilogra :mnes.

Eraraca .s, cuuc'ours et ,l p auma,• tega ;rrleare" rit dip(riaic'.a ,

2486 . — 21 septembre 1981 . — M . Yves Sautier demande a
ht le ministre de la santé si le t ;uu,erneinent français envisage
lie t'eeonuait'e l'equivalcnce d'tr, diplôme C.E .S . de niédeeine
du sport obtenu à la faculté rte Genève luise' par un médecin
fiançais .

Turc son' ter rvt4'ar maillée IJrrlirrtinrr,.

2487. — 21 septembre 1931 . -- M . Yves Sautier attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, , .u' la situation
des écoles de conduite automobile au regard de la T.V .A. II lui
fait remarquer qu'alors mérite que lep ambulanciers et les taxis
ont droit à récupération de la T . V . 1 ., les allo-g role, restent
assujetties à la 'l' . V . A . depuis la loi n" 78-1'2-11) du 29 de, .end
bre 1978 ,ans possibilité de réeupér' ation . II lui demande : l' s'il
n 'y a pas, en l'occurrence, non reepecl du principe mente de la
T.V .A. qui veut que celle-ci soit neut re nota' tous les agents
économiques, à l ' exception du eon,ummateur final : 2 s ' il en'ri-age
de rendre la T .V .A . déductible pr.ur los aulu-écules, com p te elle
l'est déjà pour le, exploitants inditiduels de transport, en commun
publics, de tr ansports en commun de personnels, de lo,'atiun de
véhicules de tourisme, de taxi, et d ' ambulance,.

l ' r,h'ie -uatortarm,sI

2488 . — 21 septembre 1981 . — M. Yves Sautier demande à M . le
ministre d'Etat, ministre des transports, s'il envisage la possibilité
d 'exonération ou de relitbou'senten1 du péage sur les autoroutes
pour les conseillers rcgit)naux non parlementaires lorsqu'ils se
rendent aux sessions de l' établisaeinent public 'egionai,
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2489 . -_ 21 septembre 1981 . -- M . Philippe Bassinet appelle l'atten-
tion de Mine le sinistre de la solidarité nationale sur mir Gi, ;e,t,iilnn
du s .,léntt' d( ' rctrailes bancaires, semeur A„orialiun ir :utç .li , e
des banques . lm, ompinpes, benciici•utl de ce sysluine, t'entant
'a,lir a la ret raite a vint,'roue-huit an . . \lais ceux qui ont enm .

Tatami , leur candela . a quatnrie ans dans de, in,lituti(ms soumises
a ce se iuu' (le relrahe ne se vident pas ouvrir, pour leur s : :rinces
de Irat .,l de qualor,e u seiee ans, les droit, et avantages qui s 'y
atiach'nl . ( ' c ïenri' de ciao, :', ti rer le, virus Ir ;raille,u's qui o ;,1 du
commencer a travailler tee, jeunes-, .t une epugue nu la leeislat,n
soei :le rltit tiilferentes l n debal doit avoir lieu, en no,i .nb_e, sut'
15,te de la retraite et les condition, d'uucel'ture de- droi t.., arc:
pension, . (r ependant, il lui demande quelles mesure, ré,le'i,'nl . ires
OU iniliatises elle compte prendre que ,tient ,nppritm'e, le,
clause, intrudilisant un àge minimum pute' l ' vu\erture des droits
à la pension de retr aite, et fi_^,cu rant dans les regleracni- de, r'.' imes
('ulnpli'utt•nt llIre,.

( ' luisiugc : iudrraaisotinu rnlinrntiva .ci.

2491. — 21 se,lteutbre ,'181 . - M . Philippe Bassinet appelle l'atlen-
ti,tn de M. le ministre du travail dur le prohlimu' de l'in,lentnisation
aie ; s aiauirs ale, entreprise, de travail Ie,onparaire :• ., ehOnta,e . Pour
pouvoir lame valoir leur droit ana :dlncatiun, r'h ;;tna ::e, eC, salaries
doivent avoir ol' lcelut' 1111h1 heurts ale lu'ala11 ait en,n' .- des ,lause
mois 1'('trrd :nis la rupture de leur, contrats de t'mail . En retanehe,
les salarié, dont lev («nitrate à due, di'lerntinec u',1 imleterntini'e
sunt ru .m 1m, lt,nf'lici .nt des allocation, chômage en ayant travaille
520 hetu'es ou quatre-vin',,-oni.e jnm's, Pets' la lutin' periotle de
réf :renc'e, dans de, entreprises soumises au rédinm des A .-suffie . Ce
système, d ;uis le marche du travail actuel, oblige les salariés qui
out dit oct'upet' ninnir•ntani'Inent un emploi mterinttlire à s'ins ver
clans tua proce s sus de pri'carisaiion, dont il e•t difficile de sertir.
En ctmi,éi uence, il lui demande quelle• mesure, il rompt . prendre
pou' remédiez' it celte situation.

Setree' ,'ponant iohje I('ttrs il,' tus' rare,.

2491 . — 21 septembre 1981 . — M. Guy Bache appelle l 'attention
rte M . le ministre de la défense sur la situation dans laquelle se
lamaient aujourd'hui encore de nombreux jeune, qui ont demandé
à bénéficier du statut d'objecteur de conscience, puer lesquels les
dossiers saut eu suspens et qui, ale ce fait, se trouvent ins"ountis.
II lui demande quelles mesures il rompu prendre pour apaiser une
jeunesse émue par celte situation demeur'ee quasi sans changement,
mesures d 'apaisement qui permett r ont d'attendre des dispositions
plus souples tellc, qu'elles résultent de l'engagement des socialistes.

,tssttrruo'e eteill'sse : qt', e rnlitt'a ntdlcrd tics pensioa .el.

2492 . --- 21 septembre 1981 . - M . Guy Bêche appelle l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur les conditions de
départ iu la retraite des travailleurs du secteu r privé, notamment
dan, cette période oit les preretrailes à cinquante-cinq ans et
en ae . ,uus se multi p lient . Il lui demande s 'il ne serait pas possible
d'offrir la possibilité d ' un départ volontaire après avoir accompli
t'ente-sept années et demie de service avec joui,sanc'e immédiate
de la pension de retraite.

I useignerneat secondaire 'personnel,.

2493 . — 21 septembre Itt81 . — M . Jean-Michel Boucheron tCha•
rente, appelle l'attention ale M. le ministre de l'éducation nationale
su' le problème des stages de formation continue des ma ilres.
11 noie que plusieurs académies, dont celle de Poitiers, ont or anisé
de, stades de formation continue des tnailres qui enseignent clans
les collèges . Ces stage,, d'une dure de t rois heures par semaine,
sont cuntpensé's par une décharge d ' une heure de cours par ,,c•naaine ;
ce qui retient à dire que les mailres doivent faire vingt-trois
heures effectives au lieu de tingt et une heurs de c e ntre . Il souhaite
qu'un meilleur aménagement d'horaires suit entisu'gé afin de ne
pas pénaliser les enscienanls volontaires pote' la formation continue.
Il lui demande quelles mesures i l compte prendre à cet effet.

Rct,p't' .c n
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'Gcynne : huit' trcinrucreS e[ uyrru .; psittri n'.

2494 . - 21 septembre 1981 . — M. Elle Castor appelle l'attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur le, dispositions
de l'arLCle 4, 2 . de la delibcraliun de l q commission coloniale
de la Guyane du 18 anal 189Mi, approuvée par décret du I1 star,
18:17, qui a cc'ord :nt :wx eniployes du ,errice de, douanes de Guyane,
n titre d'allocation acre„aire a leur traitement aine, une t'enlise'
de 1 p . 100 prelevee sur le produit brut de, semelles d 'oct roi de
nier lerçur, à l ' oc'csion d 'importation de niercitanidists . Pat' deli-
L•rcatiort du 2d janvier II'7,i, le conseil *nierai ai ait decidr de
putter le taux de celle remi s e a l,5 p . tua, contrite rets existe
aux .\mille , . En rai s on des règles rclatiies a l'approbation par
duvet des dehbi'ralions du con-mil général en nc ;tirre d ' octroi
de nier, cette deci,ion n'a put {'li re exccut,•e, Rien (lut' canfirm~ e
par une n,uvelle dclibcrati'nt en date du 2n féeries 1!178 . Une di,.
parilc maniie-le subsiste donc , jusqu'à ee jour entre le personnel
de, douane, des Antilles et celui de la Gup,cne . En consequ .net',
il lui demande de lui faire conuaitre si le Couverne :ncnl a Pinten-
tDm de ermolr calte geeslion dans le sens souhaite par le conseil
„eni't'al de la Guyane .
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I ' s ' il 'destiner lies nppnrinn de prendre les mesuRB qui s'imposent
en Pudeur de r''s a'gents loti' qui' le nivt' :nc tl und,' nni,ati,ut ailé .
rieur soit rilabli : 2'' s'il n'estime tus qu'à dt faut d'annuler les
decrcl .s cité,, il tir runeienalrait pas de revoir le problème de réin-
,e'llun p oicssiurtuellt' de, neecils civil, de t'uoliv :uion cou func-
t i„n n a i re's.

.(x .ar'rianrv• rrralud r'm ten u,,' 7'rr.ctntinrrs el, nuture 1 .

2498 . - 21 septembre 1191 . -- M. Claude Evin affile. l'altention de
M . le ministre de la santé sur la suppression du ri'rttbour,entettt pat'
le ; caisses pri maire, d ' a.'uran_'e maladie (les transports effectués
par !c, ambulanroa ;ncutiripelt's . En K let, celte suppression ne
latori,e pats la prie en charge par le, mutticip :t!iles des transports
pane anthiil :uire aloi, qu'ils .ont mal assurés par le ',leur et que
ces ar.ibi ;lanres municipales rendent actuellement de ',rands s e rvices
ii la population . t ' etle' mesure élan( duc à une absence de régle-
mmnlelion clu nmili' de tariiucatiun et au fait que les transports
'^r,'s pro' un -ervico public ne peuvent donner lieu à une tactu-
relien . II lui demande . en conséquence, de bien i n i loir prend, les
dispesilinns réelenunteires qui permettraient le remboursement
de c•c-s transports par le, caisses primaire, cI ' assn suce maladie.

Il'uurtt'merits et territoires (1'00re-nier

Guyrine

	

legcurent Ehilebse ruerils rte b en fni.nnnee e t heirletinns l'run,'ut'ci, d~ Frimes{.

24 , 5 . — 21 sepl•'ntbre 19111 . -- M. Elle Castor appelle l 'attention
de M. le ministre de l'urban'sme et du lo'emeet .sin' les mor'alit 's
d'altributien des aides de l'Plat en italien d'habitat trie s social,
prévue, pute' le, D . O . M . par l'arr,'d interntini-teriel du 20 Perrier
1931 . Parmi Ic's conditions requises peu' en b .néfirir'r, il est pr : .0
aux articles 19 et 23 que les subventions .,ont allribu :es sus per-
sonnes dont les t'es-ouvres nicn-selles des (loure mois prec•'lents
n'excèdent pas un plafond supi'rietn• a deux fuis et demi le
S . M . I . C. ( ' elfe dis p osition a pour conséquence d' occlure lis
famille, nombreuse, clic b,'nefic .' de ce, aille, . alors qu .' r'c,!
une raracterirtique des fo ;ces gus :utais qui ont souvent uu nombre
élevé d ' enf :ntts ou de popotin :, à Chans' . Aussi, il lui deniers !e
s'il ne peut envisager dans les meilleurs délais de modifier cet
arre'tc' en intr oduisant un édentent fondame ntal relui du quotient
familial . ce qui permettrait à un plus 'grand nombre d. familles
guyanaises de bént'ficier de ces aides et correspondrait au but
recherché

	

aider les plus défcvnrises.

Drpnnernei ts et territoires ,l'urrtre-mer

'Guyane : rnn,nugernerrl ,ln territoire I.

2495. — 21 septembre 1981 . M. Elle Castor rappelle à M. le
minle ' re d'État, ministre de l'intérieur et de la décentrallsatien
(Départements et territoires d'outre-mer), clu'annnnct} en 1975 pour
couvrir une période de dix années, le l'la n de développement de
la Guyane dit • flan vert • n'a jamais démarré à l'allure souhaitée
par ses inil iale'urs, ni donne les resullals escomptés . Aimée six ans,
il semble nécessaire et urgent de répondre à la question suivante :
«Que reste-t-il de ce Plan ? e il lui demande s'il serait possible,
à l'instar de ce ce qui a été fait en métropole, de faire proceler
en Cui nne, iléite par une commission d'cnquf'le parleutenlaire,
à l'établissement d'un bilan du Plan (le développement, qui ferait
ressortir l'impor tance des crédits dépensés, par rapport aux résultats
effectivement obtenus, et qui rechercherait par ailleurs les raisons
des divers échecs.

Chdtnnpe indcrrnrisntion (allocations, .

2499 . — 21 septembre I9el . M. Max Gallo attire l ' attention de
Mme le ministre délégué, chargé de la leattesse et des sports, star
le dérouleme nt de, nperatinn, de finattceuient de la fétc de la jeti-
ncs,e en décembre 1973 . En effet, oints sun rapport annuel, la Cour
de, (mailles a critiqué s .'cérentent les tnethu,les de financement
ul ;l;-Mes e celte époque ,an, donner de précis ions sur le ride d'inler-
uédiaire financier de la Fondation de Frauee . Estimant que les
dnna t.eurs privés ainsi que les adntini.L•ations qui snbtentiunnent
cet oreanime .tint en droit de connailre le rôle eeacl qu ' il a été
anne lé à ioner dans celle affaüe . il lui demande de Idéel vouloir lui
donner le, indicalious dort elle dispose sur ce point.

farci reprises Miles et pr,'tc r Rretul)nrt.

2500 . — 21 septembre 1981 . — M. Charles Josselin expose à M . le
ministre de l'économie et des finances 'lue l'annonce par le Cou-
to''no nenl de m e sure, pour l .mir en aide aux t'ntreprime ept'ouvant
de-, di'fieulu s lie trésorerie a suecilé beaucoup d 'espoir dans
la (-lion Ii :t : ;:~, :u• oit Ii' tissu indu-trie! est compose princip ;'Iement
de 1' . M. E . Cepemlanl, l'appli(. Mion de ces nu'suit's ne va pas
,ans pnscr quelulnes difficultés . Ainsi par exemple, le fait que les
banquiers habituels (le l ' e'itreprise doivent accorder un crédit de
mie ns' montant et uti'nu' durée bloque dan- la plupart des cas le
dossier. métre lor s qu'il s'agit d'entreprises saine, . En effet, le chef
d'entreprise ne solti'•ile une e aide publique , que lorsque ses
banque, o nt atteint le plafond des possibilités d'octroi en créd i .
(muet terme . Il serait clone souhaitable que l'effort déjà effect,é
par les banques puisse être pris en compte I ton ' l 'octroi d ' une
avance en trésorerie par le Codefi . D'autant plus que des régions
cousue la Bretagne sont pénalisées par les mesure ., d'encadrement
de crédit . En effet, le décr ottage industriel de cette région est
tternt et la croissance d'entreprises jeunes nécessite des besoins
cle financement accrus . L'élu•gissenient de ces avances aux entre-
prises employant .jusqu'à 500 salariés et le rele'ventenl du montant
tic l'atance à 2 millions de francs sont intéressants, mais il lui
cientande s'il ne craint pas que l 'enveloppe dispenihle soit distribuée
essentiellement aux entreprises dont la taille permet une plus
grande possibilité de néeoci :ilion avec leurs banques.

24'77 . -- 21 septembre 1981 . --- M . Manuel Escutia attire l'attention
de M. le ministre des relations extérieures sur les cmt'':quences
néfastes de l'application des décrets n” 80-897 et n" 811-898 du 13 no-
vembre 1980 étendus par les décrets n" 81-615 et n" 81-616 au
personnel civil de coopération . II lui ramille que le personnel civil
de cou,,ération, culturelles, scientifique et technique auprès d'Etats
étrangers, remis à disposition du Gouvernement frautçils, bénéficiait
(,'une iudcmnsaiiun chômage qui avait pour effet de maintenir,
pour une période d ' un an, l 'équivalence avec le salai"( de référence
frane'ais ; flue l'application tics décrets ('lIts p récétlenimeut a pour
conséquent es+ :le ramener cette indeuutité à 50 p, 10(1 de celle
perçue antérieurement : et que la réinsertion du personnel civil de
coopération non fonctionnaire dans la vie professionnelle, qui est
un difficile problème, ne peut rester sans solution . Il lui demande :

Enseigelei eut préscolaire et élémentaire 'perstnnell.

2501, — 21 septembre 1981 . -- M . Raymond Julien demande à
M. le ministre de l'éducation nationale comment il entend faire
appliquer, à la prochaine rentrée, l'article 10 du décret n" 81-546

du 12 niai 1981 stipulant que . toute classe maternelle doit béné-
ficier des services d ' un agent communal occupant l'emploi d'agent
spécialisé des écoles maternelles et des classes enfantines . Son
traitement est exclusivement à la charge de la commune En effet,
il crée de nouvelles charges qui n 'avaient pu être prévues lors
du vote des budgets communaux . En outre, les classes maternelles,
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accidents de mer . Ceux-ci étant par nature aléatoires, ces caisses
doivent disposer des réserves nécessaires pour faire face aux évé-
nernents et, pour éviter une trop grande perte par l'inflation, elles
placent l'argent sur des comptes portant intérêts taxés à 24 p . 100,
conformément aux articles 2065 et 219 bis du cotte genéral des im-
pôts . Considérant le caracti're non lucratif et le riel rôle d'entraide
de ces caisses, non considérées cependant comme des œuvres de
bienfaisance, il lui demande : 1" quelles mesures il compte prendre
pour permettre une exonération de la taxation de 24 p . 100 sur les
sociétés pour ces caisses ; 2" si, dans l ' attente des textes nécessaires,
il envisage une remise gracieuse, comme cela s'est pratiqué depuis
1973, pour les sommes dues à ce titre concernant les années 1979.
1980.

Chômage : indemnisation (rhômagc partiel,.

2505 . — 21 septembre 1981 . — M . Guy Lengagne attire l'attention
de M. le ministre de la mer sur le cas particulier des marins non
stabilisés (c 'est-à-dire n'ayant pas une ancienneté suffisante dans
une société d 'armement à la pêche) employés à la pêche industrielle,
qui se trouvent confrontés à d'importantes difficultés financières
lorsqu'ils sont atteints par le chômage partiel . A l ' heure actuelle,
en effet, les textes en vigueur ne prévoient d'accorder de garanties
de ressources qu'aux marins stabilisés . Or les aléas auxquels l'acti-
vité halieutique est soumise (interdiction de pêche de certaines
espèces pour des périodes données, arrêt éventuel de l'activité de
chalutiers, . ..) peuvent entrainer pour l'ensemble des marins-pêcheurs,
quel que soit leur statut juridique, des pertes substantielles de
revenus et il serait donc équitable que tous ceux qui sont frappés
par ces mesures bénéficient de la même protection sociale . Une
telle distinction entre les marins apparait en outre d'autant plus
injustifiée qu'elle re se rencontre nullement dans le cas des tra-
vailleurs employés dans les activités terrestres, lorsqu'ils ont à subir
cette même situation . Il lui demande en conséquence d'examiner
en liaison avec les services ministériels concernés, la possibilité
d'accorder sux marins non stabilisés touchés par le chômage partiel
les mêmes allocations et garanties de ressources spécifiques que
celles perçues par les navigants stabilisés.

Postes et télécommunications (centres de tri : Pas-de-Calafsl-

2506. — 21 septembre 1981 . — M . Guy Lengagne attire l ' attention de
M. le ministre des P .T .T . sur l'intérêt économique et social que
présenterait l'installation d'un centre de tri postal dans la région
de Boulogne-sur-Mer. La création de ce centre, qui aurait pour
vocation de regrouper les opérations de l ' ouest du département du
Pas-de-Calais, apparaît largement justifiée pour trois raisons essen-
tielles : d'une part, améliorer notablement le service rendu aux
usagers, pour l ' heure particulièrement déficient en dépit du dévoue-
ment des personnels qui y sont affectés ; d 'autre part, répondre
à l'augmentation du trafic postal que connaît la région littoral ;
enfin et surtout, faire disparaitre les difficultés d ' acheminement
du courrier, difficultés dues à la position excentrée du littoral par
rapport au centre de tri départemental situé à Arras . Il lui demande
en conséquence de procéder à un examen détaillé de ce dossier
et de prévoir toutes mesures, administratives et financières, pour
l ' implantation de ce centre de tri décentralisé et assurer ainsi aux
habitants et aux entreprises de la région boulonnaise et du littoral
du Pas-de-Calais un service postal amélioré et plus efficient.

Matériaux de construction (commerce extérieur),

2507 . — 21 septembre 1981 . — M. Guy Lengagne attire l 'attention
de M . le ministre d ' Etat, ministre du commerce extérieur, sur une
décision prise par le Gouvernement italien, sans consultation, sem-
ble-t-il, de ses partenaires européens . Celle-ci prévoit de subordonner,
pour la période du 28 mai au 28 septembre 1981, les achats de
devises étrangères, à la constitution préalable d 'un dépôt de 30 p . 100
de la contre-valeur en lires de chaque importation . Si une telle
mesure est discriminatoire vls-à-vis des partenaires européens, elle
est inacceptable pour la France en particulier, et ceci d 'autant
plus que notre industrie doit faire face à une concurrence sévère de
l 'Italie, notamment dans le secteur du carreau céramique, qu'il im-
porte de sauvegarder . B est en effet indispensable, comme le souhaite
le Gouvernement, de préserver les 7 000 emplois de cette industrie et
de reconquérir le marché intérieur. Il lui demande, en conséquence,
ou bien de prendre des dispositions similaires envers l ' Italie, ou,
mieux, de réclamer au gouvernement italien l ' annulation de cette
décision dans le cadre d ' une consultation de ses partenaires euro-
péens.

le samedi matin, comptent un effectif d ' enfants tris inférieur à
celui des autres jours, effectif qui tend aussi à être mcindi e en
hiver . En conséquence, il lui demande s'il peut envisager d'une part,
un étalement des dispositions prévues dans le temps, et d ' autre part,
une modulation des mêmes dispositions en fonction des effectifs
présents .

Enseignement (programmes,.

2502. — 21 septembre 1981 . -- M . Christian Laurissergues appelle

l 'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la néces-
site de promouvoir la connaissance et la protection des équilibres
naturels, à l'école et dans les activités post et périscolaires. Parmi
les moyens qui p euvent étre mis en œuvre à cette fin, on peut
envisager la création dans chaque département d'un poste d ' en-
seignant détaché, la formation nécessaire pouvant étre prévue dans
le cadre universitaire . Le détachement pourrait s 'effectuer soit
auprès de l'administration, soit auprès des fédérations départemen-
tales de la ligue française de l'enseignement et de l ' éducation per-
manente, cette seconde solution permettant une plus grande sou-
plesse d'intervention spécialement vis-à-vis du secteur associatif.
En collaboration avec l'Ecole normale pour ce qui concerne la for-
mation, le C .D I) . P . pour la réalisation des matériels, le respom
sable départemental des classes vertes et les associations concernées,
les interventions pourraient se faire directement en milieu scolaire,
dans le r.dre d 'action de type péri-scolaire et lors d'activités post-
scolaires . A titre d 'exemple, elles pourraient être : 1" actions directes
en milieu scolaire aide aux enseignantes et enseignants pour la
préparation et l 'animation de sorties péda g ogiques pour la décote
verte du milieu local et de ses composantes . Il est, à cet égard, frap-
pant de constater que les enfants connaissent souvent mieux les
grands animaux d 'Afrique que la faune locale, alors qu'ils ont la
possibilité de la découvrir in nutum ; découverte globale de certains
milieux typiques de la région ; aide à l'équipe d 'animateurs et
animatr ices clans le cadre des foyers socio-éducatifs des établisse-
ments ; contribution à l 'élaboration de programmes d'action éduca-
tive relatifs aux thèmes de l'environnement ; sensibilisation des ensei-
gnants et des chefs d'établissements lors de réunions pédagogiques;
lancement et promotion de concou r s sur le thème de l'environnement,
avec l 'accord et sous la responsabilité des responsables de l 'éducation
nationale ; 2" actions Ce type péri-scolaires : réalisation de documents
audiovisuels à caractère local et régional, de fiches, de dossiers
techniques a caractère pédagogique ; promotion et animation de
classes vertes ou stages verts ; 3" activités hors milieu scolaire :
possibilité de collaboration de conseil auprès des clubs et uni-
versités du troisième âge, des clubs de jeunes, d ' associations d'édu-
cation populaire, etc . ; préparation et animation de voyages de
découverte du milieu naturel . Il lui demande quelle politique il
entend promouvoir dans ce domaine.

Commerce et artisanat (emploi et activité : Lot-et-Garonne).

2503 . -- 21 septembre 1981 . -- M . Christian Laurissergues appelle
l ' attention de M . ie ministre d'Etat, ministre des transports, sur le
problème posé en Lot-et-Garonne par la suppression du fléchage
de 1' <, itinéraire Emeraude - Bison fùté i( au niveau de la région
Charente-Poitou . Cet itinéraire provoquait un important passage sur
la D . 708 dans les ré gi ons de Duras et Marmande. Il n'a pu jouer
son rôle cette année ce qui explique peut-être les embouteillages
qu 'a connu la région bordelaise au mois d'aoùt . En outre, il per-
mettait la survie de nombreuses activités commerciales et l'amor-
tLssement des investissements touristiques communaux . Il semble
que cette suppression doive s 'étendre au Néracaix et à la haute
Landes, aggravant ainsi le préjudice subi par les régions concernées
et le département tic Lot-et-Garonne tout entier en le privant de
ressources non négligeables et en l'isolant de, grandes voies de
pénétration Nord-Sud . En conséquence, il lui demande s ' il n ' est pas
envisagé de maintenir cet itinéraire dans l ' intérêt de l'économie
du Lot-et-Garonne et dans celui des usagers de la route.

impôt sur les sociétés (champ d'application).

2504 . — 21 septembre 1981 . — M. Gilbert Le Bris appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du budget sur l 'imposition des fonds placés
par les caisses de secours aux familles des marins péris en mer.
Les caisses d'entraide aux familles de marins péris en mer comme
celle du quartier maritime de Concarneau sont en effet alimentées
par des dons et cotisations sur les ventes en criée ; elles servent à
aider les familles du milieu maritime en difficulté par suite des
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Salaires (saisies).

2508 . — 21 septembre 1981 . — M . Joseph Menga attire l ' attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur la situation des
per s onne ; passibles de retenues sur salaires, à la suite de dettes
contractées après une liquidation judiciaire . L 'ex-entrepreneur qui a
bien souvent retrouvé un emploi ('prou' e en effet de gaves diffi-
cultés pour régler ses dettes, d'autant plus que le décret n" 79-893
du 15 octobre 1979 toujours en tiqueur fiée une impn :lante quotité
saisissable pour les salariés dépassant t certain plafond de res .
sources . Par exemple, un employé qui bénéficie d'une rémunération
mensuelle supérieure a 4 500 francs peut se voir retirer en une
seule fois la totalité de se, revenus pour s 'acquitter de son passif.
Fiant donné que les dette, indiquées ci-dessus ne résultent pas en
général d'une mauvaise gestion de l'entreprise, mais de la conjonc-
ture économique, il lui demande quelles mesures il compte pren-
dre pour atténuer en fateut' de cette catégorie de salaries les
rigueurs du décret n" 79-89:1, relatif aux saisies-arrêts.

Hnbit!emcnt, cuirs et textiles remploi et ar•liritrl.

2509. --- 21 septembre 1981 . — M. Joseph Menga attire l ' attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur la hausse des
taux d'inlérs'•t en particulier dans les professions du textile et de
l'habillc :nent, dent le caractère saisonnier justifie l'usage d'un
découvert bancaire et d'un escompte. Le crédit, s'il se maintient
aux 'aux actuels, ruinera la trésorerie souvent fragile de ces entre-
prises . Une étude réalisée par des experts concluait à la modifica-
tion des rapports fondés sur la domination ries entreprises par les
banques. D'autre part, le système actuel ne permet pus aux commer-
çants de bénéficier des dernières dispositions prises par le Gouver-
nement . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour arrter des dispositions particulières d'allégement des
taux d'intérét consentis aux commerçant, et en particulier aux
professions du textile et de l'habillement.

( ' um111ne'5 ~lrCrsnnnel i.

2510. -- 21 septembre 1981 . — M . Pierre Metais appelle l'attention
de M . le ministre d"stat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur les travaux actuels des services de la direction générale
des collectivités locales au ministère de l ' intérieur qui préparent
actuellement un ensemble de mesures réglementaires concernant
les fonctionnaires communaux dans le cadre du projet de loi sur
la décentr alisation . La création du nouveau grade d'administrateur
complétera le dispositif antérieur ayant conduit à l'or :lani'.ation de
la carrière des cadres administ'alifs communaux, notan-unis .'i en ce
qui concerne le corps des attachés ; attachés principaux et direc-
teurs des services administratifs . Ce nouveau corps a permis d'amé-
liorer nettement l ' encadrement administratif de haut niveau, mais
il s'est avéré que les rédacteurs qui constituent l'ossature essen-
tielle des services municipaux, notamment dans les villes de moyenne
importance, subissaient un écrasement indiciaire et perdaient les
perspectives d'avancement au grade de chef de bureau possible
après six ans de fonction du fait de la suppression de ce grade.
Par ailleu rs, les indices bruts de début de carriers des commis,
rédacteurs et attachés de deuxième classe, sont respe :tive .nent de
232, 267 et 379. Un rel i vetnent des indices des rédacteurs devant les
situer plus équitablement entre le niveau conunis et le niveau atta-
ché serait une mesure de justice à l'égard d'un nombre important
d ' agents dont le rôle est fondamental pour le fonctionnement des
services in,nnicipaix . En conséquence, il lui demande d'en':isaeer
rapidement de revoir la situation de ces agents dans le souci d'un
meilleur équilibre de carrière et de justice sociale.

Professions et activités sociales 'aides ménagères).

2511 . — 21 septembre 1981 . — Mme Jacqueline Osselin attire l 'at-
tention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l'intérêt
d'étendre à tous les départements les dispositions du décret du
4 décembre 1980 qui, pour l'instant, sont limitées à trois départe-
ments 'décret concernant l'aide ménagère aux retraités fonction-
natron) . Cette décision irait tout à fait dans le sens de la politique
de maintien à domicile des personnes âgées qu'entend amener le
Gouvernement.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

2512. — 21 septembre 1981 . — Mme Jacqueline Osselin attire
l'attentin de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le
décret du 29 décembre 1972 qui prévoit la prise en compte des
dix meilleures années d ' assurance écoulées postérieurement au
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31 décembre 1947 pour la di'tern,inalion du salaire annuel moyen
servant de base au calcul de la pension vieillesse ; ces dispositions
s'avèrent préjudiciables aux retaités ayant exercé une activité à
temps plein durant plus de die ans avant le 31 décembre 1947
et a mi-temps après cette date . Elle lui demande s'il ne serait
pas opportun d'envisager une réforme permettant 'application
équitable de ces textes.

Droits d 'enregistrement et de timbre (enregistrement:
rcututiou .c de juuissnurer.

2513 . — 21 septembre 1981 . — M . Louis Philibert expose à M . le
ministre de l'éccnornie et des finances que la loi du 26 decem-
bre 19MI, dans sou article l-1-1", p révoit que le droit d ' enregistre-
ment dit par ours-preemptcur est réduit in 4,811 p . 100 lorsque
le bien acquis est susceptible d ' améliorer la rentabilité de l 'exploi-
tation, :dires avis demandé à la commission départementale des
structures aericoles . Or des agriculteurs se voient répundre qu e ' en
l'absence du décret expressément prévu dans le texte législatif,
ils ne peuvent escompter le bénéfice du latte réduit , . Il lui
denna•nde s'il peut lui indiquer quelles décisions il compte prendre
en vue de la publication rapide du décret d'application.

. esse_

Trnr.(iil : minis t ère Iserrices extérieurs,.

2514 . — 21 septembre 1981 . --- M. Lucien Pignicn appelle l'atten-
tion de M. le ministre du travail sur l'application du décret
n" 78-838 du 1" octobre 1979 qui a pour objet le contrôle des
demandeurs d'emplois indemnises. Suite à ce décret a été mis
en place, en juillet 1980, dans ics directions départementales du
travail, un nouveau service de contrôle. A plusieurs reprises,
l'attention des pouvoirs publics a été attirée sur le caractère super-
fétatoire, r,'pres.sif et cuûtruc, de i . e service . En effet, le contrôle
de la re riterche d'encploi vient doubler les contrôles faits par
l ' A .N .P .E . et l'Assedic . et est perçu par le public comme une
tracasserie administrative suppien :entaire et injustifiée . D ' autre
part, le faib le pourcentage de - fraudeurs . ou de s faux deman-
deurs d'emploi (i ne justifie par !e coût de ce service dont l 'effectif
de sept contrôleurs dans le Pas-de-Calais nécessite un budget de
frais de dépla•'encats trie s important . En conséquence, il lui
demande quelles mesur es il coopte prendre concernant ce nouveau
service de contrôle.

Personnes âgées 'politique en fermer ries personnes figées).

2515 . — 21 septembre 1981 . — M Joseph Pinard attire l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les problèmes
poses aux communes, par la fisotiun du domicile de secours concer-
nant les personnes relevant de l'aide sociale . En fonction du
décret n" 5G-438 du 9 mai 1951; le contingent communal d' aide
sociale est calculé en partie au pror ata titi nombre d'assistés . Or
certaines localités sont très lourdement pénalisées par le fait
qu'elles ont réalisé un équipement pour personnes âgées qui reçoit
des pensionnaires de tout le département, voire de la région.
Ces localités sont, en Miel, touchées par le fait que si des personnes
âgées entrées comme payantes ne peuvent plus, au bort de six mois
ou un an ou plus, pour une raison ou pour une autre (parce que,
par exemple, leurs écononni,s sont épuisées ou parce que le prix
de journée s 'est élevé plus vite que leurs pensions, régler leurs
frais de séjour et demandent l'aide sociale, elles sont considérées
cennme avant leur domicile rte secours dans la commune d 'accueil
et conptées clans le contingent de celle-ci . Il lui demande si,
répondant aux voe ux du courée de l'union nationale des bureaux
d 'aide sociale, elle n ' estime pas nécessaire, pour mettr e un terme
à tue inju .sliee criante, de modifier les textes en vigueur de
façon à ce que le domicile de secours pour une personne âgée
admise dans une maison de retraite demeure constamment celui
de sa commune d'origine, oléine si elle est ente :e en qualité de
payante dans l'établissement.

Enseignement secondaire (per .somtelI,

2516. — 21 septembre 1981, — M. Charles Pistre appelle l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation faite
aux adjoints d 'enseignement documentalistes des établissements
scolaires lorsqu'ils accèdent par la promotion interne, après qua-
rante ans et sur inscription sur la liste d 'aptitude, au grade de
certifiés stagiaires . Pour étre titularisés certifiés, ils doivent aban-
donner la documentation et prendre un poste d 'enseignement
alors qu 'ils n ' ont plus exercé dans leur discipline d 'origine depuis
parfois plus de dix ans . De plus, le poste proposé à ces ensei-
gnants est souvent très éloigné de leur domicile alors que les
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aut res adjoint, ,ont sua ;iarisés et quelquefois titularisés sur plate.
Dans ces conditions, la pl't,iart d',ntre eux sont o!,II_. i•s de
renoncer au Min :flue de leau' promotion . Pourtant, et si par chance
ils le tlevlen-lent, ils peuvent, une foi .; eertüié,, demander à it'e
documcntali .Ii' . 11 lui de :meule sil ne ,riait pas poasible de
permettre aus docunu'nt :' li,tes prentu . (Votre inspectes sur leur
poile ; ainsi rte. euseienan', ,eraoul jul ;,, ,tir le travail fourni
depuis tics amnios, niellant .outent en n•livre seul le cent re fie
doeume'ttatiun . Par ailleurs, les nt• unicuta! ,les appelés à do'tner
désormais, ce a,rnrd avec ! ' t 'pe r lion tnérele et leurs et :efa
d ' etabli,seiaent . ;nt enaeienument d'initiatnn :ma tet•hnigees doute
monlo,re, 'cla-,e' de elalenM, ,e . ,mile E pre'niere aune le L . E .1'.
dan, u, prerucr tentp,i ont la) nnu es autres iii unis d 'en ..sciene-
ment la po,,ibilile d 'are iii potes en slrtallen dan ., leur enseigne-
ment

.4rsarnnre

	

~rrrr!c.tir

	

ratl ' l'rel l e 'presti( MIS en ?tatare,.

2517. -- 21 septeniure MI . M . Bernard Poignant appelle
l 'attenliun (le Mme le ministre de la solidarité nationale sur le
problcute du r(mmotuaemeut star la s .•curné sociale des iuneltea
et prothe .ees dentaire,. Ce rentbeuraeuu•,it imertit'iit, acnu•llanient,
pour 70 pou r cent du Cuut théorique, celui-ci, (ise p :ii la s,cttritt•
sociale . est fort ,•lui ;ne du niatrriel prottase et facture par lus
opticiens et les denti,les . E, .,un•le : un assuré ,octal bcn<•firi ;uit
d'un ren,nuur>.enu nt a 1(h1 pour cent n'a été• reinamir-e, Par
la secte te sociale, que 21 ..ie ir:utcs sur la ss,rnme de I54 franc,
réellement page par l ' a v >ure, ,out 14 pou' cent . En conséquence,
il lui demande tee lui faire cr,nn .eilri- le, mesures qu'elle l'opine
prendre pour remédier à cette situation.

Nuit i , I)usiurr et ti lt'r isi tu

	

pritlrurn,nest.

2518 . — 21 septembre 1981 . — M . Bernard Schreiner appelle
l ' attention de M . le ministre de la communication sur la nécessité
de prévoir tri, rapidement des :n :,ure, ' -oit .orraiuires pour assurer
la continuité de la pro„action de, ,'mission, de taler j sion afin
d ' assurer les pro .r:r,nme . tain, les mils à tenir . En effet, ce ,ont
les emiseions de l'arme prochaine qui sont décidées aujourd'hui.
Les dcei-ions à prendre ne rusent attendre la mise en application
de la loi nouvelle sur l'audinvi.,uel . II lui demande quelle, ,ont
les nn' .uri', qu'il complu piendre peur le th'veluppenient d ' une
proeranun :ttion de qualité qui uutére .se plusieurs cliva nes de
milliers de prole-.sinnnels, de orateurs et d'artistes, ainsi que
le public qui ,ointaite cuir dans ce d"maire le ; changements
espert s .

l'rhunisrrre 'rrrL•ru„re pour rrfatioti rie barernr .r
un de turun .a' irdrrsit i 1, i',, re e y~mn pur'isieur.e'.

2519. — 21 septembre 11)11 . -- M. Bernard Schreiner appelle
l ' attention de M . le ministre d'Etat, ministre du Plan et de l'amé-
nagement du territoire . ,tu' l'incuh •renc'e et l'injustice de certaines
situations indu,t'iclle, dan, la ré•_ion parisienne• . en parlieulier
dans la vallee• de la Seine . Cette situation provient des différences
du montant tics taxes exigées par la rcaion aupres des industr iels.
Un exemple tiré de la 7' circonscription des Yvelines en
témoigne, la taxe exigée est de 23 Irones le mètre carré à Bon-
Mères, elle est de 75 franc, le :nitre vautré dan ; la zone proche de
Limetz-Pillez . ('e qui incite le, industriels à s'éloigner des zone, à
forte taxation dans une vallée ou rien n ' explique cette différen-
ciation puisqu'aucune politique induslriell' n'a été rendue publique
pour cette région . En attendant qu'une politique globale pui- :e
être définie dans le cadre de l'a niéna„euien : du territoire, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour réduire ces
injustices et permette a toutes les zones industr ielles de la vallée
de la Seine comme rte la région 11e-de-(rance de pouvoir combattr e
le chômage et lutter pour l'emploi.

S . N . C. F. (tarifas emiogears : Yrellncst.

2520. — 21 septembre 1981 . — M . Bernard Schreiner attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur
l'injustice qui existe entr e les voyageurs S . N . C . F. du départe-
ment des Yvelines. En effet, la zone V de la carte orange s ' arrête
à Mantes-la-Jolie, mettant la zone s'étendant entre Mantes et la
frontière du département jusqu ' à Bonnières et Breval dans une
catégorie nouvelle et spéciale qui pénalise financièrement d'une
manière im p ortante les travailleurs qui vont sur Paris ou sur la
petite couronne . Cette situation, constamment dénoncée par les
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élus de la r'rjion, s ' explique diffieiletncit' . Il lui demande s'il
compte tri, rapidement revoir le decouuta-e Lin ra tl'L,ne des
zones iirrvue. polir la carte prame seau' la S . N . C . F . et étendre
la zone l' aux limites du di'perlement des Yvelines, re'talrli-saut ainsi
une injustice cun,idercc comme telle par le .; travaille ., de la
région .

Ed l lio,t, irr'nnnn'rie et presse 'l,rrrsi.

2521 . — 21 .,epl,•mbre 1931 . -- M. Bernard Schreiner appelle
l 'attention de M . le ministre de la culture sur l'iinpo -adné ;mur
le public .le vert,n•r le, chiffres annonce, peu' les i'd,lem•, coracer-
n ;tnt les tirage, de leur, ou . rage, . ( ' elle ,ituatiun rt -le soulisnée
psi' les as-rietatten, de cnnsummaleurs et par di,fereiites personna-
lités du ni',r,le de la celti''e . Ce proaleme est re_ié en ce qui
concerne la presse par l'esistenee de l'office de ju .,tifiral ;on de
la diitusien 'O . J . li . . I! inti'rt's,e l .•n, uu pontier temps, e s sen-
tiellement le- ivlileur, de litt,'ratw'e . Il lui da'm ;u,de si, dans le
cadre d'une

	

moralisation

	

des :irili-sue r, cun .,tal k•s en nialiere
d 'annote . ,

	

pubhc•it .M.es par les o,ilicers, il n'en .i-a ;c pa

	

la
création, peur

	

de Iiu'es, d'uni or ,aulne,.

	

,
.rileire et

indéemulant calculant la difftniuu e :.arle d,', otitrr•ges,

Le'ÿ<sui'ut 'prt'LSu

2522. — 21 .ept .nitre 1931. M. Bernard Schreiner appelle
l'attention de M. le ministre de la défense sur l'. ,r'o'i'. na . d'ac,es-
sien a lu p .-ipr! te de: p.'r,oene!s de la geinl .ninerle liaiiour!e
mili t a re, de c ;rr r!ere' . En effet . de, fie alarmes sunt log s dans
des b:alinu'n,s drp :u'ientenlaux, remmenai, ou prit,•s, ce qui con .sli•
tue leur rt- .iden ;e principe! Il ,e trouvent donc dan, l'impe-si-
bilite d ''tbtet 'ir des pri'ts à la cut .lruclion peur r(', .deuc'c pr incipale
et t .- pin en( les obtenir que '.tans le ead :'e de r,',i,i .'n,•e , .• .:ondrire.
('cci pana) ta' lourdement ces en ndar,nes qui, à fia fin de leur ,
aelivilr, nt p-•usent pl ias, puer des rai,o'u inhereut ' ., à leur àge
r,' ongalSrl pont' de ., c'-tipi-tit is . Il titi detaande qsieur .; me,.,, il
co :tcpte prendre poiiv favoriser' l 'acee• , iun a la propriété de ees
gendarmes

1• ',re,alimir pnrtesseoe mlli' et prame, "n s'imite
(elabi'ssert,eets : l' relr,rc' .s,

2523 . -- 21 septembre 1981 — rvt . Bernard Schreiner appelle
l'allention de M. le ministre du travail sur le centre de fmrniait.on
profe"ionue!le des adultes le \Iagnauciile 'Yvelines, . Co i .ent'e
ne dispose q'ie de deux ,celions re-gr .,upant qua rante personnes.
Or, les besoins en formation de la région niant rise sort considé-
rables Ils sunt cati ., parn licence locale peur l'emploi, à
cinq cents peraonue, environ en date du 1 ' sept'ntbre t191 . Le
t'entre de 1Iagnanvilte peut accueillir une dizaine de seclious en
diversifiant les furni :ttions niai, il lui enanq'tr le, moyen, nécessaires
pote' ces créations . Il est urgent pour la . - ,ion naautaise que ce
centre pui .c, fonctionner avec des moyens amirus . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour di'veiniii'r !e rente de
formation profos,ion'ielle de Magnenville et m'aimer atn ;i à la
région nantaise les moyens nive=,aire, pote' faire face aux 21) à
30 p . 100 de chômeurs qui, actuellement, ont be .,oin d'élue formés.

mpfoi et u<•tiriti (agence eatimnale pour l 'e nrple'i'.

2524. — 21 septembre 19131 . — M. Bernard Schreiner appelle
l'attention de M . le ministre du travail sur la n .-application de
l 'ordonnance du 24 mai 1945 qui, dans son titre t', '_article VI, sur
le placement des Iraiaitteur, salariés stipulait que tout emploi
vacant devait étre signalé aux services des agences pour l'emploi
(anciennement bureaux de la nia in-d ' iruvre', (tette nrcloenance est
tombée en désuetude depuis de nolubreuses années . Or, si l 'agence
nationale de l ' emploi veut jouer le rôle que le ministre lui donne,
il serait nécessaire que celle obligation puisse étre respectée par
les entreprises . 1l lui demande quelles mesu re, il compte prendre
pour permettre à l ' A .N .P .E . de rassembler et d'utili-,er l'ensemble
des off res d'emploi disponible ;.

S . N . C . F. Migres,.

2525 . — 21 septembre 1981 . — M . Bernard Schreiner attire
l 'attention de M. le niiniatre d'Etat, ministre des transports, sur
la nécessité, pour l'avenir économique de la région mautaise, de
développer l'axe de voie ferlée entre Mantes-la- .Jolie, Saint-Quentin•
en-Yvelines cisailles. Le réseau existant entre ces t r ois cilles
n'est pas aunesmt . Il est lent et mal adapté aux modifications
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urbaines et économique, survenues depui .

	

an, :ruer la c, •„Une
de la tille nautelle de Saint-t1u,atna et 1, :. Mentie ., o . , u•rd,e,
d ' emploi,, en particulier Penture, :, de la ;Ion merda», hast outre,
Vers :rillt' ., en tap it que prti'lritute est un lieu oeldditoirr• de cencu-
c :aliun, adntini,t , 'aliii', pote' l 'e :t,entble des sirurlure-, d,•p .tri'm .vt-
tale : , ce qui ent raine peur la population ne sil spt asot pas rte•
coilare des dcpl :u &'nient, ON', i'; et ,u r4,ut fun•_ . YU la 11'c fil ire
de, ;tain :

	

e'' s ,ervant, à pat ri' tic Mantes, la prrlceler, . Il lui
deutand .

	

Mi nu•,ttre, qull tua :plr 1,1,1(1, p'e,tnr

	

hielu, :1,t•r le
réseau cette Mna n v, .le-Jo l ie, S :tinl-tlie'uti,Vie n .u : . et
Versailles afin de ra,tpttciur la preh .ilure du depasl ''ieet el ;,
adminis tres de la regiut de \I-suie, et de p'n i''tlle a ta p :tpuladou
a la reclt••re Le d'e•mp l oie de pouvoir aecept .•r de . p n . te, prepns a
par le•, ..u ei,•lr, iii utnlriie lles et tertiaires d .• Saut-Qu . n'iii cu-\ ' ue-
line, et de Ver .-ailles.

75"S . — 21 scpletnbtm Hill . -- Eerrerd Ssttrsdesr appelle
l'atlrnlien de M . ie ministre d'Etal, r .,, stre t'as tsar,=ores, -et
le , .!!nation rnulü•ro lin e r à I 'c'.ist,•n<e d'un seul port, (mire Mante,
I,:-.folle et I .' . :I'y iV 'rt'i ue :' . Le dev :tu,^,peinent cun'i :iér .no'e en
(mies, ans d :r l'a _lonussetinn nue,tai' .', la creatien rie /one : iudu,-
1.r ;o'1es . enirai .• . .nt un 'relis dense de tarerons sur l'a',e 1 ;-au . i- –
11,r10a1 a s .Ihlre depuis longtentp, la eircul:itinn sur le seul pont
c~' .,huul entre Mantes et I,lrnay . Lc lit',ioppeme',t ,ronomi,lpe de
l ' ensemble de selle r,• :,ion passe uulieainlr entent per la ern:nte.
d'un second pont . ( 'cite nu•-ore, r,•rlanr,}e (ienui

	

plu,ieiu', animes
pure Ic, te nu, et Ils re,pun,abl e, i cuuomiyur : de la r.'gion, a éid
itudice

	

le ; srt't1 . r

	

r0111i4•tenle,

	

I',, .,'e en ethnie (le
di•c . .ion : politiques et lin :levure, . Elle sa t' ., :1 •nom nt tl'' pris esse
la d :niall , ,e die , de

	

pernat' :utt de (Lign'er le mentir, de
e lle tille du bene, . ro n ce li ; au dévolnitp :•nu•nt de ses zone;
iu(:u,l,' : ;1!r, . Celle mesure est rendue ci 'eul :url pies ur•,CWe que
le port api, : :.o .ue de Pari, rani de ruts taro :one peuIttanre a
Limayl'nit u''.il lc et que son e.yir.lenc_ conne ,un extension sent
lis .', a la cr• :1iun de co -ecund puni (l lui timestulc (pelle, ,ont
b• : nu',ure . yu 'il en'np,e pr;ndre pour permettre la nali,alimi
rilridc de cc •crund pont .

he•sn • ' : (lent, ;;

2527 . — 21 septembre 1981 . — M . René Souchon expose à Mme le
ministre de l'agriculture p ue le Cantal est le premier d :parled :rat
français produrleur de chuinte.: de race.; lourde,, aveu un e'fferlif
de plu ; de 200D jument, . Il se salue en outre au cmur du :Massif
central qui délient à lui .,étal le quart de l'effectif nurnt :d . Celle
produrl on se justifie• p!e•inenrent par le cuntpli•rr.ent <le reienn
non nénli„eabl; quelle emperle aux tut'ieultcur's de muni :r,:no.
Elle permet en uul,'e de rebut :'Meer l ' oyy:l•uitatien des hcrliaee, ee
valorisant ho-, ictus dus Lucius et le : ti tniaises parcelles . Un plan
de rcicnre de cet éi,•ia .,e a de nui, sur pied en 1979. Les életeurs
du Cantal so sunt nenbilisi Il., ont créé une section c• ;tevaa\
lourds art sein d'un groupement de producteur, de butins, la
coopérative cruii ;dicnne d ' rietatle et d'in .,i'uti!uatinn auliii_ielle.
Au niveau national un ac :'ord interprofessionnel a ri ft signé, et
les aide ; du F .O .I1 . 11 . :1 . uni permis une relance de l'engraisseme nt
du poulain qui a ennaine, peur le., cicteur.s cantaliens . une
nmill,are talui'irahon du poulain maigre, tendit sua -ut-use . L'édifice
rente tuuletati, fu'c .lile : la France est tin glus itntuartaleilr (le viande
chevaline, qui constit'u, sa ;roi-ic :ne producliun drfici!airc, après
le porc et le b p i- . Il lui demandée : 1" si elle n'enii'agereii lia,,
afin de contenter le pruaurlmn (les chenaux lo :n'ds en France,
d'as oindre au plais de rclanre décidé en 1979 un plan de ddvelnp-
pement qui pur„e apporter aux eh'',un r., concernés Ie., moyens
de résoudre tes problème, technique : qu'il, rencontrent en niellére
de rcprodut tien, alimentation et gestion de, iruupcaux ; 2•' s'il ne
lui

	

parait pas opportun de reconn:'iu'e oltit•iellemenl l 'accord
interprofessiontrl inlerventr . en attendant les aflices pro' produit,.

1'errunes politique eut fut'erte des femmes,.

2528 . — 21 septembre 1931 . -- Mme Ghislaine Toutain appel ;n
l'attention de Mme le ministre des droits de la femme sur l 'exploi-
tati(n qu ' une agen'e rte publicité vient de faire, à des, fins commer-
ciales, dit corps féminin . Elle lui demande de lui faire connaille
les initialhes ou les mesures qu'elle compte prendre pou' limiter
à l'avenir l ' utilisation d ' + telle image de la fenune, particulière-
ment méprisante et sexiste .

	

f' r'ufessiotts et d

	

s emalieui,'I i, 'let:

	

2529.

	

- 21 seplenbae ;luit . — M . ,i seph Vidal attire l anluntinn
de M. le

	

ministre

	

de. I'c-ucatien

	

n,. ;t .aneie s e n- I,•, pr'irl,-!nt's
rein tif .:

	

l ' en„•mi,le .!•,

	

ri i„', .,,cran : et de sanie s„,Lare.
Ce . pro hl . .•' . . c.; ferienl

	

,;Li-, :suce de, mitée, c .) I,er„mtel
et tel inai,'r,el (le ers . i., 1 : : t„rn, :e n ion initit,le rl (•nnitnue
dit ,e, minet empluye, lellsd!erat .en de la situd l en des . :r'dlsi'es.
II Iii démentie t ;u, Il,', me .,tnt'- il mtemie p _mn'ire üo,u' re :ut: ,fier
a re ; r l i u i e t i i t e , data Le i u ' r e , 9 u , , t i e n I . u :n'reit a l t , , ' i c » l e !ouctantt-
Ou ;nient de, ' u'm ire, enta n,•-.

Y3e . -- 21 seplenlre 14 :11 . -- M . C l aude Wilquin annelle l '.11en-
1 :on de M. le ministre d é lèpué, rl,argé du bud ;jel, - :1 1 .1 sit ;mien
ue ; toit-rc .,le.,

	

Ce, dentier, ., .-O Aoient r,lu .cr .a . . n .i,n :u, anec
de 'Lod rte ré,upc :er la f. '.t,Meules
d'cn .ri_n' r,,ri

	

e 1 0	la

	

rni .ti ;ui'-

	

,,,ctpu,bI

	

nlcn

	

:lent
ailleurs

	

.. .niajeltir,

	

I g ue .

	

( 'el

	

élut

	

,le

	

lait

	

pua ,	à
t•n',Iiine, d ' entre en ., le 1, .,,M me, . de la : unie ,le tuer

	

;t t,' Id,
ll lui d ;rn .iumle ( p elle . ',moel les Il

	

pont '
la I,rc,,, . .•n lr,calr uu unir' ,tir le, :urtu crelc ;.

A .<srrrN000S ~nssurarn r rlr la e , .,str!u t

	

et.

25 '1 . — 21 seplon :are 19111 . -- M. Paul Bslasigere ex p ose à
M . M rn ;r. [ st : s d'E .a11, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
(Ille Itt loi mi

	

lute . . „ar ., ;t''e'tentutu MOI,
rira ttle f .,i,, qu ' inné uunlntunre conrtrtnt ,nt di,uiili~ , cnient

	

pulzRç
er'ete l,nn', ;cumnl ]c Istelsrt de, freins., eem :nuncs . li perd lui citer
le cari d'une menteusesn u

	

au d :•p : :,lemenl ce l'll .raalt, cun,tru, a .nt
un gt„upo . •„fakir de q i Het, :r ;e

	

rnutSentie de donner
2tulluo fa'dncs de ce fait . II appelle

	

al[c,ttien snr le fait que
les suaires de p-tilt ., euullnllne, se ,net e:,cu, de lette !t,wtinn.
11 lui demande s'il t' arrt' pu, .ible de faire e\a ;nir,cr colle (0 . . .feet
propre aux conun .nt,•, de petite taille qui se dotent d ' c .{uil,emenls
mute

1'va^ ,1 11,'',,' ,11 'rnus'rtr,

2532 . - 21 septembre 1931 . — M . Paul Balrnigere attire l ' nlren-
lion de M . le ministre do l ' éducation nationale sur le modet de
ubie ;t ;ionnernrat eue coruniuuc, ;suer a,e :U'uire le, S .nup-, ,elle

lames neufs . Au di'part, ce taux de nulnention était de tri p . MO,
il a été ramené . par le bi ;.i, d'une inflation g,lupante, a muets de
2n p . liai ou{turd'hu1 . Il lui expu-e 1a gravité d'une telle ,itaaln,n
dans le ces d'une commune en pleine expansion ne di,p•r : ant que
de deux classes en dru', datant de 1394, ci, de ce fait, obligrc de
construire quater-.( ria-,e, rouîtes . Ce, d'aulne plus, qu 'au stout de la
construction, dont le prix fixé ait mét re carré est seul sunien-
tioune, s'ajoutent de, presl :aious obligatoires voirie et reseuux
divers, isolation, honoraire, d'architecte, contrôle, a,s,rraneos, et
mcme actuelis :uiurts de pris : qui peutent conduire à un dépassement
de plu, du tiers <lu montant subventionnable . 11 lui demande s'il
compte faire examiner ce problcntc d'ordre gcnéral et d'étudier dans
quelles conditions il serait possible d'adopter, dans le cas de celte
teneur ie, une dispeenlo t budgétaire spécifique permettant de mener
à bonne fin financement et construction des locaux,

;entend seconde e lé(Irrcatiatt spci el,sée : Nord).

2533 . — 21 septembre 1981 . — M . Alain Bocquet attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
scellons d'éducation spécialisée du Valenciennois 'S .E .S .I, En effet,
ces sections sont prévue ., pote' quatre ateliers alors que les quatre
postes de professeurs techniques nécessaires ne sont pas pourvus.
Ces sections fonctionnent depuis plus de cinq ans et aucune d ' entre
elles n ' a été dotée du quatrième poste. Cette situation est préjudi•
ciable à de nombreux déficients intellectuels légers de l'arrondis.
serrent qui voient aluni dintir,uer leur chance d ' obtenir une formation
professionnelle . Il apparait donc nécessaire que des créations de
poste puissent étre programmées rapidement . En conséquence, il lut
demande quelles mesures il compte prendre à ce sujet .

1



2686

	

ASSEMI3LEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

21 Septembre 1981

F:uxrigreiec•nt sL ., (-(l i tr per .e,n,uri,.

2534 . — 21 septembre 1981 .

	

- M . Alain Bocquet attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale .ur la .•ilnai

	

n tic, dire,
triée, et directeurs de section tt'c :lueetion :,•.•e .alisée m . U . S ., . En
effet, le, dire- :rivet et directeur- d S . E . S . souhailent l'at•ioi t .,tien
totale a,ee le grade de principal de c'nll ;e de :tunai .c0ion . indice
de traitement, indent•tilé de direction, place au sein du rue-eil
d 'dtabli-te,nent et a'. :Uttdees idcutyuee, noue-site at>s .due de loge-
ment, : :cet• ; au Inini-c!aiet .. ., Ci :npte tenu de !a nt -ion -,sen
nielle qui leur cet confire et de la responsabilité qui en dc,•mute, une
élude peur redéfinir le ride perlictt!i :r des die•:Ic,ii et direc-
trire, de S E . S. app :emit nectie ,irt' . En cent ltuvnee, il lui demande
qut•lie, Indur, il compte prendre afin de : ati-.Cole h- revend,.
entaille de, dinrcleurs et directrices de et:Mien d'éducation ,,p e

cialisée .

Ensca>m'(I c'nt supérieur et pos i beeculeureat
ii'ulr.; unnnnlrs sup . r,eurr .e,.

2535 . — 21 .'ptembre 1981 . — M . Jacques Brunhes demande à
M . le ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui indiquer,
année par année depuis 1911-1945 le nombre de candida t s ,en
tinguanl les deux sexe-1 reçu .; aux concours d'entrée da : .

	

les
diverses écule, normale, supérieures : E.N.S . d'Ulm, E .N .S . de
jeune, Elles, E . N . S . de Saint-Cloud, E . ` . .5 . de Fontenay . E . N . S . E .' T.
Considérant que lors des concours de 1931, le précédent gouver-
nement a diminué le nombre gtnbal de places, il lui demande
quelle, remures il entend prendre dis 1982 pour pre,erver et d,'ve-
lopper le potentiel de recrutement que constitu e nt les écoles nor-
males supérieures.

Enseiguernrnt secen mire (persouael>.

2536 . — 21 septembre 1981 . -- M . Jacques Brunhes demande à
M . le ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui indiquer,
année par année chimie 1944-1945 le nombre de candidats déclarés
reçus : aux épreuve:, théoriques du C . A . P . E. S . ; aux épreuves
théoriques du C . A . P . E . T. ;

	

l'agré'ï : tien.

En,ciyncrrent pr solu,rc rt t'li'rnen ;uirc ~per :o,nrrlI.

2537 . — 21 septembre 1981 . — M. Paul Chomat attire latter
tien de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur le fait que l'article 62 du chapitre III du pro
jet de loi relatif aux droits et libertés des comru,mes, des depar-
tenu'nis et des régions prévoit pour 1982 l'allégement des charges
communes pour le logement des in :.lituteus par l'attribution par
l 'Etat aux commutes d'une dotation spéciale égale :+ produit
du nombre des instituteurs par le tiers du montant annuel moyen
de, indemnités représentatives de logeaient ver,é par l'ensemble
des communes . Il a approuvé cette disposition . Cependant, reste
posée la question de la répartition entre les communes de cette
dotation spéciale qui ne saurait, sous peine de graves iniquités,
étre effectuée à partir du taux moyen, de l'indemnité de loge-
ment, tes grandes inégalités existantes s'en trouvant, de ce fait,
accentuées . Il lui demande de lui préciser les critères qu'il envi .
sage d'appliquer pour la répartition de cette dotation spéciale entre
les communes, de façon que l'allégeittent de la charge de la
commune soit liée Ut taux effectivement prit qué par celle-ci.
L'adoption de critères répondant à un tel objectif serait de pure
Pence et s'inscrirait pleinement dans les intentions affirmée, à
maintes top .ises par le Gouvernement et sa majorité.

Pr'estat :ms fam i liales ,ellnration rie solaire i'niquel,

2538 . — 21 septembre 1981 . M. Guy Ducoloné attire l'atten
tien de Mme le ministre de la solidarité nationale sua' l'injus-
tice que constitue le non-relèvement du plafond déterminé par
la caisse d'allocations familiale, pour fixer le droit à l'alloca-
tion de salaire unique pour les mères célibataires . Ce plafond
est encore situé à 238011 francs, correspondant à un revenu men-
suel de 2400 francs . Il exclut du bénéfice de ce te allocation
toutes les femmes seules élevant un enfant dont les ressources
imposables lui sont supérieures. Il lui fait remarquer la modicité
de telles ressources, eu égard à la charge que représente un
enfant pour une mère célibataire . Il lui demande quelles mesures
elle envisage pour supprimer cette injustice .

l'reauC, n (ufuPinh's rulbral,nrr de slave un-q-e1.

2539. — 21 septembre 1931 - M . Guy Ducoloné attire l'atem
tien de Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme
sur l 'i,' i ,s,ice que constitue le non-i-oli•v .mti'nt du plafond déter-
miné, per ta ra i -,c d ' atlocatiun :i lanmiltait, pour fixer le droit des
encres e libaiair,'s :+ l'allocation de salaire unique . Ce plafond est
encore milité à 211800 lianes, eorre,pot'dent a un revenu inensuel
ia,po:,al>te de 2 .110 francs . Une dec 1 sion de maintien de c'e pla-
fond ne prendrait Induit, pas en rompre l'augmentation du coût
de la vie qui a arment le Gouvernement à relever le mentant du
S M .I .C . Cela continuerait à exclure du bénéfice de cette allo-
cation . Pourtant niode :te, une ca l eeorie de personnes qui ressent
avec m'auc'nup d'acuité les eue'cti 'ners de la vie t'erre . Il lui
demande les rimeures qu ' elle compte prendre pour que cet état
de tait ne se prolonge pas.

I'u1-!-rinr eei terieurc tEspn~nc').

2 .540 . — 21 septembre 1981 . — M . Guy Ducoloné rappelle à
M . le ministre de la santé la queetior . qu'il avait posée à son
pr-déc^sseur e 17 mars 19180, relalice à la lacune que comporte
l'accord fion' .(-ispr•gnol concernant le remboursement des frais
médicaux que peuvent avoir les originaire; espagnols, ,!ors qu'ils
se trouvent en visite dans leur pays . II avait cité le cas d'un
espagnol dont l'état de santé nécessitait incite dialyses par mois.
Il ne peut aller voir sa famille parce qu'il doit avancer les immunes
correspondantes, toit, dans son cas . 13 000 francs par mois . Il lui
demande s'il n'est pas possible de remédier à cet état de fait.
essentiellement préjudiciable aux ressortissants espagnole de condé
lion modeste qui vivent dans notre pays, en modifiant dans le
sen ., souhaité l'article 97 bis du décret du 29 décembre 1915.

automobiles et cycles : entreprises iDoubsi

2541 . -- 21 eeple'tbre 1981 . — Mme Colette Goeuriot attire l ' atlen-
tien de M. le ministre de la culture sur la condition téter' ée à
la bibliethéque du comité d 'établi,sernenl de l'usine Peugeot, à
Sochaux, par la direction de la société. C'e-t en 19ti5 que, sous un
prétexte fallacieux, la direction de la société Peugeot a fait procé.
der au déménagement de la bibliothèque en dehors des usines.
Depuis lors, les salarie éprouvent le ; pires difficultés pour pouvoir
bénéficier des services de leur bibliothèque . La plupart des salariés
arrivent à l'usine et en repartent par autobus . en n'ayant pas de
po'sibilité de se rendre à la bibliothèque, au demeurant fort éloi .
gnée de leur lieu de travail . i)e plu.-, la diminution de la durée de
h pause replie ide 1 30 a 1 h, met un frein supplémentaire aux
activités culturelle ; et de loisirs financ,'es par le comité d 'établis-
sement . Alors que des restaurants et neéme une banque ont été
implantés dans l'enceinte de l'usine, le comité d'étab+is,ement ne
dispose pas d'un mètre carr é pour ses activités socia!^s et cultu-
relles . Il a dù se doter d'un bibliobus qui circule dans le, localités
environnante ., oit sont courentrés les salariés . Ce bibliobus lui-meme
n'a pas accès à l'usine . Elle lui demande d ' user de son autorité
pour que ce bibliobus puisse enfin avoir accès dune l 'enceinte
Peugeot, ce qui curresponth•ait à la demande des travailleurs . La
présence d ' activités culturelles et de loisirs se ferait sur les auto.
gares, à proximité des restaurants, aux ,orties de t r avail et pendant
le temps libre du personnel et penneltrait que le comité d ' établis-
sentent joue son ride auprès des travailleurs.

Assurance rieil'nsse . gci (rrruldés trulcml des pens i ons,.

2542 . — 21 septembre 1981 . — Mme Adrienne Horvath attire
l'attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les
problèmes de la ret raite et de la coordination de, diverse ; caisses.
En effet, nombret+x sont les salariés qui ont cotisé à différents o'ge-
nismes de sécurité sociale . Au moment de la cessation de leur
fonction, ils subiront des préjudices financiers ,en,ibles ; par
exemple : un tr availleur àgé actuellement de cinquante-trois ans
aura à rage de soixante :ans, cotisé : douze ans à la s+C curité
sociale ; huit ans à la C' . :1 . N . S . S. 31 . (mines, ; vingt-sept ans à la

C . N . 11 .A. L . (mairie, . Ce salarié, à l ' àge de soixante ans, ay'out
effectué quarante-sept années de travail, percevra de la C . N . Ii . A . L.
(mairie( une pension basée sur 2 p . 100 par année de service. Mais
les retr aites versées par les mines et la sécurité sociale seront
d ' un montant dérisoire . Elle lui demande les mesures qu'elle compte
prendre pour permettre à chaque tratailicur de bénéficier, le moment
voulu, d ' une retraite dont le calcul prendrait en compte toutes les
années de versement aux différents régimes de sécurité sociale .
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entreprv„•a , Mme:11e•

2543. - 21 septembre 193'. . --- Mme Adrienne Horvath attire
laft',Il fun de M . le ministre da l ' économie et des finances sur la
Sv ,. ieli Otto- I .,t, i d dnnl le ,i,• ;c semai est situé a .11rti. C ' i'lle-ci

Ius nefu'1c L' 17 juin 1981 d'erse suspension provt,uite de {mer-
suites par ie tribunal de mitonn e', de Pari ;, 'l ' ite dcci,ien dukuri-
ti,r• -era prise n l ' enre111e de celte soetot : le 17 ,epteinbr"
i,a it. :u4 .' Glue hamrd tout ( '-croc : HM sa t eries repartis sur Kerr,
'1 '' u itülc, 3lontpe'llier, Lei(non, Nevers, \laietelle, Videur- : :er, l,a
Seyne-•tr.' .lter, Lonhan,, Saint-Etienne, dainte ' hamond et Ale, . se
Lrnuve eut tlifliz'.tlti' de lr'--ii crie . Elle lui deuu :tde quelles ne sure,
il car'rpl :' prendre afin il m•viter la liquidation de t :•IIe seci .•Ie il
seeve :'

	

400 emplie,

fiai" ,u•nr :

	

t rat,l'r r rrbb:

25'1 .

	

2I -cptentbre Il7it -- Mme Adrienne I-icrvath attire
l 'attention de M. la mir,!( r'e da l'industrie sur la suideté OLtr.-L:vari
dont sit, eu social e-t eitui a Mite. Celle-el a béni•fiele le
i7 juin 1931 dune suspension pr,rrri ;offre de poursuites par le
tribu g al de c'ouuuett•e de l'aies . fine décision tlrfinilise sera prix
a feue . mire de cette ,société le 17 septembre 1631 . La Sociéti'
Ohm Lazard (lui occupe 4'J0 sala°iii, reparti, .sin' Metz, 'l'hionville.
M it!pellier 1- denun, Neves, Marseille, Fis-sur ;llcr, La Seyne--ur-
Mer, L',uil : ;n ;, Sain ;-Ctienne, Saint-Chamond et Al :•s, ,e trouve en
diffieu!té de It'esurerie . Elle lui demande quelles masures il compte
prendre afin d'éviter la liquidation de celte sourde et sauver les
4110 chipie .

etn .r 'entreprises

	

(lori!t-

2545 . — 21 septembre 1981 . -- Mme Adrienne Horvath attire
l'attention de M . le ministre de l'industrie sur l'usine Valesv riz-Vat-
luurec située sur le territoire de Ce„i',e, !Gard, . Celte usine
produit den lobes d'acier soudes de petit diamètre . Plus do quatre
cent .; emplois tint disparu (lep,ti, tune quinzaine d'ennemi dans cette
unit(' industrielle, cette situation étant due à la politique de redé-
ploiement menée par l'antienne majorité . Le problème de la sur-
vie de celte entreprise est prise par le syndicat C . G . T. de \sites-..
En effet, les travailleur, à partir de cinquante an, peuvent (• ' re

en 9iep,tnibilil u et par un systi'nte de convention de protec-
tion sociale, ceux-ci percuivent une intlenutité supérieure au salaire
qu'ils percevaient . L'usine' petit à pet il, se vide de son contenu pro-
ductif . le di ; part à la prerrlv .tite n'est jamais remplace par une
enibaucht définitive . Quelques emploist•unirat sont effectues , :nus
aucune garantie d'avenir . D ' autre part, le problème de la survie de
l'usine \'aleey est lié à la survie de la ville et de la sidérurgie.
Les commandes avec l ' lren sunt importantes . Elle lui denier'.
quelles mesure, il compte prendre pour : éviter la liquidation de
V' afexy et t•ontraindre l 'enrpinveur à arrèter le processus de dcntan-
t )retient ; l ' embauche eff^clive et définitive de jeunes renrt>laçant
tout diparl t'n préretraite.

et lrit4-orn uunrrrnliorr .s rti(('p!rnnc

2546 . -- 21 septembre 1981 . — M . Jean Jarosz appelle l'attention
de M . le ministre des P . T . T . sur l'urgence des mesures à prendre
pour permettre ,ni contre de construction et d 'entretien des in,tal-
IaUons li'lethnnique, dus ministères et services publics pour faire
face a la eteir :,c de travail de ce centre dans (le bonnes conditions.
Selon l '' ss :dicat C . G . T . de ce centre, il conviendrait d'arri•ler
defuil :ivenu'nt le projet d'éclatement du centre dan, les 1) . O . '1'.
et de le maintenir clan, "' es prérogatives actuelles . Par ailleurs, les
effectifs budgetai'es de teelrcii'ien, devraient lire reevaluts d ' une
cinquantaine de personne ; environ . La substitution progr,s,ive du
personnel du centre et la sous-traitance pourraient conduire à la créa .
tien (l'une quarantaine d ' aut res emplois . C'es dispositions paraissant
de u ;,ture à donner à ce centre les moyens du véritable service
publie qu'il devrait Mtre, il lui demande enfument il compte prendre
en compte ces propositions.

Racisme Innti.sér•ririsnre : Scine . Ritinf-Derrist,

2547 . — 21 septembre 1981 . — M. Louis Odru expose à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
que dans la nuit du vendredi 4 au samedi 5 septembre 1981 une
cinquantaine de croix gammées ont été tracées à la peinture sur
les devantu res des manades d'un centre commercial de Rosny-sous-

q u" rt . 1)e nutultreu , e-. boutique,, de co centre ,uni ti -sue- put des
rnuu,lerçant, full• el'i- ;inall'e, d ' Afrique du .Nui-t Cet acte de,
nostalgiques du nazisme soulève une ind!gnatiun (Veulent plus
gr ;mJc chi, ton, Ic, travailleurs et les denn (sale, de celle ville,
qn ' I ralrnclle la prt,l ill ni . 1 du . lundi' ., juiv t's perp'•trie MI drbut
de cette ruutcc tel i-i :nr!ierr' tle telle onvne c!!le 1! lut thym :md_
quelle, meurre, il tou :,'ic I>tendrr polir que, cnnfur . '. it•mrni a ,i•;
Iat'prt•, tL,laration• et in-iiintutt la !ttII'' cn,IIii le rail„ ' x' et l '.tti-
r ;niU inc, Ie, auteur ; de t- , at•h•, -''lent t -u 'Ci nu nt recherché•, et

puni, .

Flet,' ;

	

tacet ti•reier ! entrepose, : t' " te tl't)r,.

25411 . — 21 ,eplemlte Lait - M . Jecoue ; f'!n-bault appelle l 'atlen-
en do M . le ministre (:e l'industrie sur la situaient de l'tdine

1,acanche ('ide d ' tlm de, Funrltrie, et atelier, du RiMne . Cette
enirt'pri ;e qui emploie 22., personnes et la t rne:tl tut de cul-inieres
cltr- .t ' c,re., vendues y c^rnipt ., , l ',-trau ;er, t -I en liquidation de
bics, té-lali- Ir 22 juillet 11 ;31 . Sa di it,crltint ei"'laieorait une ag :;ra-
y ;:11un parli_uli ut-ut'r.l irr .upi .orl :hie cttt ce, Criu .r-,e (fuie iI,va Jans
ce canton d ' ^-rnac-le-Uri . itou( dit e con•litue la principale usine.

1 .:•, Fundcr es et ateliers du Ituone sp .-lotis' ; s dan ' la lablieatbin
et la vente 'I' divers Mquipe,n . nt . domestique, -ont une de, filiales
cbt groupe Valéo, 64, avenue de la Granule-Armée, à Pari .,, qui
cnntruile rie mul t iple, si Meer . . d ' attitile y compris en Eepa,ne, en
Italie . au Brésil . aux Etat,-l' ut, . L ' i .upurtenc'e de ce, inte,ti,semettts
à l 'rtreheer ceh it lut• que le '(stipe Valet) dispos dos capaeitt•t;
financi e re, n-cc„air,•- it la tnedcrni,ation et eu dettluppement de
se., usine ; irenc :,ist•, .

	

peurquor il lui demmele les dispositions
q u ' i l conrpic prendre maintenir Its usine, de la société
F A . H . en act'tilt' et si dentier, part il cnvisaui,' de favoriser un
rapprochement de ce!Ic-eu avec le 131t>up ; ' l ' itunt,un, secteur' elec•-
trunu'nar;er.

-lrn ier's enrnbelleel,e et t',, lmes tic q'rrrre 'carte tic co'nterttaritl.

2549. — 21 septtttebrc 1 , 1 8 1 . — M. t i dré Tour l ' attention
de M . le ministre des aneiens ccrur ttanis .ser !a shunt :nn des
I ereonnes ayant cuteba11u contre l'armée allemande, sur le fient de
l'Est en 1939-1915 et que devant la r .gtiilc a•r,rnc.'•e ennemie, ont
dit ,e replier en Suisse, où ils ont e!, rait prisonnier, Ces per,oene,,
ayant combattu forcement amine de (roi . lavis, n ' ont jamais pli
ne- la carte d'ancien combattant, var le, iii roi•, en Strie ne sont pas
considerr, comme des prisonnier, de guet re, et dune le tennis
passé en cirtenfion ticst pas pris en i,unpti- II lui demande sil
envisage de revoir le car' de cos personne, cf de :os faire bénéficier
titi la carte d'ancien combattant, cerlaine ayant p r ès de trois mois
de ''embat reconnu,.

I)epn rt e et errts et terrutoiree tl ' nrttrc-'aer ~6ru ;t un : lopernertt).

2550, — 21 septembre 1981 . - M. Jean Fontaine signale à M. le
ministre de l'urbanisme et du logement les délais anormalement
longs cotidales pou r obtenu' la décision provisoire de prime a la
eunstrurtitn . Or, ee doeur.•,ent est in .tispensable pou• vendiltJer te
dossier de Aret aunres du C'redit foncier de France Quand on
cannait la dedradatiitn de la siinalien dan ; le secteur du bàtiment
à la Rcunron, cette cun s teta!inn ne mangue pas d'être lut•, inquié-
tante . Il lui demie ie de lui fair e connaitre le, dispositions qu ' il
compte prendre pour réduire ce délai.

Arpurtentent .e et territoires il s''iro user 'liéerrnrr : Ingerneeti.

2551 . — 21 septenibee 1931 . — M. Jean Fontaine signale à M . le
ministre de l'urbanisme et du logement que depuis quelques temps,
dans le departeincnt de la Réunion, les primes à la construction
non conve r tibles eu lemil'icalion d'interèt tue sont plus accordées à
ceux qui en sollicitent le bénéfice, en raison de la décision du Gou-
vernement de ne plus octroyer des aides de cette nature . Il lui
demande de lui faire connaitre les raisons de cette prise de posi-
tion qui porte un grave préjudice à l'industrie du bâtiment dans
lite .

Enectgnemeet saprrb'rrr et post beec,Gniréat

r inutüat .lit! nstc ( ' o ulule,I

2552 . — 21 septembre 1981 . — M. Jean-Louis Masson rappelle
à M . le Premier ministre que la situation de l'institut Au uete
Comte pour les sciences de l'action rependait incontestablement à un
besoin de formation supérieure dan ., le cadre de la formation per-
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mane,te . Or, il s'avère que cet institut est menace d'une réduction

	

l'a .,ile puliti toc s conditions qui lui imposaient une stricte réserve,
substantielle de ses crédits, qui mett ra en cause sen existence

	

3111)1' d'Harcourt s'i•tonne que le Gouvernement n'ait pas tir:• les
même . Il souhaiterait clone connaitre I1' .; intentions exacte, du Gou-

	

c•unclu :ions ludiques de l'atti, .de de M . Bani Sadr. L'inertie de
cernement à l'égard de l'institut Auguste Conne . la France en I'es,,èce constitue un f,icheux précédent qui pourrait

amener tout refugié à c•un,i,Irrer notre pays coin., une base
d ' a ;;itati, .n poiitique, voire terro :iete . Elle lui demande quelles
mesures il compte prendre polir que M . iiani Sadr mette fiel à
ses a .tici,è : publiques en Fiance, et que de façon plu ., gênerai,,
l'alt i tude du 1'7 : :ucerne oeil en ce qui eoaeerne l'asile politique suit
déterminée de façon terme.

Ruines et établissements fini :ide rs c' , esse . ,I'éparguel.

2553 . 21 ,eptc u nbre 1981 . M . François Massot attire l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur te, c,m .equence, idiome
rniques dues a la ri'durltun exti•uu• uent irupurl :ml1 du contingent
dus Kid, des cais-.e, d'rl,arenc pneu le dcueicme .'semestre soit,
en ce qui concerne celle de Sisteron par exemple, la ,minet, . de
2 131 40!1 franc, contre 54170,0 Ir•anc, pour le premier semestre.
Un nombre intporteunt d'entrepreneurs se )oient dans l'incapacité
de poursuivre la cou,lructiu11 d'immeubles entreprise :nu début de
l ' année 1981 . liane une ',m'iode éeunontig,tc difficile, tout spé,iale-
ment pour cette rcciun dent l'aciisite industrielle col tri, restreinte,
il lui demande

	

n'est pas envisageable d'instaurer d'autres
mesures .

	

.tgrirult use

	

n i les de départ ,.

2554. — 21 septembre 1981 . -- M. François Massot appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de l'agriculture sur le fait que lis anciens
exploitants a ;lrieoles ayant demandé et obtenu Il V .U . non complé-
ment de retraite avant le I'' jansier 19K-ii au taus de 8 :i-111 francs
par au sont injustement lésé ; par rapport aux anciens extnoitan .s
agricoles qui ont demandé et obtenu Il V .U . non complément de
retraite a dater du 1' janvier 198,1 au latte de 1500(1 Eanes l'an.
Une telle di,rriutination est inacceptable car elle ne repose sur
aucun fondement justifié . Il ui demande . en c'onséquenc'e, s'il
n 'entend pas, dan .; les plus brefs délai ;, revalori : er le montant de
cette I V .D . non c•ontplmnenl de retraite, en le fixant pour tous
les bénéficiaire .; à 151100 franc, par an.

I,rp„ts incuu .r tu .s r d ' ;,ub'n , iun I .

2555 . — 21 septembre 1931 . — M . François Massot attire l ' attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur les consé•rtnences
néfastes de l 'impositnn a la 'i V 1 . des Inc-aliuns de parkings à
titre civil qui, en au ;cnc•nlant le tarit de la location, incite les
usagers à stationner le long de, trottui,s . Il lui demande, en consé-
que :nce, si la mesure en ;isaeee ors .lu Note des U .U .O F ., savoir
que les emplacements de statiunncnu'nt non couverts ne soient
pas imposables à la taxe d'habitat'n, à compter de 1982, pourrait
êtr e recon .,ide're'e afin de dc,enir effective.

Pétrole et produits raffinés

(tare intl•rieurc sin' es prn'lniis pétroliers).

2556. — 21 septembre 1981 . — M . François Massot attire l ' attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur les conséquences
de l'augmentation cunsidé•rable du prix du fuel sur les colite de
production de l'ac1ri,•ulture sans que les pris de vente suivent tou-
jours la intime progression . Il lui demande, en eonséquence, que les
attributions de fuel, au benéfice des exploitants agricoles, soient
détaxées .

Postes et télécommunications itéléphonei.

2557. — 21 septembre 1981 . — Mme Florence d'Harcourt attire
l'attention de M. le ministre des P.T .T. sur les rendez-vous fixés
par ses services pour effectuer la pose d'une ligne téléphonique.
Ces rendez-vous sont donnés sans précision d 'heure ou même de
moment de la journée . Cette imprécision oblige les personnes
seules et ne disposant pas des services bénévoles d ' un tiers à
attendre chez eux la venue du préposé, éventuellement toute la
journée . Cet état de fait dénote un grand mépris pour le temps
du client, et entraine une perte de salaire correspondant à la durée
de l 'attente. Il lui demande s'il envisage de prendre des mesures
pour mettre fin à cette pratique regrettable.

Etrmrgers (réfugiés).

2558. — 21 septembre 1981 . — Mme Florence d'Harcourt attire
l ' attention de M . le ministre des relations extérieures sur les nom .
breuses déclarations de M . Bani Sadr à la presse écrite et audio-
visuelle . Compte tenu des conditions sous lesquelles lui a été accordé

Arr ;'irno roed'altnnts et rirf'rnes• de guerre

icic'per t es, internés et IcsistnnlsI.

2559. — 71 s'pt .•nihre 1981 . — M . Adrien Zeller demande à
M . le ministre des anciens combattants quelle suite il entend
donner ans demandes des associations des anciens de 'fantbow
et autre.; camps portant notanlnlent sur : la suppr1's,ion de la
date du 25 juillet !9iki après laquelle les déclarations de séjour
à ni mbo•.v ne sont plus reconnues ; l'assimilation au camp de
'l'aInbnty de tous les autres camps de prisonniers sous contrôle de
l'armée soriti tique ; la création d'une commis-dan départementale
de conciliation aupres des directions départementales d'anciens
combattants ; l ' attribution d : l'initia, de rentes d'invalidité après
trois ans au lieu de trois x trois années ; la reconnaissance des
déclar ation ; sur l ' honneur des inlérc- ;ai s ou de témoins pour justi-
fier sa présence. dans un camp de prisonniers russe et les dispo-
°'tions qu'il souhaite prendre sur ce, diifé"ents points dans le cadre
de le préparation de la loi de finances pour 1982.

Econen,ie : ministère ipersonrlet.

2560 — 21 septembre 1981 . -- M . Adrien Zeller demande à
M . le ministre d ' état, ministre du commerce extérieur, s'il n 'estime
pas u',portuu, dans le cadre de la politique ,le décentralisation
définie par le Gouvernement, de renforcer au niveau du départe-
ment l'assistance t •clinique aux ent reprises susceptibles d'exporter
en permettant nus agents de la direction générale de la veneur-
rent•e et de la consonnnalion de bénficicr, sur la base de la loi
n" 71-575 du Iii jaillet I971 eue la formation profeseionnelte, des
stages de dierfeetionneu,nt auprés des postes d'expansion éeono-
migne implantés dans les pays qui ont les courants d'échanges
les plus importants lice la France afin de pouvoir prêter une
assistance juridique plus complète sur les diverses réglementations
ct':uncères, notamment aux petites et moyennes entreprises, pour
la préparation et la passation des marchés publies ét rangers qui
sont accessibles aux entreprises françaises depuis la mise en appli-
cation des accords signés dans le cadre du G . A . T . T.

Prie et concurrence réglcatcrlatinrn.

2561 . -- 21 septembre 1931 . — M . Adrien Zeller appelle l ' attention
de M.me le ministre de la consommation sur certains points de
l'arcurd du 27 décembre 1979 conclu entre son prédécesseur et les
on anismes professionnels touchant à l'information des consomma-
teur: . Il lui demande de bien vouloir lui préciser quel a été l ' état
d'application des dispositions louchant à la publicité par étiquette
ou p :u' écriteau indiquant le prix à l'unité de mesures habituelle-
ment usitées nitre nu kilogramme, pour les produits conditionnés
de grande consoln nation, et les dispositions qu'il entend prendre
pour généraliser ce type d ' information utile aux consommateurs.

Edirne', imprimerie et presse , journaux et périodiques).

2562. - - 21 septembre 1981 . — M. Adrien Zeller appelle l 'attention
de M. le ministre de l 'économie et ces finances sur les préoccu-
pations des diffuseurs de presse et d ' édition . Il lui demande
s'il compte préciser les rapports entre les professionnels et les
réseaux de distribution dont ils dépendent par un texte législatif
ou réglementaire définissant notammcul les conditions dans les-
quelles les diffuseurs reçoivent et retournent les fourniture, de
presse et les modalités de réglementation des ventes, le respect
intégral de leur état de commissionnaires de façon que les diffu-
seurs ne règlent que les ventes effectives . et la diffusion plus
stricte du produit • presse . ne comprenant que les journaux
et publications bénéficiant d 'un numéro d 'inscription à la commission
paritaire.



21 Septembre 1981

	

ASSEMI3LEE NATIONALE — QUESTIONS ET REI'ONSES

	

2639

'fa .,,' sur la n11i:1 r amen, el''deel Hesse

2563 . — 21 septembre 1981 . — M . Adrien Zeller appelle l'attention
de M. le ministre délégué, chargé du budget, sur la sit,ratiun
des aulo'ecoles qui se voient refuser par l'adminislratunir fi ;eale
la reconnaissance du droit de rec•upérer la T . V . A . sur l'acquisition
de, véhicule, d 'enseignement de la conduite aitnnn'bile, qui es!
l'instrument de trac e :1 de ces i•Ieblis,e :uonls . II lui demande quriie.
nx•,ure•s il volent prendre pour répondre à la setendiration de
celle cale,0rre pr .fos,iounellt•.

.1>e , ,nrrrrt

	

rr,nlurfic

	

rntr!err, i lr'

	

hure :'ul ai,a

	

rit

	

rott„r'e'~

2564 . — 21 s eptembre 1931 .

	

M . Adrien Zeller appelle l ' allrnl ion
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les Irais souvent
impute :mi : que doivent supporter les assurés ,cul1lranl de uvnblrv
visuels et pour lesquels le port de lunette; est :lth1 .11,11 obliga-
toire . Il lui demande quelles mesures il entabd prendre pela'
améliorer le remboursement des prestation . .ociele, en maure de
frais d'optique.

tiér'urde sec ale Iprest,rti,rr,s cri

	

e .p<'res1,

2565 . -- 21 septembre 1931 . -- M . Adrien Zeller a p pelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur ie•, disparités
que l'on peut censtaler entre l'évolution du minimum de vieille- . e
et des h :uoiicopr .s et les pre,hlti,m, cuulribun'.o, des assure, sorl.urx
qui ont cotisé a la sécurité sociale pendant toute leur '':arriere.
En effel, le minimum ticille,se a r''.e augmenté de 21) p . 101) et
porté à 1 ;.(ro rosse, par litais ados, que le ; prestation ; ennlri-
butives ne sent reialori<ce; que de G,2 p . lui) à compter du
1 juillet 1981 . Ii lui demande s'il n ' aop :u'ait pas op p ortun, en
c,n,idération de la situation buddelaire des pensionnés et compte
tenu du contexte économique actuel, de décider un ajustement
des pensions d 'invalidité et de vieillesse ainsi que de : rentes
d ' amiduts du travail afin que la progression des avantage, contri-
bulifs et non contributifs ne soit pas trop disparate.

l ' cre .iorrs rie re'rersiorr 'rurr .r).

2566. --- 21 septembre 1981 . • - M . Pierre-Bernard Cousté rappelle
à Mme le ministre de la solidarité nationale que, dans la plupart
de, grand, régimes de retraite, le taux de la pension de réver s ion
est fixé à 51) p . 100 : avec une pension ré<luite de plus de moitié.
compte tenu de la disparition de la nraioralron put' cuit ohil à
charge, l'époux sur vivant doit faire face à <les .lepenses dont cer-
taines, tel le loyer et se p accessoires, restent tendantes . Sans
méconnaitre les conséquences financières d'une telle mesure, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer s'il est envi s agé de relever
pruchainenrenl le taux des pensions <le ré' er .iun.

De'purterne'ut,s et territoires rl ' uutl,'erser ,Grntrlrhn<pr : entr'epr'ises).

2567. — 21 septembre 1981 . -- M . Marcel Esdras expose a M . le
ministre de l'économie et des finances que le Gouvernement vient
d'adopter des mesur es de soutien aux entreprises en difficultés
passagères sous la ferme de concours à moyen terme allani jusqu'à
2008000 de francs . Ces préls sont accordés après examen accéléré
par le C . O . D . E . F. I . L ' application de ces mesures a été obtenue
pour les D . O . M. Malheureusement, le C . O . D . E. F . 1 . existe en
Guadeloupe, mais n 'a aucune str ucture . D'autre pari, il serait
souhaitable d'accorder c es prêts à l'indust rie hiuIclifre, le tourisme
constituant l'une des principales activités du département . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il envisage de décider
pour permettre au C . O . D . E. F . 1 . d'avoir accès aux ressources
de l ' Etat et que ces ressources puissent être obtenues dans les
D . O . M . afin que le C . O . D . E . F . 1 . soit apte à remplir se fonction.

Pulhurorr et nuisances hutte contre la ventait. et les na i sencesi.

2568 . — 21 septembre 1981 . — M. Gilbert Gantier appelle l 'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, mur les graves nuisances sonores Provogeees, notamment
la nuit, par le déclenchement souvent inopiné des alarmes installées
sur des véhicules en stationnement sur la voie publique . Faute de

c•onnailre le tn•opriélaire, les services de police se Ume:ent, en
efiet, dan, l'incapacité de sto ;,iecr le bruit strident de ces alarmes
puisqu ' ils ne liement pénctrer a l'intérieur iii ci•htcule . let situation
est d 'ailleurs la mente peur les svslenies (Fa tarme install e s dans des
locaux cemmerciaue ou <l ' habilrtion . Il lui demande, en censé•
quonce, s'il ne lui parait lies up toct in de Prévus une rc leuu•n•
tatiun qui interdirait par exciuple les systèmes d 'alarme fonction.
tant rte manière m'etin ie des 'ers qu ' il, ont etc déclenches, ou qui
(bliccrait h-. proprielairt•s in s tallant de telles ;dermes à se faire
<•onnaiU'e des service, <le police.

Transports sertir r.; irn q , „,erre esté rien rl.

2569 . -- 21 -eptetnbre 10, :1 . — M. Pierre Micaux iuterroae M. le
ministre d'Etat, ministre du =ommerce extérieur, sur les disparités
de tOH•urrence existant entre Ie, Unnsptrlcitrs des pays de
l'Est ,nul, que la Bideareo, la lto,nn'+ni', la Ilon' :rie, et les irae,•
perle ., fiançai, . 'fabl :uit sur une ,ilualwn ut' n',arehe tout à fait
différente puisque participent d ' une analyse pulil ;'lue opposes, les
lransp,rrls . dans le, pi,, d 'l:•trope (le l'El, sont etalisi• . ' le plan
renie le, besoins, la uoli,in de rentabilité n 'y est pas évidente et
probablement nueius que la neee . -ite de faire rentrer des devises.
Cela explique que les c•iur,iu .t, d'Europe de l'Est puissent venir
charter en France à vide alors que la réciproque n'existe pas pour
Ire 1 ' aneais . Celte siluetiou senr ;rlc evuct,rc plus Brave puisque les
Français n'ont pas le droit d'y prendic du fret de relu, r . Cette
concurrence anormna'e ne .e limite pas à l 'aire r'eo ii raphique de ces
pays des délies subie, rest , •raient limili'c,1, marin ces trensportenrs
europeensde l'Est vicnrent enlever aux Français des Uansports
d c•xpoi'I :<linli . Cette-ci porte, par eeeneile, sur .in p . 1011 des U'an .ports
vers le Mie en-Orient . Il eàs :)suit un étal de tait <le nonenvestisse-
menl et cela nuit à l 'embauche de nouve .rux chauffeurs . Aussi, il
lui demande si la r :'ciprocite ne devrait pas eei,uer que les transi
porions ctr'angers 'I,arliculicren r'nl ceux de l'Europe de l'Est) ne
puisse nt charger du fret de sertie que ;rom' autant qu 'ils aient livre
de la marchandise a l'intérieur de l'hexagone.

TM,' su,r Ir, rniieir uioufrC (dednrliuus 1,

2570. — 21 septembre 1981 . — M . Pierre Micaux appelle l ' atten-
tion de M. le ministre délégué chargé du budget sur la situation
des industriels t-calisant la tot'ditu” ou quai-totalitc de le,u' chiff re
d 'affaires à l ' exportation et r.ui, de ce fait, ne peuvent tuai, réeu-
périe. auloniatigeenuent la T .V .A . inter'.eoant sur leur ; investisse•
ment,, serf it en t'en, rembo'u'ses pat lys services nseali, dans des
délais qui les conlraigeeui à subir de, alios bancaires fort onéreux,
et elle p,i'eholotiqueinent, il e-t difficile d'admettre qu'ils deviennent
parement et simplement le, banquiers permanents de l'État . Il lui
denr .,nde s ' il lui est possible d ' envisager la réduction des délais de
scorbut esti ment de la '1' V .A . pour ce genre d' entreprises.

Budget : rrurrrslcre Iserr'ice's ,'.rteriuurs r.

2571 . — 21 septembre 1981 . -- M. Pierre Bas expose à M. le
ministre délégué c :nareé du budget que, tres souvent dans les dires•
lions pi' nerales des impôts, les réponse, aulx particuliers saint
ri'digees à la main par les inspecteurs de, impôts compétents . Il est
évident que cette façon de procéder, qui avilit toute sa valeur sous
le règne du roi Louis XVlll, pool apparailre couine dépassée par
l'évolution actuelle . II lui demande s 'il ne serait pas possible de
mettre à la disposition des inspecteurs des impôts par service une
oui deux stemstlartylo .s, ou encore de les initier au nnanieni :'nt de la
cassette qui peut étire tr ès facilement déchiffrée et transcrite par
une dactylographe ordinaire . En toit cas, il est évident que ces
façons de faire soit archiieues et qu'elles font perdre des centaines
d 'heures précieuses à des fonctionnaires par ailleur s déjà fort
occupés . il lui demande ses intentions pour moderniser les méthodes
du ministère des finance, en ce domaine.

Assurance rieillcsse : régime odes fnectionrrnires cir' I is et miiitaires

(paierner,t des pensions).

2572 . — 21 septembre 1981 . — M . Jacques Rimbault attire l'atten-

tion de M . le ministre délégué chargé du budget sur les conditions
d 'application de la loi n" 74-1129 en date du 30 décembre 1974.
L' article 112 de cette loi décidait du paiement mensuel à terme échu
des pensions et retraites relevant de la fonction publique . Cette
mesure a été appliquée progressivement à partir du 12 juillet 1975 .
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et notaires, en vue d'acquérir copie des microfilms édités par ces
bureaux et pour les mairies qui en font la demande, mais il leur a
été précisé que la vente n'en était pas prévue par la direction
régiona!e du cadastre . II lui demande de bien vouloir, par l'inter-
médiaire des directions régionales du cadastre, autoriser la vente
de ces copies de microfilms aux professions concernées.

Départements et territoires d'outremer 'Réunion : produits

agricoles et alimentaires).

2577 . — 21 septembre 1981 . — M. Michel Debré fait observer
à M. le ministre des relations extérieures que le prélèvement com-
munautaire prévu par les traités sur les importations de produits
extérieurs est destiné à :n'otéger des cultures ou des industries des
pays membres de la Communauté ; qu'il n ' est pas prévu que ce
prélèveraient soit subordonné à des considérations autres que celle
qui vient d ' être indiquée ; que dans ces conditions la suppression du
prélèvement communautaire sur le mais prélevé actuellement sur
les importations du maïs à la Réunion, et qui n'est envisagée qu'en
faveur d'importations provenant des Etats associés de la Commu-
nauté, ne peut être considérée comme ayant une base juridique
valable . Qu'en effet elle aboutit à faire peser des charges sur
l'économie du département de la Réunion, donc d'un territoire
appartenant au Marché commun, sans bénéfice pour une produc-
tion d'un autre membre du marché commun . Qu ' il convient dès lors
de prévoir la suppression du prélèvement pour toute importation,
quelle que soit sa provenance.

Départements et territoires d'outre-mer

'Réunion : produits agricoles et alimentaires).

2578. — 21 septembre 1981 . — M . Michel Debré rappelle à M. I.
ministre des relations extérieures que le problème du prélèvement
communautaire sur le mais importe à la Réunion n'est toujours pas
résolu, malgré les affirmations, tant des ministres précédents que
des autorités de Bruxelles ; qu'effectivement, en théorie il a été
établi depuis 1977 un régime de suppression du prélèvement pour le
niais en provenance des Etats associés à la Commue uté ..
qu'il résulte d'une expérience répétée que ces Etats ne produisent
pas du maïs en quantité suffisante ou que lorsqu ' ils seraient en
mesure d'exporter, ils ne disposent pas des moyens de transport
nécessaires. Qu ' en conséquence et malgré les efforts incessants des
autorités publiques et des organisations commerciales intéressées
de la Réunion, il n'est pas possible de faire venir du maïs dans
des conditions qui permettraient la suppression du prélèvement
cotmnunauta i rc . Que dès icrs la quasi-totalité des importations de
maïs co .itinue de venir d ' A .`rique du Sud et paie à l'entrée à la
Réunion un prélèvement qui handicape l'économie de file et qui
n ' est ei aucune façon j, . .,üfié par les règles économiques t :'les que
le traite sur le Marché commun les a établies . Il lui demande en
conséquence les actions que le Gouvernement compte entreprendre
pour que cesse une situation irrégulière et aux conséquences nui-
sibles.

Mutualité sociale agricole (assurance rieillessct.

2579. — 21 septembre 1981 . — M . Jacques Godfrain attire l 'atten-

tion de Mme le ministre de l'agriculture sur le fait qu 'un chef
d'exploitation peut prétendre à la retraite à soixante ans, pour
inaptitude au travail avec un taux d'invalidité égal ou supérieur à
50 p . 100, alors qu ' un aide familial doit, pour y prétendre, avoir

une inaptitude totale et définitive . Il lui demande si elle n'envisage
pas de les faire bénéficier des mêmes conditions que les chefs
d'exploitation, pour leur permettre d ' obtenir leur retraite pour

inaptitude.

Cuinnicrce et artisanat (aides et prêts).

2580. — 21 septembre 1981 . — M . Jacques Godfrain demande à
M. le ministre du commerce et de l'artisanat de bien vouloir lut
donner des précisions supplémentaires sur l'application de la
circulaire du 4 juin 1950 à MM . les préfets à propos du finance-
ment du commerce rural dans les zones de montagne . Dans l 'an-
nexe à celle-ci (n" 1458, DCI), le titre II concernant les bénéfi-
ciaires indique une liste d ' a investissements susceptibles » d ' être
financés . Il lui demande si le sens du mot a susceptible e est
limitatif et restrictif, ou si, au contraire, une interprétation large
peut être fournie par le ministère . En particulier il attire l'attention
sur le cas d' une entreprise qui subit une modification statutaire.

Mais, en 1981, les retraités ri e la fonction publique de quarante
et un départements sont encore privés du paiement mensuel, cc qui
représente, pour eux, une privation certaine, en mime temps qu'elle
correspond, pour l'Etat, à une avance permanente sans intérêt.
11 lui demande quelles ruesu•es il compte prendre pour terminer
rapidement la mixe en place du paiement mensuel des retraites et
pensions de la fonction publique dans l'ensemble des départements
français .

Jeunes emploi ;.

2573. — 21 septembre 1981 . -- M . Jacques Rimbault attire l'attention
de M . le ministre du travail sur les conditions d'attribution de la
s prime de mobilité des jeunes s délivrée pal. lcs soins de l'Agence
nationale pour l'emploi . Cette prime est attribuée au jeune homme
ou à la jeune fille qui a achevé depuis moins d'un an sa scolarité,
son apprentissage ou un stage de formation professionnelle . Le
droit à ia prime de mobilité est également ouvert pendant un an
après le retour du service national . Or, tout laisse à penser qu'un
jeune qui est resté au chômage plus d'un an a autant, sinon plus,
besoin que d'autres de cette prime . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour mettre l'attribution de la . prime de
mobilité des jeunes à tous les jeunes prenant un premier emploi
salarié et remplissant les conditions, quel que soit le temps de chô-
mage qu'ils ont connu.

Edition, imprimerie et nresse 'entr eprises : Parisl.

2574. — 21 septembre 1981 . — M. Mandll Escutia attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie sur la situation de l'imprimerie
Georges-Lang, située 39 à 45, rue Archereau, 75019 Paris . Il lui
rappelle que celte entreprise, qui fut la première imprimerie fran-
çaise . est en règlement judiciaire depuis le 14 janvier 1981, qu ' elle
emploie 850 personnes, et que si aucune solution industrielle n 'est
dégagée pour le 15 septembre 1981, le président du tri bunal de
commerce de Paris prononcera la liquidation de biens et la mise en
faillite : ce qui entrainerait le licenciement de l'ensemble du per-
sonnel . il lui demande quelles mesures il compte prendre de manière
à sauver cette entreprise située dans un arrondissement particulière-
ment frappé par le chômage.

Protection ri rite'sape itrs-ponipiersl.

2575. — 21 septembre 1981 . — M. Michel Barnier rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, la
part particulièrement élevée que prennent les sapeurs-pompiers en
matière de secours d ' u rgence aux personnes, et notamment aux vic-
times des accidents de la route . Il doit, en effet, être noté que les
sapeurs-pompiers assu rent plus de 80 p . 100 des secours aux acci-
dentés de la route . Dans ce domaine particulier, où (puissent en
premier lieu 4000 médecins sapeurs-pompiers formés aux problèmes
de l ' urgence et parfaitement compétents, la disponibilité et le
dévouement de chaque instant de ces professionnels du secours
que sont les sapeurs-pompiers sont reconnus par l'ensemble de la
population, laquelle apprécie par ailleurs sur le plan matériel la
densité des moyens spéciaux mis en place depuis de nombreuses
années . II serait très regrettable qu'une atteinte soit portée à ce qui
constitue une des missions traditionnelles des sapeurs-pomuiers et
dans laquelle ils ont su manifestement faire leurs preuves . Il lui
demande de bien vouloir lui confirmer qu'il ne petit i•tte question
de mettre en cause le rôle éminent des saveurs-pompiers en matière
de s ecours d ' urgence aux accidentés de la route.

Cadastre (fonctionnement).

2576. — 21 septembre 1981 . — M . Jean-Paul Charié appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'économie et des finances sur les diffi-
cultés rencontrées, dans l 'exercice de leurs fonctions, par les géomè-
tres et notaires, en ce qui concerne la consultation des matrices
cadastrales . Ayant souvent, de par leur s sil t'allons géographiques,
des rapports avec plusieurs bureaux de cadastre assez éloignés de
leur domicile, cet éloignement est dispendieux en . frais de déplace-
ment et temps perdu . Une autre façon de consulter ces matrices
cadastrales est de se rendre dans les mairies, mais dons de nom-
breuses communes rurales celles-ci n 'ouvrent que deux fois par
semaine, vers 19 heures, soit après l'heure de fermeture de leur
bureau . Pour remédier à ces difficultés, des demandes ont été
présentées à M. l' inspecteur régional du cadastre par ces géomètres
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Celle-ci peut donc étui considérer comme une création, d'autant
plis que souvent en milieu rural, ce; ent reprises a-,urvnt de véri-
tables service ; public; . Dan, le nncnte ordre d'idée, rote interpréta-
tioa restr ictive iarilitel•ait l'uetroi de subvention à un noutcl arri-
vant, inconnu dans le village, et interdirait une telle aide à un
successeur familial qui aurait choisi de vivre et de travailler dans
son pays d'origine . ll lui demande donc si ce souhait exprimé par
de nn .ubreux jeunes peut espérer recevoir un accueil favorable des
pouvoirs public, par une interpc. élation posutive de cette circulaire.

pr'u(e.siu,S et ocr cites su1tcitea inirlr,a nrrrro~t`rea'i.

2581 . — 21 septembre 1981 . — M. Didier Julia expose à Mme le

ministre de la solidarité nationale que les nuuivelles meures ten-
dant à prunnnutoir l'aide nienagere à domicile, en particulier, en
relevant le plafond des ressource ; permettant aux personne,
aidées de bénéficier de l'aide sociale, se réduisent en fait, bien
souvent, par une diminution les heure, de service dent peuvent
bénéficier les personnes âgées . Ainsi den personnes béneficicutt,
sous l'ancien régime, des quarante-cinq heure .. par mois d'aide
tnénagere, prises en charge par ia caisse nationale d'assurance
vieillesse des tr availleurs salariés, avec une part icipaliur, de
1,I30 franc, soit une dépense de francs, ne peuvent prétendre
dans le cadre t.e la nouvelle réglementation qu'à :30 heures d ' a i de
inCnagere gratuiles . Si elles voulaient conserver les querntecinq
heur dont elles bénéficiaient autrefois et dont elles ont un riel
besoin, il leur en coûterait 597 francs pour les quinze heures
supplementaires . Les dispositions nouvelles ont donc les conséquen-
ces suivantes : 1" sur le plan financier, un accroissement de la
charge à service égal pour les personnes âgées ; 2" tut transfert
des charges des caisses de retraite ver , les finances locales id_'par-
temenD . Elles constituent en outre une erreu r psychoingi•lue en
transférant a l'aide sociale des personnes qui, tenant à leur dignité,
pouvaient espérer être considérées autrement que comme des
indigents . Il lui demande si elle n'estime pas souhaitable en
cas de t ransfert de dossier des caisses de retraite à la direction
départementale de l'action sanitaire et sociale de maintenir le
nombre d'heures attribuées aux binéficiaires . De celte façon les
nouvelles mesures qui sont intervenues n'auraient pas pour effet
urne diminution de l'aide apportée aux personnes âgées.

flanques et étubtis.;erncwts financiers (comptes boru'uirest

2582 . — 2i septembre 1981 . — M. Pierre-Charles Krieg appelle
l'attention al e M. le ministre de l'économie et des finances star sa
décision de plafonner les intérêts servis aux comptes dépôts dans
les étal, ;issements bancaires en dessous de 500 000 trams. En
effet, le, sue-aptes bloqués en banque par certaines entreprises ne
sont pas toujours le résultat d ' une volonté délibérée, mais bien
souvent celai d 'une obligation d 'exploitation . 11 en est ainsi, lors-
qu'une ent reprise est ainence à faire donner une caution par un
'3tabltsscnuent bancaire, suit à l'administration fiscale, soit même
à des particuliers. Si cette entreprise, comme c 'est malheureuse-
ment souvent le cas, n'a pas tune :surface qui 'ui permette d'obtenir
la ttar :uslie demandée san ; cont r epartie, elle se trouve contrainte
pour obtenir la caution, de bloquer en banque tune certaine somme
dont elle perçoit sans doute les intérêts servis riais pou r laquelle
elle doit payer la commission de caution . Tant que la détermina-
lion du taux de s intérêts était libre, l'entreprise obtenait un inté-
rêt légèrement inférieur aux agios qu 'elle-nnéme supportait pour
les crédits dont elle avait besoin . Avec la réglementation nouvelle,
l'entreprise percevra pour son compte bloqué un intérêt faible
qui se f r-uluvera amputé de la commission de caution et elle paiera
des agios — qui ont dépassé 20 p. 10(1 et qui sont encore très
pioches actuellement de ce taux — pour se ; propres crédits . C 'est
ainsi que pour tune caution donnée pour une réclamation fiscale,
qui met en général quatre à cinq ans pour se dénouer, l'entre-
prise aura perdu en agios pratiquement le capital qu'elle aura
bloqué. Il est également un autre cas où l 'entreprise, dans un
souci de bonne gestion, est amenée à opérer un blocage en contre-
partie des risques d' une procédure dont l'issue est douteuse : en
cas de litiges pendants devant les tr ibunaux l 'entreprise est amenée
à provisionner dans l ' éventualité d'un échec . Jusqu'à présent,
les sommes bloquées recevaient des intérêts légèrement inférieurs
aux agios des crédits, mais la différence était supportable. Elle
risque maintenant de peser lour dement sur les résultats des sociétés.
Il lui demande d ' examiner la possibilité de prévoir que, lorsqu ' un
blocage de fonds est fait dans un établissement bancaire en garantie
d ' un engagement ou d'une cont rainte, l'intérêt ;envi à ces comptes
bloqués soit égal ou très voisin des agios débités par la banque
pour ses découverts .

l ' oirie antnru•ete .s

	

,t,usellcu,

2593. — 21 septembre 1981 . --- M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre d'Etat, ministre des transports que son prédécesseur
s'était en :ca ."_é à l'aire réaliser par la S A . N . E . F ., dans les meil-
leurs délais, la bretelle d'autoroute reliant la partie nord-est du
contournement autoroutier de Metz à ia voie rapide de l 'ent rée est
de Met,. . Cette bretelle, qui est le lien logique are, le projet de
voie rapide L 32 en cours de réalisation, nndriIz d'être considérée
comme une priorite. (''est la raison pour laquelle il eouhaiterait
savoir dans quelles corclilions le miuistére des traneparts est suscep-
tible de demander lu la S A . N .E .F . dc• réaliser la bretelle concernée,
qui ciel t ' ai'teurs ',redue par le cahier des charges . Si oui, il souhai-
ter,at conn .nlre l 'echmai,cier de 1•alisation.

Trunspurts ruut % ers itronslcorts scolaires,.

2584. -- 21 septembre 1981 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'éducation que certains rama esage, scolaires sont
parfois exccsslsenu•ul longs . il lui deuaude s'il ne serait pas pos-
sible de lieur un maximum lieur la dur ée du ramassage et, dans
ce cas, il souhaiterait savoir queues sont les dispositions suscep-
tibles d 'être prcvues pour imposer le respect de, durée•, par les
sec, lies de rat assare.

l'idiots luran,r neutres doiectsi.

2585. — 21 septenub, 1981 . — t Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre dclégue chargé du budget de bien tou'uir réexaminer
les modelites de la mine en recuutrenu-n, des inl lots directs perçu .;
au profit de, collectivilés et : !'ubiissemenle publics locaux, En effet,
les avis d 'imposition actuels r,lobalisant les impositions au profit
des communes, de'pareennenis, gruupesnenls et e-tablissennenis publics
régintnaux ne pernetlent pas à chaque contribuable de mesurer .
exactement l ' e fort demande par ce, diifi'rente .s colleclitités . Certes,
ces avis u rine ,ositiun c•omp•a9ent, pour chenue ra y e, des cotonnes
dislinrles rôrervées à l'indication des taux et mo'tlanls des coti-
sations levée, par cha :puc caileetitité ou org :nnis :ne bénéficiaire,
tuais l 'expérience quotidienne démontre nue, en d -1 or, des spécia-
listes de la fiscalité locale, les cont r ibuables — clans leur iuunense
majorité -- ne prennent en considération que le montant des coti-
sations à payer à la cu is,c -du cmrnp,able du Trésor chargé du
recouvrement et qu ' il attribuent votonlicc- la responsabilité de ce
prélèvement global eue leurs revenus au seau conseil municipal.
Il lui demande, ainsi que le etidd •reil d'ailleurs la commission de
déveioppement des respon ;a .iliti•s locale'-. l'envoi d ' aver t issements
distincts, de coutcur dilfc}rente pour chaque collec•titité bénéfic i aire.
Tout en ayant conscience du cool du for,rtieneenent supptéateniaile
qu ' impliquerait une telle mesure, coût dent l'emploi des moyens
informatique ., maintenant bien di•teloppee rions les services exté-
rieurs de la dirc .•liuu générale des iu,pe ;r, attduacrait l'ampleur,
une telle clarification permettrait à eh :mon d'•apprc :ier plue juste-
ment la part respective de ; différent ., cellertivite's dans sa char ge
fiscale _locale, ce qui ne peut que taverieer le souhait des élus
et du C.ouveru enunt de développer les rc,ponsntdlités ici :ales et
l ' information du citoyen.

Curnrutuue,c finances meules

2586. -- 21 septembre 1981 . —. M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie que, jusqu 'en
1979, la rémunération des eerviees techniques de l ' Etai pour la
surveillance des travaux efitctués lia'' ' es commune, était calculée
sur une base dégressive en fonction de l'importance des travaux.
Depuis la reforme qui a éle décidée récemment, les communes sont
assujetties à un forfait de 2,511 francs par habitant . Ce forfait ne
couvre crue les travaux. d 'un montant total inférieur à 140 000 francs ;
au-delà de ce seuil, la redevance perçue au profit des services tech-
nique.; est de 4,70 p . 100 ;ans aucune dégressivité . 11 apparait donc
que les communes sont le plus sentent visées peur le nouveau système
de ti .rification . C 'est pourquoi il lui demande s' il ne serait pas
possible de prévoir que la dégressivité des tarifs pour les travaux
d ' un montant de plus de 100 000 francs soit maintenue comme
c 'était le cas r'rparavant.

Banques et établissements financiers Icrédit nrnlnel l .

2587 . — 21 septembre 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté attire l ' at-
tention de M . le ministre de l'économie et des finances sur les
difficultés que rencontre le crédit mutuel du fait de l 'encadrement
du crédit et du prélcvelneut exceptionnel institué par l 'article 6



2692

	

ASSEMIILEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

21 Septembre 1931

de 1 .i lei de flnaaeee

	

(1, 111 e-t eonlrei,lt
mae

	

. I .1e

	

lame . :ent
F ilIl o i 11	' . .,

	

t e ,	e,. .

	

Lai 1 1 •.rct

	

1 de ce : 'e
(Lee! 'Jet,

	

-me idem

	

: ! .,

	

t te : 'Iiotie a ci

	

du

1; :mUe .a

	

feue

	

i,;eneee de

25r . -- 21 sep , .m,- 1911

	

- M. E,-me euel Flamel chmende
M . le

	

1 ' t-een l e st dts ;iner ,- .,

	

fie r a seul .,

(en

	

d,

	

,],ml

	

(1si reidedeele p t et

,,

	

•

	

n

	

à

	

.. .eu a

	

V. ( l e de
en

	

.

	

Lee . de calmera,- de

	

te l s ne

	

; .

	

1.1 11,1juillt

	

de

	

dirtc ;ion
n :_ iv Il

tl n

	

.‘

	

i

	

tl .

	

delle

.‘

	

t

	

t ;'+ ; I,' 'iarlit'

	

t.' rd !(,-,

25 P . — 21 ,.epte . :Ire 1,'21 .

	

M . F'l le .-re-1 ;aara d Ceusl ie ayant
aaal'IS

	

a

	

t . 'I el

	

pa n ai' lee Ur i . dits
all(m e s à l'mal dut

	

'as!, t'a, te ,le

	

.

	

de frame,,
dmie,,Ide a O . le Pr i :der ,di ., :sfe

	

de .ei!e de ,i ttl!un
du lemmmemit rit 1"ie .ei'et,

	

;Id

	

d'Ctre ee,l!laint de
ftn'n,er 'da-

	

— te11

	

,, . . 'Ir el le

	

,mnit .t	l'entei-
go,etne p i

	

-hi es,:

	

-- , l oti

	

-e,-, :,I . , pas aieia été ,, ;I, en
ealleu --

	

eslle

	

09 si d ' eldn-

	

,ra, .11L'é' .11 1 9 :11

—

	

aqle .e

	

elé pi', Cil C e la-amie :mn pelle e .pliyucr
celle mesure .

Etc mge 'L' tait s ide e t . l'ilide( d .

2589. — 2 ! ' .t p u' ire 1931. -- M . Edadird Fréddrie-Dupont
expe:,e e Mme le ministre l'enricuiture que la Ini ter tilt::,.,,
du 2d d:,3re

	

a ipelinid ilaee :sen a r t : . te 5 ,ln
de lm . . .

	

ertd'iclelle en de

	

fait ..u,,,rieie ta

	

;em,. rire
cidre les etmIree

	

nMm,i . .n . ()il uee .ile un ntonepMe ex, Tuait
aux e ;mirue d'm , ti minatien . in ;ds un seul ddpartenheit .

	

et-
Vilaine. n'a !me été concerné par celte réele,nerdation et le ee ;mur-
redue (mime ileds ventres lmperlants

	

pmtrsu :i ou : . i' . . .• n 'et
dans la réiien de I.Mueerea, lare et I l lylee-i• enèree . le , parle-
menlaii«• suette .̀ it; dc•t :andc Ive re,aons

	

sil iusn, :,un le maintien
de !a emneirn . ,,ce dans ce dé ,arlemimt p o'l'e les centre .- dansé-
Ininalion . cie,lselaument

	

la leude

	

par ailleurs, et il lui
de,,,amle en me e equenae eemnedt le ras e' : •,•c de
l'Mesedielien a ri 31Ln:11e en Ille-et-VilaIne . Il lui demande, en autre,
cernaient el l e sm,laa ., e de ueeler le Pt'11,1-",' 11, ' d (' s" 11,e-
nnualion cieienus s

	

qui potueenent leur,

Prefm .sm,s et actinide n , drliim les

213; . — 21 septembre 11,31 . — M. Jescpb-91 enrI Meulei:,ad du
Ce : ;ci c :. in,e a M . le trInistre des a .clems con:bel-tarets

	

,elontue.
seu d . ; bilede, le gleuai . d .e,ariuldeelal U . N . C., U . N . C .-A. F . N . do
lslae . Aelmin ;ue n 'Leu sen eeegsea cidpert , ns .tel le

	

eeplembre
911 . Au cade, ,1t ,

	

i mage t e a oie! \estée le million euise,lle:
N .C .-A

	

rSenies en congrès dépettemenlal à Cilà•
nebnani en Imire . A n ealleue le

	

,,epnmd,re 1931, demandent que
la retralLe , :u eomuul,a ., t soit versée des Fade de seiNeme at1 ; . sens
eOndttiell de ;and

	

et (Me !Mn montant ne suit p :s prie en
e, ,, . pte pour barr'lieier de fonds national de selidaritd ; pronceent

suit c, tilde le d--part un retraite profeeaionnelie dès soi :mate
ana ::ne a :,Mte .aent — donc au - taux plein , -- peur les titulaires
de la (ate du edalbattant ; dénon.p t la ri„ueur anormale (tenu
t . .tt tiena les t'entres tic réforme, en nudiere d 'aggravation du taux
d'ln,e , Mite ; exb.tent l'dgebtd de be l lement dei gt' lestions de
e,, .eballante, en accordent la earnpagee double aux anciens d'Afridue
du Nord, soit d e s tdejon,tiens pour l ' avancement et des bonifications
Iton : la n'Indre lonetienmdses, et demandent que ces avantages
soient re ;o'mu à tmib ,s les autres catégories de travailleurs non
I,,m . lium,mre , dan, la presresdea et la reconstitution de leur
canmns ; ,en b a , tenl l'ellibnition du titre de reed .1naiSsance de la

nation eue ;Miliaire., as ;,

	

amvi en Afrique du Nord juseu'au
juillet

	

Illul,dres de la médaille emmnémoratise;
re laya' nt une iede v ation eutienatieue du plafond de la rctreite
mutua n ela du .mbe'tarit sur la valeur du a point

	

dee penslons
haire, d'Invelislit e : 1"-i-tee! pour un urgent et eubstadliel

aemt . siement de, 'flocons de 1« .idte national des anciens combat .
Meta M. ahtbnts de eueare : m'Aile; suppldmenlei, .vs pour son
action se,isle et entemeent l'octroi de putts sociaux, dotation en
meseedele peur l' ;i ,. ..;, Ievation (les preeédures admi .ileivatues

appuiee t 1, ': .eux de leur eemmiasion nel l one!e de Indieletloa pour
(Kfdrentea cet ,malce de combattante el victimes de guerre qui
!dent pu à cc joue, obtenir satiefaction : inlerdés en Suis, 0 1 1 1.9-

arm. des Alpin

	

ille,pea e a de force d'Aleaue-
1, .eee n m ,19'19-1 1 1 1 e,, A ' rd,mins dont les pays ont aeeédd à l ' Indé-
Ilsildnaim› il >en atlent l ou sur la Imute tenue de . . mutins
depert,meefel, et bel dmnende ‘lu(iles mesures il compte prendre
allait riens le eens cie cette motion.

7'o .a eliori sur la valeur ajo,dée Idédaetions).

2590. — 21 septembre 1931 . — M. Gilbert Gantier appelle
l 'att e ntion du M . le ministre de la santé sur le taux d ' auemen .
talion, lu cours du premier seuil-sire de 1931, des honoraires
du aeeteur publie en région parisienne . tl reseort, en effet, des
chiffres concernant les dépenses de l'assurance maladie établis par
la eaia , e primaire centrale d'assurance Inaladle de la région
parisienne, que par rapport aux :da Ne .niera mois de l'année 1981)
le taux d ' aug :nentation des honoraires du secteur pub l ic au cours
du preinier serte-tee 1981 s'est élevé de 33,70 p . 100, alors que
pour la nlè,ne période l'indice de varietiun des honmadres du
secteur miré e l eat élevé seulement de 17,0 p. 10 . Il lui demande
en einné . inenre de bien vouleir lui expliquer les raisons qui
motivent cette importante différence .

2594. — 21 septembre 1931 . — M. J.1:-::lebel Baylet attire
l 'altenti ,n de M. le ministre délégué chargé de budget sur le mode
d ' imposition que . . .naissent les aute-litotes . En effet, depuis juillet
1973, I l eeendlatlon de la 'f' .V.A . sur les prestations d ' enseig entent
n'a plus (muas et de aureroit, a :ors que les véhicules sont bien
comme dès leur fabrication comme des véhicules destinés à l 'eneei-
guindent de la conduite, l' administration fiscale n ' autorise pas
l'acheteur à récupérer le montant de la T .V.A. payée lors d'un
achat de véldeules i cole . II lui demande, en con a Squenee, s ' il ne
s'agit pas là d'une double pénalisation qu'il y aurait lieu de recoin
sidérer .

Prestations familiales (cotisations).

S . N . C . F . (tarifs

2591 . — 21 septembre 1981 . — M . Emmanuel Hamel attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, rriebtre des transports, sur
le Iméjudii, subi par !es reprdsentanle de cannelerc•c it ,a suite

de la , ,mpr. . .ien le F r mai 1084 de la r, du, lion de 59 p . 100
dont ils Ininidialalunt sur l'àchet de la carte demi-tarif S .N .C .F.
II lui demande quelle, elesures il entend prendre pour réduire
l'impact des haue ,es des frais de tranapuat qai, peul ‘'ette pro-
fession, constituent une charge de plus eu plus lourde .

2595 . -- 21 septembre 1981 . — M. Jean-Michel Baylet attire
l ' attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le

PI'ids :èrne de la double

	

.,01,e ;dIons

	

peys, e
pal.	associes cooperetuurs. Es &fol, ua eoopdreteua paie d uee
part les cotisations d ' .d1oeations fa :eilieles qui concernas propre
exploitation et qui sont preporiionnelles au revenu cadi ,trac, et
d 'autre part, les cotleations d'allocations familiales
aux salaires vt tors aliéaadtea à sa coopérative, soit un sureroit de
8 à 9 p. 100 de elnirgee .qtpIdmeetaires pour un exploitant coopé-
rateur . Or les eooperatives, notamment de fruits et légumes, qui
emploient un grand nombre de salariés dans des régions qui
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n'offrent pas toujours d'autres emplois, sont ainsi pénalisées, bien
que, annuellement et de façon aléatoire, elle; parviennent parfois
à negocier avec les caisses départementale ., de mutualité sociale
agricole . Il lui demande donc quelles meures définitives elle entend
prendre pour favoriser le rôle d'employeur des coopératives.

Accidents élu trimait et rruiladies prnjessimieel!es
ipre .;tatieriS en espices , .

2596. — 21 septembre 1951 . — M. Marcel Dehoux attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des

salaries. bore contention collective, pris en (Marie par la s . ; cicrite
sociale après un accident du travail . Il lui expose le cas des per-
sonnes dont le salaire se situait entre le S . M . 1 . C . et le plafond
retenu par la se :tu'ite sociale pour le calcul des indemnisation,,
et qui peu à peu perdent de leur pouvoir d'achat, pour atteindre des
revenus mensuels inférieurs au S M . 1 . C' . et nettement inférieurs
à leur salaire de base réévalue . Il lui demande si elle n'envisage
pas d'in'!eeer ces inaemnisa!ione sur le S . M . 1 . C . ou de prendre

en consid :'rati g n les clau s es relances à la fixation du salaire dans
le contrat de travail en tas d'abeence de convention collective.

Assurance ' iil :pfie matcrrri!é •prestnliuns en maur e(.

2597 . — 21 s_pteinbre 198! . — M . Marcel Dehoux attire l'attention

de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le mode d'appré-
ciation d'une thcrepeanque coulent, dclinie par l'article L . 28d . i
nouveau, q'uairii'me ai ni•ii, du code de sécurité social, faisant
inlerve-tir la notion du coiat résiduel re t ient à ta charge de l'aseure.
Au terme de cet article et des principes de calcul qui en reeultent,
il apparait qu'un assuré peut cite pris en charge soit totalenx'nt,
soit particl !ement, à quelques francs pris . Il apparait également

qu'on apprécie di res lors Pelat d'un malade en fonction de ses frais
médicaux et . eonsi'duenuncnt, du niveau des prix de vente des
produits p,i'srmacentique ; . Il lui demande si celle niethode, qui
pourrait tendre à l'accrois,ernent des frais m,W i caux en vue de
bénéficier de leur exonération, ne fait pou l'objet d ' une reforme.

Enseipnernent seenndaire ipersonnelI.

2598. — 21 septembre 1981 . — M. Jacques Brunhes attire l'atten-

tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la limite d'age
nia :cinuun imposée aux personne dbsirant se présenter au ronc'ouis
de l'aeréeetion . En enta . depuis un décret du 13 dicemitre 19117,
l'àgc limite est fixé à quarante ans pour las candidats ne travail lant
pas dan- la fo,' ciion publi q ue . Or, des personne, nui ont poursuivi
des études en étant salariées et qui ont dépassé cet àge souhai-
teraient néanmoins pouvoir se présenter à ce concours . Il s'agit
là d ' un cas limite et restreint a un petit nombre de candidats
comme cette p :rsnnne qui, ayant échoue de peu au concours avant
l 'âge de quarante ans . ne petit plus se représenter quelques mois plus
tard. 11 lui demande si tan assouplissement ne lui parait pas souhai-
taba e en matière d ' àge (truite d'accès à de tels coucous.

As,aruuce rieille,sc ru' giuuea outannines et Spéeiati
titille cr u' f 5 tin ntcs : calcul ries pensions :.

2599. — 21 septembre 1981, — M. Paul Chomat appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur les conditions de calcul de la reliaile di s sapeurs-
punn"fers prote-sionncts. Les personnel :, couvernr's estitnent à juste
titre ne cessa ire de généraliser une mesure dont bénéficie la brigade
des sapeurs-poinpiers de Paria, à savoir, la bonification d ' une annuité
sup p lémentaire par période de cinq années de service, dans la
limite de cinq annuités . La généralisation de cette procédure est
nécessaire pour permettre aux sapeu rs-pompiers de bené'ficier
de la retraite dans les conditions prévues par la législation de
1947 . En effet, en raison de 1, . ;. e de recrutement qui 't longtemps
été fixé à vingt ans avant d'étre abaissé a dix-huit ans et qui
dans les faits est plus avancé, la quasi-totalité des sapeurs ou
officiers ne parviennent pas à une ret raite pleine à cinquante-cinq
ans s'ils ne bénéficient d' aucune bonification, d ' autant qu 'un nombre
important d'entr e eux peuvent être obligés de prendre une retraite
anticipée pour raison de santé . L ' apport de cette bonification, qui

répondrait à l ' attente de ces personnels, apparait justifié par la
natur e particulière de la mission accomplie et rétablirait l'égalité
avec d'aut res personnels de la police nationale et de l'armée qui
en bem"ficient déjà . Il lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour satisfaire celte légitime revendication de personnel
dont la compétence et le dévouement sont apprcci7s de tous nos
concitoyens .

Postes et télécommunications itéli i pheuel.

2600 . — 21 septembre 1961 . — Mme Jacqueline Frayss~•Cezelis
attire l ' attention de M. le ministre des P .T .T . sur le fait que le
proprielaire d'un appartement putste faire .suspendre sans préavis
l ' abonnement telophunique du loealaire auquel il loue son appar-
tement . En efiet, un habilant de' :éeuilti• s 'étant trouve lut ;pitalicé,
n ' a po régler à temps le munianl de sa taxe de lélepnone . Au;,i le
propriétaire a fait suspen ire la ligne téléphonique du locataire.
Or, celte personne, 'dulie, d ' un grave accident de la circulation,
ne peut se drplacer et travaille à sun domicile :travaux de traduc-
tion notamment, . Aussi la su'pension de sa li :;ne téléphonique
pendant quatre mois, l'a privée d'emploi pendant la nor me période
puis ;tu'eile effectue les dcmarc•hes reiatires a son emploi par télé-
phone . De plus, le pruprielaire, à la sine de cet incident, avait
demandé l ' expulaiou immédiate de l ' intéressé et le paiement de
2 ttl;lt E de dui unanes et intercts . Le triennal d'instant, de Neuilly
a déboulé le prupiii•taire et le loceteirc a pu retrouver l'usage de
sa ligne téléphonique . C'est pou rquoi elle lui demande la suspension
du sy 'ienu' de tiers utiliemeit' d ' une lient, leléphouique, afin que
celle-ei soit soumise au rég i me qui est celui des compteurs de gaz
et d'éleclrieité . crin que seul l'utili-atcur de la ligne soit responsable
et non ie propriétaire.

Assuru'uue ri :illrsae . régime des foruc tianauires vieil :, et militaires
trrr G•a! des penskcns :.

2601 . -- 21 septembre 1931 . — M . Guy Hermier attire l'attention de
M . le ministre des P .T .T. sur le l'eut que la réglcntentnitun actuelle
du decoatple de la pension de retraite limite à 37 ans et demi le
na (nbre nitu icutm d'annuités prise.; en compte . Or, de nombreux
agents de son admunistralion, rentres trés jeunes dans la vie active,
atteignent ce plafond dan :utité .; dès i'àee de 55 ans et demi et
peuvent prétendre à l'attribution d'une re t ra i te égale à 75 p . lt de
leur traitement De i.e fait, durant lus années qui les séparent de
leur retraite, ila c'ultinuenl à cotiser en pure perle . Il lui demande,
en eonsèè q .ucnce . s'il ne serait pas p .usaible que la liquidation de la
retraite puisse intervenir après :17 ans et demi d'activité et de
ressentent de la cotisation retraite.

Tare sur la val eur ejcnctée u!éductions).

2602. — 21 septembre 1981 . — M. Guy Hermier attire l 'attention
de M . le ministre délégué, chargé du Budget, si' l'injustice dont
t' oitt victime, les aile eles qui se voient refuser par l'adminis-
tration fiscale la possibilité de récupérer la T .V .A . sur l'acquisition
des véhicules d'enseignement de la conduite automobile . Pourtant
ers véhicules n'étant pas conçus pour le transport des personnes,
niais bien pour l'ensei nement de la conduite, rien ne semble
justifier le refus de l'a dm inistralion . C 'est pourquoi il lui demande
de prendre des mesures afin de remédier à cette situation.

Sévurite soc-lute (continuels).

2603 . — 21 septembre 1981 . — M . Guy Hermier attire l 'attention

de Mme le ministre de la sc'idarité nationale sur la situation des
retraits qui doivent co :,tinucr o supporter un prélevernent de

1 p . 1011 sur les retraite :; sé'urilé sociale et 2 p . 100 sur les retraites
complémentaire ; . Le maintien de ces cotisations pénalise grandement
les rcu'aités dont les pensiuns du r,' nte général n 'ont été revalo-

risées au 1 ' juillet 11131 que de 6,2 p . 100 alors que l'indice officiel

accu=, pour les s ix pro u sers mois de l'année une augmentation de
6,5 p . 100. C'est paur.luoi, il lui demande de prendre des mesures
atin que cette cotisation, qui mécontente tous les retraités, soit
annulée .

Personnes (tuées tresscurcesl.

2604. — 21 septembre 1931 . — M . André Lajoinie attire l'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur le cas des
retraités admis dans les maisons de retraites ou hospices et qui
doivent faire appel à l'aide sociale pour régler le prix de leur

pension . Il lui rappelle que ces retraités doivent percevoir un
minimum de 10 pour cent du montant de leurs prestations vieil-
lesses, cet argent de•.ant leur servir à régler leurs frais quotidiens.
Il l'informe qu'à la suite du rel srd dans le paiement des arrérages
vieillesses par les caisses concernées, il arrive que ces personnes
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agees restent quatre à cinq mois sans percevoir un centime et
sans un )cane à leur disposition . C'est pourquoi il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour permettre aux comptables
du Trésor de faire l'avance de ces sommes aux personnes aisées
concernées, ce qui assurerait ainsi la régularité des paiements.

Assurance vieillesse : régimes netonsiiies et spéciaux

(collec•tiritrs locales : calcul des pensions).

2605 . — 21 ee'ptembrc 1981 . — M. Vincent Porelli attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-

lisation sur le fait que les sapeurs-pompiers profess ionnels com-

munaux, contrairement à plusieurs ça h' tories de personnels de
lEtat police nationale, militaires, sapeurs-pompiers de l'Etat et
de personnels des collectiviles locales u'v-eaux soute .•rainsi, ne

bénéficient pas de points de bonification pour le calcul de leur
retraite . Nul ne peut pourtant nier la difficulté physique de leur
profession, les risques encourus, les contreintee particulières aux-
quelles ils -ont soumis. il lui demande de prendre les mesures
nécessaires pour que soient att ribués aux sapeurs-pompiers profes-
sionnels communaux des ponts de bonilication pour le calcul de
leur retraite, sur la base d'un an toutes les cinq anones, avec un
niaxiniuni de cinq ans.

Enseignement supérieur et mis( baccalauréat

tprofessuins Cl uelrrite's puraleetheale .$).

2606. — 21 sept - ire 1931 . -- M . Roland Renard demande à

M . le ministre de . q santé s'il envisage de rendre officiel et de
reconnuetre juridiquement l'enseignement et le diplôme d ' entcro-
stomathérapie, organisé dans quel q ues grands centres médicaux
et qui aboutit à la formation d'infirmières spécialisées apportant
— dans le cadre du servie public — aux malades porteurs de
dérivations intestinales et urinaires souvent définitives, le confort
de soins anprecics et d'un appareillage convenable permettant une
réinsertion sociale dans de bonnes conditions.

Crimes, délits et cnstrarcntiurts

(sci e :mité des biens et des personnes).

2607 . — 21 septembre 1981 . — M. Pierre de Bénouvllle appelle
l ' attention de M . le ministre de la j ustice sur l ' inquiétude que
l'on perçoit dans l'opinion devant les arrestations, souvent signa-
lées par la presse, de délinquants récemment amnistiés, libérés et
déjà récidivistes . 11 lui demande s'il peut faire connaitre le nombre
de détenus libérés à la suite de la dernière amnistie et de nouveau
incarcérés après récidive . II lui demande en outre quelles mesures
il compte prendre pour que la récidive soit plus efficacement
sanctionée.

Pensien .s militaires d'intralidites et des victimes de guerre

lpensi-ns ales Invalides,.

2608. — 21 septembre 1981 . — M. Emile Roger attire l 'alleu
tlon de M . le ministre des anciens combattants sur les difficultcs
rencontrées par les pensionnés invalides de guerre, du fait d ' une

Interprétation restrictive de l'article L . 18 du code des pensions
militaires d ' invalidité et des victimes de guerre . Au départ, d'après
la jurisprudence de la commission spéciale de cassation des pen-
sions, l'invalide sollicitant le bénéfice de l'article L . 18 devait
établir qu' il était constamment incapable d 'accomplir les actes
essentiels à la vie courante et, par là, obligé de recourir d 'une
manière constante aux soins d'une tierce personne r, Il devait avoir
besoin d'une assistance de tous les instants Cette jurisprudence
allait ainsi jusqu ' à exclure du bénéfice de l'article L . 18 les inva.
lides souffrant de crises d 'épilepsie même fréquentes et intenses
nécessitant inopinément le secours d' un tiers ^ . Mais, dans une
décision prise en date du 26 juin 1974, la commission spéciale
est revenue sur cette interprétation beaucoup trop limitative . Elle

a reconnu que le bénéfice de l ' article L . 18 devait être accor dé

dès lors que l' aide d ' une tierce personne était nécessaire : pour
accomplir des actes nombreux se répartissant au long de la jour-
née ; pour faire face à des manifestations imprévisibles d ' infir-

mité. Par circulaire n " 2144, 'SDiCX du 10 juin 1976, le secrétaire

d ' Etat aux anciens combattants a signalé cette décision à l 'atten•

tien des directeurs interdépartementaux des A .C .V .G . Il leur
demandait de donner toute sa portée à cet assouplissement de
la jurisprudence, réclamé depuis fort longtemps d 'ailleurs par les
invalides de guerre et leurs associations . En même temps, il pres•

erivait une modification des conditions dans lesquelles étaient

menées les enquétes sur les postulants à celte allocation — pro•
cédure qui faisait également l'objet de vives protestations de la
part des intéressés . Or, certains pensionnés invalides, incapables —
par suite d'hémiplégie — d'accomplir seuls les actes essentiels
de la vie quotidienne, incapables également de sortir seuls de chez
eux en cas d'incendie, par exemple, ou pour toute autre néces
sité intpeévisiblc, se voient refuser, encore aujourd'hui, le béné-
fice de l'article L 18 . C'es.t pourquoi il lui demande de bien vou-
loir préciser si la circulaire du 10 juin 1976 est toujours appli
caille et, dans ce cas, quelles mesures il compte prendre pou r la
faire respecter .

13os rses et nllorntinns d'études

(bourses de frc'quentation scolaire).

2609 . — 21 septembre 1981 . -- M. André Soury attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur ie fait crue les familles
de salariés sont de plus en plus privées du bénéfice des bourses
scolaires, étant donné que les barèmes des revenus n 'évoluent pas
en fonction de l'évolution du coût de la vie . Par exemple, une
famille de trois enfants n'ayant que 101(01' francs de revenus par
an, soit 5(10 francs par personne et par mois, ne peut plus avoir
de bourses scolaires . Il lui demande s 'il n 'estime pas que cette
situation doit être modifiée et les mesures qu'il compte prendre
pour que les salariés puissent bénéficier de l ' attribution des bourses
scolaires .

Enseigneraient secondaire (personnel).

2610 . — 21 septembre 1981 . — M. Théo Vial-Massat attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
personnels techniques de laboratoire de l'éducation nationale . Ces
personnels sont chargés d'assister, dans leurs tâches d 'enseignement
et de recherche, les professeurs de sciences des établissements
techniques et sont chargés également e l 'entretien du matériel
mis à la disposition de ces enseignants . La situation de cette caté-
gorie de personnel a été, dans le cadre du planMasselin, réglée
par le décret n" 80-790 du 2 octobre 1980 . Ce décret ne tient aucun
compte de la situation réelle de ce personnel . Il lui demande
de bien vouloir lui communiquer les propositions de modification
du statut qui seront faites dans le cadre d'une nouvelle politique
pour l'éducation nationale.

Electricité et gaz (centrales de l'É .D .F . : Aube).

2611 . — 21 septembre 1981 . — M . Paul Pernin vient d ' apprendre
par la presse la constitution d'une commission d'information chargée
d'étudier les problèmes posés par la construction et l'exploitation
de la centrale nucléaire de Nogent-sur-Seine. Il apparaît que la
composition de cette commission revêt un caractère strictement
local . C ' est pourquoi il s'étonne auprès de M . le ministre de l ' indus-
trie que la population de Paris et de l ' agglomération parisienne,
directement intéressée par les conditions d'exploitation de cette
centrale ne soit pas représentée en son sein . Il lui demande de
bien vouloir lui communiquer les dispositions qu'il envisage de
prendre pour associer les élus et les organismes techniques compé-
tents pour participer aux travaux de celte commission.

Lait et produits laitiers (lait,.

2612. — 21 septembre 1981 . — M . Jean-Charles Cavaillé attire
l'attention de Mme le ministre de l'agriculture sur le problème
rencontr é par deux agriculteurs de sa circonscription concernant
le retard dans le gaiement du solde des primes communautaires de
non-commercialisation du lait . Les deux agriculteurs concernés
ont demandé à bénéficier de cette prime, respectivement le 28 juil.
let 1977 et le 28 novembre 1977 . Un accord de principe pour le
versement de la prime leur était donné . Ils remplissaient scrupu-
leusement les conditions légales et percevaient d 'ailleurs dans les
trois mois qui ont suivi l'arrêt de livraison de produits laitiers
la moitié du montant global de la subvention (en mai 1978) . Ils
auraient dû percevoir, conformément à la loi et plus tard en
mars 1981, la moitié du solde restant dû et le reste deux ans après.
Or, à ce jour et malgré diverses demandes orales, écrites et télé-
phoniques, il ne leur a jamais été possible de connaitre les raisons

pour lesquelles les sommes qui leur sont dues ne leur ont pas
été versées . Ce retard semble d'ailleurs toucher de nombreux agri-
culteurs . Il lui demande, en conséquence, les mesures qu 'elle entend
prendre pour résoudre ce problème et dans quels délais elle estime
que le versement pourra être effectué.
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t_'oiree nies n personnel,,

2613. — 21 septembre 1981 . — M . André Durr appelle l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion, sur la réforme de la structure hiérarchique des cadres admi-
nistratifs communaux du 15 novembre 1976, qui a provoqué auprès
de ces personnels un légitime sentiment d'incertitude quant à la
poursuite de leur carrieve parmi le cadre des red• chiera alors en
fonction . En effet, malgré l'avis défavorable de la eonuni .ssion pari•
taire nationale du personnel communal, les textes gouvernementaux
ont brutalement et unilatéralement remis en cause la carrière de ce
cadre . Cette situation est d'autant plus navrante que les agents ayant
satisfait au concours de rédacteur selon les conditions définies anté-
rieurement à l' application de la réforme, ont été assimilés aux
rédacteurs issus du nouveau concours . Or, le niveau plus élevé des
épreuves était, à ce moment-là, conditionné par les perspectives
d' avancement offertes aux lauréats . Le programme nouvellement
appliqué a été sensiblement allégé . Il a eu pour conséquence de
déprécier la fonction de rédacteur . L 'article Iii de la réforme sup-
prime toute promotion des rédacteurs et rédacteurs principaux à
remploi de chef de bureau . Le grade de remplacement, à savoir
celui de rédacteur chef institué à la suite des nouvelles épreuves
du concours, occasionne, à terme pour les rédacteurs des commu-
nes de plus de 400 000 habitants, une perte de 45 points indiciaires
bruts par rapport au grade de chef de bureau . De plus, l ' accès
à la fonction de rédacteur chef est très sévèrement contingenté à
20 p. 100 de l'effectif global de l ' ensemble du corps des rédacteurs,
rédacteu rs principaux et rédacteurs chefs . Contrairement à la tra-
dition qui maintenait les «droits acquis» et faisait bénéficier les
personnels en place de l'application des textes nouveaux, l'arrêté
du 15 novembre 1978 constitue un recul pour les rédacteurs concer-
nés . Ce principe avait d'ailleurs été respecté au moment de la créa-
tion du grade d'attaché de préfecture en 1949 où tous les rédacteurs
en activité avaient été soit intégrés, soit promus dan, un cadre
d 'extinction . En conséquence, il lui demande s'il ne lui parait pas
équitable de redonner à la totalité des rédacteurs issus des concours
antérieurs à la réforme, les garanties quant aux perspectives de
carrière qui s'offraient à eux . En effet, ce personnel est impa-
tient de retrouver sa situation d'avant le 15 novembre 1978, à savoir:
l 'accès au grade d'extinction de chef de bureau avec, bien entendu,
le maintien des perspectives d'avancement aux grades supérieurs,
en l ' occurrence intégration progressive de l'ensemble des intéressés
dans la fonction d'attaché.

Arrireat .r rnuturaiisa'iorr

2614 . — 21 septembre 1981 . — M. André Durr appelle l ' attention
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur les difficultés
que rencontrent les taxidermistes pour exercer légalement leur
activité . La réglementation applicable interdit en effet sur tout le
territoire national, non seulement la destruction, la mutilation et la
capture des oiseaux figurant sur une liste à cet effet, ce qui est tout
à fait normal ; mais également la naturalisation de ces mêmes
oiseaux, même s'ils ont été trouvés morts . Or, parmi ces oiseaux
protégés figurent l'ensemble des rapaces diurnes ou nocturnes, ainsi
que la plupart des passereaux vivant en Alsace, et qu ' il n'est pas
rare de trouver morts, pour des causes indépendantes de la volonté
des hommes . La nouvelle réglementation (arrêté du 17 avril 1981)
parue après l'annulation par le conseil d'Etat de l'arrêté du 24
avril 1979, n'a pas tenu compte des observations faites en son temps
par l'assemblée permanente des chambres des métiers, faisant
remarquer qu ' il ne pouvait être mis sur le même pied la destruction
de ces oiseaux et leur naturalisation . Il lui demande s'il n'estime
pas opportun que des aménagements soient apportés aux textes
concernés, afin que les taxidermistes puissent, en toute logique,
poursuivre leur activité sans risquer d ' être poursuivis pour infraction

professionnelle.

Assurance maladie maternité (prestations eu nature).

2615. — 21 septembre 1981 . — M. Henri de Gastines rappelle
à Mme le ministre de la solidarité nationale qu 'actuellement les
prestations de l'assurance maladie ne sont versées qu 'à l' occasion
de soins donnés en vue du traitement d'une maladie . Le problème
de la prévention, dans son ensemble, fait, depuis un certain
temps déjà, l 'objet d ' une étude approfondie . La vaccination anti-
grippale doit s 'intégrer dans cette réflexion . Il y a deux ans environ,
le précédent Gouvernement avait d'ailleurs pris des engagements
afin que les personnes du 3' âge puissent bénéficier d ' une vaccina-
tion antigrippale gratuite . Il lui fait valoir à cet effet que l 'effi-
cacité du vaccin n'est plus à démontrer, et qu'en particulier i-n
ce qui concerne les personnes âgées, celles-ci peuvent se prémunir,

de cette façon, contre une affection à laquelle elles sont t r is
sensibles, et qui en outre s'accompagne souvent de complications,
entrainant des soins coûteux . Il lui demande que les frais entraînés
par la vaccination antigrippale fassent l'objet d'un remboursement
au titre des prestations k-gales sur les mérites bases que celles
retenues pour les soins curatifs pour les personnes figées de soixante .
cinq ans et plus.

Impôt sur le retenti (bé,trfices industriels et commerciaux).

2616 — 21 septembre 1981 . — M . Olivier Guichard appelle l ' atten-
tion vie M . le ministre délégué, chargé du budget, sur les modalités
d' application des dispositions de l 'article premier de la loi de
finances rectificative pour 1981, instituant une majoration de
25 p . 100 pour la partie supérieure à 100000 F de l'impôt sur le
revenu dû au titre de l'année 1980 . 11 lui expose, à travers le
cas personnel d ' un pharmacien tenu, pour des raisons de santé,
de vendre son officine en 1980, la situation des contribuables dont
les revenus de 1980 ont augmenté pour des raisons particulières
et qui sont, rte ce fait, assujettis à cette imposition supplémentaire.
Il lui demande s'il n 'estime pas particulièrement inéquitable que
le produit de la vente d'un outil do travail — vente imposé, et
n'ayant donc aucune motivation spéculative — conduise à cette
contribution exceptionnelle . Il souhaite que tic tels cas d'espèce
soient pris en compte et que des aménagement, interviennent
dans l 'application de la loi a ce sujet.

Impôt sur le retenti (,•{targes rlédiu•fi6!e .c).

2617. — 21 septembre 1981 . — M . Olivier Guichard demande à
M. le ministre de l'économie et des finances de bien vouloir lui
faire connaître si l'investissement des épargnants en actions de
sociétés françaises dans le cadre de la loi Menory te" 78-41 du

1 :3 juillet 1978, est appelé à être déductible du revenu imposable :
de l'année 1981, si la nationalisation des sociétés concernés inter-
vient avant le 31 décembre 1981, et pou r les actions achetées en 1981;
de chaque année suivante, pour les actions achetées au cours de
chacune de ces années et si la nation lisation a lieu avant le 31 décem-
bre de l'année de l 'achat.

Assurance vieillesse : régir,

	

autonomes spéciaux

(marins : calcul des pensions).

2613. — 21 septembre 1981 . --- M . Claude Labbé rappelle à M. le
ministre de la mer que les pensionnés de la caisse de retraite des
marins bénéficient d ' une retraite calculée en fonction du nombre
d'annuités et des salaires forfaitaires propres à chaque catégorie.
Les années de service accomplies durant la guerre bénéficient tle
la campagne double . 11 n'en est cependant pas ainsi en ce qui
concerne les marins ayant effectué leur service dans une fo rmation
maritime ayant participé aux opérations de guerre en Indochine
et en Algérie entre 1948 et 1962 . Aucune majoration ne leur est
accordée pour le décompte de la retraite. Il serait pourtant normal
qu 'il en soit ainsi lorsque les intéressés ont appartenu soit à des
unités combattantes à terre (fusiliers marins, commandos, etc .),
soit sur mer surveillance maritime) . Il lui demande de bien vouloir
envisager les dispositions nécessaires afin que les marins puissent
prétendre à la double campagne pendant la dur ée de leur embar-

quement au cours de la période en cause.

Politique extérieure (Algérie).

2619 . — 21 septembre 1981 . — M . Claude Labbé expose à Mme le
ministre de la solidarité nationale, qu'un Français ne peut obtenir
le versement de la rente d'accident du travail qui lui a été attribué
par un jugement du tribunal civil de Batna, à la suite d'un acci•
dent du travail dont il a été victime au Sahara, le 11 juin 1904.
A la suite de cet accident, l'intéressé a une I . P . P . de 25 p. 100.
Le versement de la rente devrait être effectué per l 'office de

coopération industrielle . Malgré de nombreuses interventions auprès
des services concernés, l'ambassade de France à Alger n 'a pu

obtenir de résultat dans cette affaire . Selon le médiateur saisi du

problème, l 'office de coopération industrielle, organisme paritaire
banco-algérien, qui est le débiteur de la rente, a cessé d 'exercer
son activité depuis le 31 décembre 1970. A cette date il était

redevable au trésor algérien d 'une somme de 60 millions de francs
que les pouvoirs publics algériens lui réclament. B existe donc,

relativement à l 'organisme de coopération industrielle, un conten•



2696

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

21 Septembre 1931

lieux qui risque de durer longtemps encore . LI lui demande si,
pour régler de telles situatioTTs, elle n'estime pas souhaitable que

des dispu .itioua législatives interviennent . permettant la substitution
de l'Elat français a l'organisme dtMiteur . Lorsqu ' il s'agit de situa-
tions à caractère collectif déposse„ions, expropriation,, une indem-
nisation est prévue cxpre,sémeut par la loi . Il n'en n 'est pas de

nor me dan, le e, de situations a caractère individuel, telle que
celte qu'il vie,tt de lui espu,er . 11 souhaiterait connaitre ,a po,llion

a cet eë:,rd et savoir quelle, actions elle envisage de mener.

Colt ;-r1 rifts Meules ilimites,.

2620 . - 21 septembre 1981 . — M . Jean-Louis Masson souhaiterait
que M. le ministre d'Etat, minisirs de l'intérieur et de la décentra-
lisation veuille bien lui indiquer quelles étaient le, diri gions admi-

ni s tratives françaises en Algérie irégions, di'parte(netLt .; et arron-

dissements, au meulent de ,on indep" lane,
ded

ilt4•ur t' t t,s n' i dt :iule t1 ' hon„car du trimnt.

2621 . — 21 septembre 1981 . — M . Maurice Dousset attire l 'atten-

tion de M. le ministre du Travail sur le voletéquences de rabats
sentent de I ' age de la retr aite à soisante ans à l'egarc] des condi-
tions d'octroi des médailles du travail . Le pruhlente ee pose égale-
nient pour le•, nu anillc• . dcpartententales et communales . En effet,

les année, d': . :uienr.rté requises ne pourront étre que dan.; de
rares t'as rr:aplies . Il suuhsileveit ,stuir , ' il sertit favoritble à un
abaissement clu nombre des années pour ces diverses décorations.

1(7 rie ilU,re vunpérntit'e,s, prnvperr,ests Pt .curirtrsi

2622 . -- 21 septembre 1981 . - M . Main Mayoud demande à Mme le
ministre de l'agriculture de faire connaitre ses réponses aux prin-
cipales revend iraIions que les fédérations des c o utperatives d'uliti,a-
lion de matériel agricole ont fait connaitre en juillet 1981 . A savoir,
pour les mesures urgentes : la suspension ou la dérogation pour
les C . l' . M . A . de l'application de la loi du 4 Janvier 1978 et du
décret du 21 niars 1981 concernant l'immatriculation au registre du
commerce et des sociétés ; la reconnais-ance de la mission d'auténa-

gcutcnl naval et le retour à la possibilité pour les collectivités et

ass ociatiun : publiques d'adhérer à des C l' . 11 . A . pour la réalisation

de traranx entrant dan, lets• objet ; l'attribution de petits super-
bonifiés peur le financement des matériels en C . U. M . .A . : la

dotation des fédéraliun: en anim:feues à temps complet à raison

d ' on par département : la fixation d'un taux unique de T . V . A.

de 7 p . 100 pour tous les travaux. Il lui demande en outre de

pré'c'iser sa position d 'ensemble sur les possibilités de développement

des coopetatives d'utilisation de matériel agricole.

S . N . C . F. tperso,u,el : ilérattlt).

2623 . — 21 septembre 1981 . — M . Paul Balmigère expose à M. le
ministre d'Etat, ministre des transports, la situation des agents de
trains S . N . C' . F . en résidence administrative à Bédarieux qui,
depuis la surpression de la résidence train de Bédarieux, sont
soumis à des déplacements quotidiens pour ass,n'er leur seraice au
départ de Béziers, ce qui altère leurs conditions de vie et de
tr avail . II lui demande, conformément aux vu•ux syndicaux, soit
le rélablis .ement de la résidence traie vie Bédarieux, soit l'étude
d ' un roulement rt e travail incluant trtt départ de la gare de Béda-
rieux pour ces agents.

S . N . C . F .'npprentissnge : /Irrault,

2624 . — 21 septembre 1981 . — M. Pau! Balmigère expose à M . le
ministre d'Etat, ministre des transports, l ' intérét que présente pour
la S . N . C . F . et la ville de Béziers l ' existence du centre d'apprentis-
sa _̂e S . N . C . F. du dépôt de Béliers . Il est le seul de Vintimille à
Cerbère et ne reçoit actuellement que quinze élèves, alors que les
structures et l'encadrement actuels lui permettr aient d ' accueillir
jusqu'à tr ente-cinq élèves . Il insiste sur la qualité du niveau profes-
sionnel des jeunes cheminots sortant de l'apprentissage et l ' impor-
tance de ce débouché pour les jeunes de la région et en particulier,
de la ville de Béziers, permettant ainsi de pallier les besoins de
l'entreprise S. N . C . F. En conséquence, il lui demande de prés ois'
un nombre plus élevé d'élèves permettant d'utiliser plus rationnelle-
ment les Installations du centre .

S .	F . 'mar res

	

Hin„rlt

2625. — 21 septembre 1981 . - M. Paul Balmigère fait observer
à M . le ministre d'Etat, ministre des transports, que le di•elassentcnt
du chantier du triai,, du Capi-.cul l ',ici ;, de triade de aune en
gare centre de dessert', a eutraini• la sup;re,sior de plusieurs
dieaine, d'emplois et l'allongement des durées de mise à dispo-
sition de, eitgonr. poli le; usager,, compte tenu d ' un plan de tr.,ns-
port rs-'iunal impoeunt le triage de toua les tvaguns a Ninlee, pour
la ',une de iles-etle d!!C~ ;se Bedon; ' :1 .•de, Pa,,lhan, Millau, ( 'olum-
bi ;rs, Ni,san . i't,ur la mente rai,en, tes petit, utilisateurs sont
vistinie, d ' une dote-noration des preslatious duinandees due a

l 'allongement des duret•s de recept4m, d ., cuti ; . Il lui deutande
de retaie le plan de transport reeiunal a!in que le C'apiscul a

Relier redevi .une un chantier de triage de ',aie.

S . :\' . C. F. ~funr t ;u,n,ru,rnt,.

2626. — 21 septembre 1981 . -- M. Paul Balmigère eaoose à M . le
ministre d'Etat, ministre des transports, l'interét que portent les
agent, de conduite S . N . C . F . a la suppression de la con,il!ne
S 7 B u' 4 . En effet, cette consigne mut sur tors les train, de

marchandise .; un .cul agent dans le train . Ainsi, 1_ ,-onducleur
sur sa machine est seul sur tout le convoi . L'agent d'accompagne-
ment est remplacé par un sustente radio-tuléphone. Le syndicat
edimc que la sécurité des ('osante est ainsi diminuée et que la

d . N (' . f' . xup ! 'rime ainsi 6 5110 agent ; au niveau national . Il lui
deu+.andc la ,uppresion de celte con-igue.

d . .\ e .

	

e',s,

2627. -- septembre 1981 . -- M. Paul Balmigère expose à M. le
ministre d'État, ministre des transports, que la fermeture, la nuit,
de 22 heures à 3 heu res du matin, de, salles d'attente des ;tares
S. N . C . F' ., nuit à la qualité du service rendu à la clientéle, tout
pacliculiiaeeient à lieziers, axe letrovi ::ire s ur la !uontal :c' arrivices
des trains en proscnance d 'Avignon à 21 h 15 et de Marseille à
21 h A . l'rtenicre correspondance pour la mnntaene à 4 it 08' . il
lui dema,ide vie preroir la réouverture des salles d'attente la
nuit, cc qui impliquée la surteillance et le nettoyage par le per-
sonnel S . N . C .1'. des lieux.

S .N .C .F . ,liyttest.

2628 . — 21 septembre 1981 . -- M . Paul Baimigère appelle l 'atten-
tion ale M . le ministre d'Etat, ministre des t ransports, sur l ' intérêt
qu'il y aurait à remettre en sers tee, entre Montpellier et Narbonne
et vice versa, la navette assurant le transport du personnel cheminot
travaillant a Béliers et à ;rtontpellit'r . Compte tenu de la cherté
des produits pétroliers et de l'économie d 'énergie que représente
le transport par fer, ainsi que des nombreux risques encourus

sur la route par le ; utilisateurs, il s•crait, en effet, plus intéressant
d'assurer le transport de ces agents par ce moyeu . Bien entendu,
pour alleder le coût du >.ervice rendu en fonction des places
disponibles, il faudrait ouvrir celte circulation à l'ensemble des
voyageurs . En conséquence, il lu demande quelles dispositions il

compte pouaair prendre à ce sujet.

S . N . C . F. ,éynil,e,• crrf ..t.

2629 . — 21 septembre 1981 . — M . Paul Balmigère expose à
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, le problème posé
en raieou des travaux confié, par la S .N .C .F . aux entreprises
privées . En effet, pour ce qii concerne le nettoyage, les gros
t ravaux d ' entretien des voie,, de, caténaires et d'électrification,
certains travaux de boulonnerie, ai-sert', ferronnerie et chaudron-
nerie, les direc t i,tns locale e't régionale abusent de cette méthode.
Il lui demande le mesures mal compte prendre afin que les
tr avaux cités puissent étre effectué, par de, cheminots qualifiés,
ceci permettant à la corporation de .; cheminots de reprendre l'im-
portance laits l'activité économique rigiu'tale et nationale qu ' elle
n'aurait janr ;ts du perdre et de redonner ainsi Lite véritable image
de marque au service public et à la S .N .C .F.

S . N . C . F . (ateliers : Hérault ,.

2630 . — 21 septembre 1981 . — M . Paul Balmigère expose à
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, ses préoccupations
en ce qui concerne l'avenir du dépôt de Béziers . La direction
de la S .N .C .F. prévoit une baisse d 'effectifs en 1982 alors que,
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sans modification de structure des installations, sans augmenter
l'encadrement ni le personnel administratif, le dépôt de Béziers
est en mesure d 'employer 58(1 agents au lieu d'environ 535 actuel-
lement . Il lui demande le renforcement de l'effectif exécution par
l'embauchage et un apport de travail, notamment par l'attribution
d ' une nouvelle série d ' engin, électriques à sépater.

S .N .C .F . (gares s Hérault).

2631 . — 21 septembre 1981 . — M. Paul Balmigère attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur la sup p ression,
au cours de l'année 1980, de la gare S .N (2 .F' . de Lamalou-les-Bains.
Cette fermeture entraine des difficultés pour le, usagers de la
S .N .0 F ., en particulier dans cet important centre thermal, accueil-
lant des curistes venus de toute la France . Ace jour, h' bureau de
tourisme ne fait que distribuer les billets, n'assurant plus le
service S .N .C .F . (location et prise en charge des baga les voya-
geurst . I1 lui demande donc de faire étudier la remise en service
de la gare de Lamatou-les-Bains (Hérault, en attendant une éven-
tuelle réouverture de la ligne ferrée BédarteuxSaint-Pons.

S .N .C .1-' . d i gnes(.

2632. — 21 septembre 1981 . -- M . Paul Balmigère expose à M. I.
ministre d'Etat, ministre des transports, que la direction régionale
de la S .N .C .F . veut supprimer le maintien de la connaissance de
ligne Marseille—Béziers aux agents de conduite du dépôt de
Béziers . Ces agents, depuis de nombreuses annt' .s, assurent des
convois sur cette section de ligne avec une qualité professionnelle
ayant suscité les félicitations des pouvoirs publics . Il lui demande,

compte tenu que rien ne s ' oppose au maintien de celte connaissance
de ligne, de surseoir à une telle initiative qui pourrait conduire, au
travers d ' une diminution de la charge de travail, à une nouvelle
réduction de personnel.

S .N .C .F . 'ateliers : ilérault,.

2633. — 21 septembre 1981 . — M. Paul Balmigère expose à M. le
ministre d ' Etat, ministre des transports, que le dépôt S .N .C .F . de
Béziers a compté jusqu 'à 250 agents de conduite : qu 'à la suite de
diverses mesures prises par cette administration, l'effectif actuel
est de 140 agents environ ; qu ' à la lumière de précédentes réponses
apportées aux questions posées par les représentants du personnel et
représentants syndicaux, la direction S .N .C .F . régionale avait
planilié une nouvelle réduction jusqu ' à 110 agents environ ; que
les organisations syndicales des agents de conduite estiment indis-
pensable le maintien de l 'effectif au moins à 140 agents ; que la
disparition de trente nouveaux emplois dans le Biterrois grèverait
à nouveau lourdement l' économie locale . Il lui expose que la nomi-
nation sur place des agents de conduite en attente de grade de
route aiderait au maintien de l'effectif et à la banne marche du
service public. En conséquence, il lui demande de planifier le main-
tien du nombre d 'agents de conduite actuel au dépôt de Béziers,
voire même son augmentation, en fonction des possibilités existantes.

Etectricité et gaz 'tarifs).

2634. — 21 septembre 1981 . -- M . Emmanuel Hemel attire
l'attention de M. le ministre de l'industrie sur les dispositions
de l 'arrêté du 20 octobre 1977 Instituant une avance remboursable
pour le raccordement au réseau des Installations de chauffage
électrique intégré des logements nouveaux . Il lui expose que
si cette avance est bien remboursable, elle l ' est dans des conditions
telles qu'elle cause un préjudice important pour les usagers
astreints à son paiement, car cette somme n ' est, notamment, pas
indexée sur le coût de la vie. Il lui demande quelles mesures
il envisage de prendre pour remédier à cette situation.

Handicapés (réinsertion professionnelle et .sociale).

2635. — 21 septembre 1981 . — M. Antoine Gissinger attire
l'attention de M. le ministre du travail sur la connaissance insuffi-
sante des aménagements réalisés et des besoins en matière d 'armé.
nagement des postes de travail pour handicapés . La faiblesse de
l'information tient à la quasi-inexistence de la documentation dans
ce domaine . Alors que dans de nombreux pays, dont le nôtre, des
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réalisations de postes, d'ateliers protégés, de centres de réadaptation
au travail ont vu le jour, ces initiatives n ' ont pas fait l'objet
de descriptions, d ' études, d'évaluation et de recherche., générales.
Il souhaiterait connaitre le nombre d ' ateliers protégés créés en
!'rance et savoir dans quelle position se situe notre pays par
rapport aux attires Elats de la C.E.E. Il lui demande, alors qu'une
\este réflexion internationale s 'est engagée sur ces questions, de
bien vouloir faire procéder à l'étude inch-pensable à toute approche
de solutions pour les handicapés au travail.

Aniruan .r 1preteetiant .

	

-

2636. — 21 septembre 1981 . — M. Claude Labbé attire l 'attention
de M. le ministre de l'environnement sur l ' utilisation des pièges
à màchoires pour la capture des animaux . Ce procédé de capture
est en effet dangereux trisques d'accidents et de mulilalionsl
et très proche de la torture souffrances inutiles . Contesté par
de nombreux chasseurs, le piège à mâchoires est combattu par
toutes les organisations protectrices d'animaux . Il lui demande
donc quelles mesures compte-t-il prendre pour interdire l'emploi de
ces pieges .

Dépnrternettts et territoires d'nvtre-iner
i5t,n rtinieue : produits agricoles et alimentaires).

2637 . — 21 septembre 1981 . — M. Camille Petit appelle l 'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation (Départements et territoires d'outre-mer), sur l 'inquiétude
que manifeste la S . I . C . A . des producteurs de cannes à sucre de
la Martinique S .A . sur les perspectives de fonctionnement de l 'usine
à sucre du Larcinty clans le cadre de la réoreenisation de
l'économie stirriére et rhumière . Ces planteur ont exprimé leurs
préoccupations quant à la quantité de cannes dent pourra disposer
la société d'économie mixte en et-dation . Il lui demande quelles
dispositions seront prises pour contribuer à a s surer la priorité
essentielle que constituent la réorganisation et la relance du secteur
agricole afin d'atteindre un objectif de 250 0110 tonnes de cannes.

Chasse négieusestation : Alpes de'Huute-Prnreuee).

2638 . — 21 septembre 1981 . — M . François Massot ' ttire l 'attention
de M . le ministre de l'environnement sur les difficultés d'application
du plan de chasse du chevreuil dans les Alpes-dc-lLrtue-Provence.
En effet, dans ce département, le chevreuil est implante sur des
territoires disperses et les chasses ne sont pas organisées comme
dates bien d ' autres régions en France . En conséquence, l'application
rationnelle de ce plan national de chasse est tués difficile et il
serait souhaitable que des normes régionales soient définies dans
le cadre local, avec des responsables locaux, ce qui s'inscrit parfai-
tement semble-t-il dans la volonté décentralisatrice du gouverne.
ment . Il lui demande donc s'il est dans ses intentions de redéfinir
des normes locales en matière de plan de chasse.

Départements et territoires d'outre-rater (Martinique : sports).

2639 . — 21 septembre 1981 . — M. Aimé Césaire prend acte avec
satisfaction de la décision annoncée par le Premier ministre dans
son discours du 15 septembre 1981 à l'Assemblée nationale de la
mise sur pied d' un programme de construction de stades )six pour
la France continentale, . Il lui signale que les problèmes auxquels
il entend s 'attaquer ne sont pas moins aigus dans les D .O .M .;
à la Martinique singulièrement où s'impose de toute évidence la
nécessité d ' une politique de grands travaux et d ' une politique hardie
en direction d ' une jeunesse trop souvent désoeuvrée et désorientée.
Il lui demande de bien vouloir envisager la construction d'un sep-
tième stade : celui de l' outre-mer . Il lui signale en particulier l'intérêt
qu 'il y aurait à mettr e en chantier le stade de Fort-de-France
dont le programme a lait l'objet d'un concours national et dont
les plans sont d 'ores et déjà prêts . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour en faciliter le financement à l ' échelon
national .

Calamités et catastrophes (veut

	

Alupne-et-haire).

2640. — 21 septembre 1981 . — M. Edmond Alphandery attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de l 'agriculture sur les dégâts considérables
qui ont été commis par une tornade qui s ' est abattue sur la commune
de Courléon (Maine-et-Loire) le 7 août 1981 . Il ne fait pas de doute
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que les arbres fruitiers, le mais, la vigne et les céréales non
récoltées sont détruits à cent pour cent . Les exploitants de cette
commune, dont le sol n'est pas riche, ont des ressources modestes.
Cette calamité va mettre en péril nombre d ' entre eux dont les
exploitations sont par ailleurs fragiles . Il lui demande quelles
mesures elle compte mettre en oeuvre pour venir en aide à cette

commune .

Handicapés (allocati,urs et ressources).

2641 . — 21 se p tembre 1981 . — M. Jacques Barrot attire l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les inconvénients
que comporte la prise en compte des ressources de l'année anté-
rieure lors de l'attribution de certains avantages sociau ;.. Il arrive
en effet que la situation des intéressés se soit complètement modifiée
au cours de l 'année ; ainsi, par exemple, la référence aux res-
sources de l'année antérieure ne permet pas l'accès d'une personne
devenue handicapée par suite d 'un accident ou d' une maladie subite
à la Cotorep . Il lui demande comment elle envisage de modifier
ces règles de prise en com pte pour permettre la souplesse nécessaire
et la prise en compte de la situation actuelle de l'intéressé, et
non d 'une situation antérieure, souvent beaucoup plus favorable
puisque l 'incident qui a provoqué les difficultés financhires ou
matérielles est postérieur à l'année écoulée .

Impat sur le rer'evu 'personnes impnsnblesl,

2645 . — 21 septembre 1981 . — M . Adrien Zeller demande à M . le
ministre délégué chargé du budget de faire connaitre la répartition
par régions ainsi ' pie par catégories socio-professionnelles des
1118000 contribuables assujettis à la majoration exceptionnelle de
l'impet sur le revenu votée au mois de juillet dernier.

Aménagement du territoire
(politique de l'aménagement du territoire).

2646. — 21 septembre 1981 . — M . Adrien Durand demande à M . le
ministre d'Etat, ministre du Plan et de l 'aménagement du territoire
chargé par M . le Premier ministre d'établir un plan de deux ans,
qui doit être proposé à l'Assemblée nationale en décembre, s'il
entend associer les collectivités locales, notamment les communes
et les départements, et les chambres consulaires, à la préparation
de ce projet . Dans ce cas, il lui parait urgent que celles-ci soient
informées de façon précise des intentions du ministre d'État, et
qu'elles soient appelées à présenter des propositions concrètes et
adaptées, dont la quote-part éventuelle du financement devrait être
inscrite dans les propositions des budgets primitifs de 1982.

Assurance maladie maternité 'prestations en espèces).

Scnté publique (produits dangereux).

2642 . — 21 septembre 1981 . --- M . Jacques Barrot demande à
M. le ministre de l'agriculture : 1" quelles mesures il a décidé de
prendre à la suite des décès provoqués en Espagne par une
«pneumonie atypi q ue w due à la dénaturation des denrées alimen-
taires ; 2" s'il est exact que l'on a préparé en France une huile
à usage industriel par adjonction, à une huile alimentt'ire non
raffinée, d'aniline : 3" s'il est vrai que cette huile destinée à
favoriser le travail des métaux a été exportée comme telle en
Espagne ; 4' si une nouvelle réglementation ne devrait pas être
mise au peint pour éviter que la dénaturation d ' une huile alimen-
taire puisse donner lieu à trafic ou à erreur ; 5" si toutes dispo-
sitions ont été prises pour empêcher l'importation en France
d ' aliments en conserves qui contiendraient de l'huile toxique.

Cossais malins (i uforrnati,n et protection ctes consoriu,natettrs).

2643 . — 21 septembre 1981 . -- M . Loïc Bouvard expose à Mme le

ministre de la consommation que des constats effectués par cer-
taines organisations de consommateurs les ont conduites à observer
que certains produits de même marque et de même qualité étaient
vendus à des prix très variables pour une quantité identique et
que ces variations s'expliquaient uniquement par des différences
d'emballages . Un tel exemple permet de penser qu'une information
véritable du consommateur suppose nécessairement l ' affichage des
prix à l'unité de mesure . Des engagements avaient été pris à cet
égard auprès des pouvoirs publics par le conseil national du
commerce et la confédération des petites et moyennes entreprises
en contrepartie cie la libération des prix ; mais ces engagements
ne paraissent pas avoir été tenus. Il lui demande si des mesures
de contrainte ne lui semblent pas désormais s'imposer qui pourraient
plus spécialement concerner les professionnels de la glande dis-
tribution.

Participation des travailleurs (participation des salariés

aux fruits de l ' expansion des entreprises).

2644 . — 21 septembre 1981, — M. Jean-Marie Dalllet -'opelle
l'attention de M . le ministre de l' économie et des fina, .ces sur
l'intérêt qu ' il y aurait à faciliter la création d'entreprises en
permettant aux salariés qui q' .cent volontairement leur emploi
pour créer une entreprise de disposer immédiatement des fonds
bloqués au titre de la participation . Dans cette perspective, il lui
demande s ' il est envisagé d 'étendre le bénéfice de la levée anticipée
de l'indisponibilité quinquennale actuellement prévue pour des cas
exceptionnels (mariage, licenciement, mise à la retraite, invalidité,
décès) par une modfication de l'article R. 442-15 du code du
travail .

2647. — 21 septembre 1981 . — M . Jean-Paul Fuchs attire l'atten-
tion de M. le ministre de la santé sur la situation des jeunes béné-
ficiant des mesures du Pacte national pour l'emploi en matière de
couverture sociale . En effet, lorsqu ' un jeune est contraint d'inter-
rompre son stage pour raison de santé, le montant de l' indemnité
journalière qui lui est versée par la sécurité sociale est dérisoire.
Il lui demande de bien vouloir réajuster cette indemnité jou rnalière
fixée par décret

Drogue 'lutte et préreutiorr i.

2648 -- 21 septembre 1981 . — M. Jean-Paul Fuchs attire l'atten-
tion de M. le ministre de la santé sur la facilité avec laquelle les
jeunes ont aujourd'hui la possibilité de se livrer à une forme appa-
remment anodine de toxicomanie . En effet, selon le centre régional
d'Alsace pour l'enfance et l'adolescence inadaptées, de nombreux
jeunes du département du Haut-Rhin se droguent à la colle de rus-
tine . Les commerçants fournissent à des enfants dont l ' âgé n'ex-
cède parfois pas huit ans autant de tubes de colle qu ' on leur en
demande. Il lui demande de bien vouloir envisager la réglementa-
tion urgente de la vente de ces produits.

Potes : ministère persan icI),

2649. — 21 septembre 1981 . — M . René Haby expose à M . le Pre-
mier ministre les faits suivants ; les receveurs-distributeurs sont les
receveurs des petits bureaux de poste, qui, en zone rurale, assu-
rent, d 'une part, la distribution du courrier dans la coma une et,
d'autre part, tiennent le guichet du bure''r de poste . A ce titre,
ils effectuent toutes les opérations postales et financières d ' un
bureau de poste de plein exercice, avec la compétence que cela
suppose et les responsabilités, notamment d'ordre pécuniaire, que
cela impose . Il est donc normal que l ' administration leur recon-
naisse la qualité de comptables publics au même titre qu 'aux autres
receveurs des postes ; et qu'ainsi, ils soient intégrés dans le cadre B
de la fonction publique . L'administration des P .TT . l 'a reconnu.
Mais la traduction financière du reclassement en catégorie B n ' a
pu en 1981 être prise en compte dans le budget . Il lui demande de
bien vouloir lui faire savoir s 'il compte inscrire au projet de bud-
get 1982 le reclassement des receveurs-distributeurs dans le cadre B
de la fonction publique.

Sociétés ciriles et commerciales sociétés anonymes),

2650 . — 21 septembre 1981 . — M . René Haby expose à M. le Pre-
mier ministre les faits suivants : la loi du 24 octobre 1980 tend à
favoriser la distribution gratuite d 'actions au personnel des sociétés
anonymes. Cette distribution leur donne les mêmes droits qu 'aux
autres actionnaires, sauf au niveau de la disponibilité des titres ainsi
acquis. Par ailleurs, la loi L . 66. 537 du 24 juillet 1966 stipule que,
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lors de certaines assemblées extraordinaires, chaque souscripteur
dispose d'un nombre de voix égal à celui des actions dont il dis-
pase, sans que ce nombre de voix puisse excéder dix . Pour certaines
sociétés anonymes dont le nombre de salariés est supérieur au
nombre d'actionnaires, et la valeur nominale de chaque action rela-
tivement faible, le personnel bénéficiaire de cette distr ibution gra-

tuite disposerait, avec 3 p . 100 du capital, d'un nombre de voix plus
important que celui des autres actionnaires, et par conséquent d'une
majorité de fait sur toutes les décisions . Cette si!ualimn ne peut
évidemment être admise par les assemblées générales actuelles
qui ont à voter en faveur de la distribution d'actions au per,on-
net et qui risquent de ce fait de la refuser . Une modification cle
la loi L . 1)6-537 est donc indispensable pour évilrr cette situation
et inciter les sociétés anonymes à faire bénéficier leur personnel des
dispositions de la loi du 24 octobre 1980, sans dire amenées pour
autant à donner à celui-ci un pouvoir majoritaire de décision dans
les assemblées générales . Il lui demande si le Gouvernement envi-
sage cet aménagement législatif à court terme, les assemblées
étant tenues de prendre leur décision avant l'automne 1981.

Lait et produits laitiers duit).

2651 . — 21 se p tembre 1981 . — M . François d'Harcourt attire l'at-

tention de Mme le ministre de l'agriculture sur la décision prise
en avril dernier par les ministres de l'agriculture des pays de la
C .EE. fixant à 12,67 p . 100 le relèvement du prix indicatif du lait
pour la campagne 1981-1982 Or, aujourd'hui les agriculteu r s et
notamment les éleveurs n'ont pas encore perçus effectivement ces
augmentations dans le secteur laitier . Les producteurs de lait qui
constatent l'échec des négociations interprofessionnelles pour l'éta-
blissement d ' une grille annuelle souhaitent percesoir rapidement
le relèvement du prix indicatif du lait à 12,67 p . 100 . 11 est donc
urgent que soient prises les mesures visant à permettre l'applica-
tion immédiate des prix européens . Il est égaiement nécessaire de
faire accélérer le paiement des livraisons de lait . II est indispen-
sable qu 'à la prochaine réunion à Bruxelles, la France obtienne
que le prix d ' intervention soit ramené au prix indicatif . Il lui
demande s'il envisage de prendre toutes les dispositions nécessaires
prochainement.

Intpnts et tares (csutrdle et contetttiett .rl,

2652. — 21 septembre 1981 . — M. François d ' Harcourt attire l 'at-
tention de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur les diffi-
cultés rencontrées par certains contribuables polir répondre à des
questionnaires qui leur sont adressés pc . les services fiscaux en
période d 'été et plus particulièrement au mois d 'août . Ou bien
les intéressés sont eux-mêmes absents pour une durée d'un mois,
ou bien les responsables des administrations concernées sont cm :-
mêmes en vacances et parfois les services tout entiers, en dépit
même du principe de continuité du service public . Les lettres
recommandées ne sont pas nécessairement réexpédiées . II lui
demande s'il ne paraitrait pas opportun de considérer le mois
d'août comme période de suspension de tout délai administratif.

Ifandicapés (allocations et ressources).

2653 . — 21 septembre 1981 . — M. François d'Harcourt attire l'at-
tention de M. le ministre de la santé sur les délais très longs qui
sont demandés pour l ' examen des dossiers d ' allocation aux handi-
capés adultes, si l 'on tient compte du fait que, pour en bénéficier,
les personnes doivent être dépourvues de ressources et que les
délais d 'examen d 'un dossier par la Cotorep vont de six mois à
un an . Il lui demande quelles mesures il compte prendre p our que
les commissions compétentes soient renforcées afin de haler l' exa-
men des nombreux dossiers en attente.

Assurance maladie maternité (prestations en nature , .

2654 . — 21 septembre 1981 . — M. François d'Harcourt rappelle à
M . le ministre de la santé que la loi d ' orientation du commerce et
de l ' artisanat du 24 décembre 1974 (loi Royeri institue un système
de protection sociale commun à tons les Français et met en place
un mécanisme de compensation entre les différents régimes . Elle
vise notamment à étendre cette protection commune aux commer-

çants et artisans. Or, actuellement, les frais de maladie sont rem-
boursés à 50 p . 1(11) alors que le taux est de 70 p . L00 dans les autres
régimes . Seules les longues maladies sont remboursées à 70 p . 100
alors qu'elles le sont a 100 p . 100 dans les autres régimes . II lui
demande de bien vouloir lui préciser s'il eusisage d'accélérer la
parution des textes d'application de cette loi déjà ancienne compte
tenu du nombre de probli'mes qu 'elle laisse en suspens.

lhnrdirntrés ultu,•ttlir s . et r'es .,nrtr'res ) .

2655 . — 21 srplembrc 1981 . -- M. François d'Harcourt rappelle à
à Mme le ministre de la solidarité nationale la circulaire n" (il A .S.
du 18 décembre 1978 et le cLc•ret n" 77-1549 du dl décenibte 1977
portant ap p lication de la loi du 3u juin 1975, article :21, relatifs à
a l'allocation etc tierce personne : . Cette prestation est devenue, par
abrogation du décret modifié n" 53 . 883 du 2 seplc-vibre 1951, l 'allo-
cation compensatrice. attribuée aux personnes qui ne peuvent effec-
tuer seules les actes essentiels de la vie courante . Elle est attri-
buée par décision de la enmmnission d'orientation et de reclassement
professionnel, deuxième section . 11 attire son titiontion sur le délai
d ' un an qui s'écoule le phis souvent entre le dépit de la demande
et la signification rte !a décision aux handicapés . et lui demande
de préciser les dispositions qu'elle envisage de prendre pour réduite
les délais d'instr uction de ces demandes souvent ur .Kentes,

Tnrr,spnrts'térices (aéroports : Ver).

2656. — 21 sep nombre 1981 . — M . François : dotard attire l 'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation, sur le prob ;etue de la sécurité de l'aéroport d ' liyères-
Le Palyvestre (Var) . Il note en eflet que, depuis le debut du mois
de septembre, la présence d'un effectif de, compagnies républi-
caines de sécurité a été supprimée . il souligne que cette mesure est
de nature à inquiéter les passagers qui fréquentent cet aéroport
du fait que, désormais, il n'y a iiius de contrite de secucité à l'Le-
térieur de l ' aérogare, ni ménne à l'embarquement . ELa ma( donné la
recrudescence de la violence et la ntultiplic•ation des attentats, et
étant donné par ailleurs l'intérêt prioritaire que revêt la sécurité
dans les avions, il lui demande s'il envisage de rétablir, à l 'aéro-
port d'Hyi'ces, le service d 'ordre aujourd'hui disparu.

Boissons et olrools gins et i:iticnitt re 1 .

2657 . — 21 septembre 1981 . -- M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à Mme le ministre de l'agriculture que le syndicat
de défense des appellations d ' origine contrôlée Muscadet e, qui
a pour but d ' assurer la défense des A .O .C . Muscadet, Muscadet
de Sèvre et Maine et Muscadet des cèteaux de la Loire . ainsi que
leur promotion tant qualitative qu'économique, souhaiterait soit
directement, soit par l ' intermédiaire d'une représentation nationale
être associé à tout projet concernant un éventuel office des vins
dans la mesure oit cet office intéresserait l 'économie viticole des
appellations d'origine qu ' il représente . Une telle requête ne por-
tant du reste pas jugement de valeur a priori sur le projet . Il
lui demande quelles dispositions elle compte prendre pour donner
satisfaction à cette demande parfaitement justifiée.

Crisses, délies et contraratttinu .s créc•idiret.

2658 . — 21 septembre 1981 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset demande à M . le ministre de la justice de lui indiquer
combien de détenus, ayant fait l 'objet de libération du t'ait de
grâce présidenti_lle, ont dit faire l 'objet d'une nouvelle lncar-
ciration par suite de récidive.

Circutlation routière 'limitations de citessel,

2659 . — 21 septembre 1981 . — M . Georges Mesmin attire l' atten-
tion de M . le Premier ministre sur le très grave problème de
la sécurité routière et sur la nécessité d'importants progrès dans
ce domaine où la France, malgré de grands progrès pendant ces
dernières années, reste encore très en retard par rapport à la
Suède, la Grande-Bretagne, le Japon et les Etats-Unis . Or, des
informations diffusées par la presse indiquent que le Gouverne-
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ment envi,ii e de supprimer certaines 'les n• •`urcn grave aulx ;,telle;

le nombre :mutuel (le : tues a diminué de -I n ) en huit ans et celui

des blesses de ~.1 tPd . C 'eut puuleaui il lui dlen .aa,te de bien su ;rime

lui faire saloir : 1" si le ( ;uttterne,nent a effectivement l'intention

de supprimer net tout au moins de rrd .tire le samare de, contrôle,

radar utilisés a nwitier le Rime— :t des liutitalinns de vit ess e

2" si le Gouvernement cnt t saie elfe ti .eiuent de mettre a

la réglementation sur le ., limitations de vitesse, cru partieulicr s'en

les autoroute, .
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Pensable pour les ronds au il de :omet . Or, il n'est a l'heure ;memile

pas intégré dans le ro-eau neii'tai et dc'''tit des interventions
dee doparlc-uu•nis et de la t' • :ion c' tt erne, . En c•unse .luonc•e, il
lui demande ce qu'il entend taire pour faWn'i s er deiinitt':eurent
le nittiutitn et le tl :etoppcntent de celte bene : en tarti_ut!e'r,
le ministre Ittoltusc-t- :I, ce qui parait ita,ltenlent souhaitable, litttit-
gr-etif'u de la lune bulle-- Nice dans le remau national.

l itl,ctls in''a u .,' Mare pr'd'Jrs :;,or(delle',

Elt' .•t ri cité et gaz 'renie :les de l'E_ .1) .F .'.

2660. -- 21 septembre 1981 . -- M. Michel d'Ornano si•l' .unc

aupres de M . le Premier ministre de la contradiction qui e•.t

apparue au sujet de la centrale nurleeire de Flamanville entre
le c•onuuinthlué du ministre de l ' énergie élu 3U juillet 1931 et los
déclarations d'une delr!atiun de membres d ' un ; association anti-

nucléaire rela ie etts,tite au cabinet du mine ntini:,tre . Il rappelle

que la déclaration d'utilité publique de la centrale nucléaire a
été prononce,. par demie( du 22 derambre 1977 : elle porte expil-

c•itement sen quatre lr:n hes . Des recours en annulation ont rte
repoussés par le Conseil d'Elat Le r n : p aniqué publié le 30 juil-
let 1981 par le ministre de l'énergie ne mentionne pas les
tranches 3 et 4 de Flanuunilie parmi Ic, site, gelés . Par cont re.

il annonce le gel de, tranche ., 3 et 4 de Cattenom dont la ailua-

tion jur i dique est similaire . Cela signifiait dune clairement
qu'aucune (lis quatre Iraurites de Flantmn v ille n clair remise en

cause . Or, à I r isa .',. Minai »dl., accordée le mercredi 5 am'ut

à certain s membrue d'associat ions, antinucléaires, la pres s e indi-

quait que la del_•gation :n'ait obtenu l'assur ance que la centrale

de Flamanville ne comporterait due dieux tranches et non !' : :s

quatr e . Il lui demande de bien vieilles préciser si le peu ira utnte
de Flautaun ville est bien maintenu tel qu ' il a .att rite' prévu en
comprenant non seulement le, titorlte< 1 et 2 enea,-'oe au pro-
gramme 1980-1951 d'Eiect'icilé de France niais assai les tran :hes 3

et 4 qui étaient vra i semb l ablement en':,sacré s noue 1981-1935,

ou si, comme ',. ambles ; l'avoir in li .lu2 le 5 aoitt le, rg'r' ::entants

du ministre de l'enerpie, Ica , tranches

	

et 4 sont abandonnées.

1f

	

t sur le rerc•ine u•Laraes déductibles).

2661 . — 21 seuttenbre 1981 -- M . Claude Wolff attire l'allenlion
de Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports

sur la sil at i ou des dn•igeauts oi'nétol_'s des clubs sportifs, pies
délégations départementales et centiles regionauc Il lui rappelle
que le sport Lançais subit actuellement une crise grave due non
seulement à de, difficultés fin .inr res mais encore et surtout

au manque d'encadrement . Il est en effet de plus et plies difficile
de tr ouver des dirigeants bénévoles pour aider à la bonne marche
de nos clubs sportifs . Les quelques rares dirigeants bénévoles
qui assuraient ces lourdes responsabilités le font au détriment
de leurs loisirs personnels et y consa : cent. beaucoup d 'argent.
Sachant due les dons versés art profit d'm'uvres ciinterét général
sont en partie déductibles des déclarations fiscales, il lui demande

s ' il n ' est pas concevable qu'une somme forfaitaire soit déductible
des déclarati'en .s fiscales des dirigeants actifs et bénévoles des
clubs sportifs, delegations départementales et cueilles régionaux
de la fédération, reconnus d ' utilité publique, en compensation du
temps consacré et des sommes investies,

Chômage : Judreini .s,tinn A . S. S . lé . D . 1 . C et U . N . E. D . 1. C .I.

2662 . — 21 eeplvnbre 1981 . -- M. Guy Bêche appelle l 'attention

de M . le ministre du travail sur la situation financière de \ .E.

D .I .C . Selon des informations parues dan : la presse, les comptes

de l'U .N E .D 1 C . feraient apparait•e un défie t qui serait cou vert

par recours à l ' emprunt . Devant l'alourdissement de la charge
(le la dette publique qui en résulterait, il lui demande de bien
vouloir lui fournir des indications sur l ' importance des fonds
collectés par l'U .N .E .D .I .C . et sur leur utilisation . II lui demande
également de confirmer ou d ' infirmer l ' existence d ' un fond de
réserves constitué par l ' U .7I .ED .IC.

Transports iiransports ferroviaires privés).

2663 . — 21 septembre 1981 . — M. André Bellon attire l ' attention
de M. le ministre des transports sur la situation du petit train
Digne—Nice . Celui-ei est en effet un instrument de liaison pri-
mordial pour toutes les populations des vallées qu'il traverse.
Par ailleurs, il est un instr ument de service économique indis-

2664 . — 21 septembre 1981 . -- M. Daniel Benoist rappelle à
M . le ministre délégué chargé du budget que l artiste 14 . !, du
code gémirai des miels, pt•e•.oit, eu ce que c•nm•etne les leratmns
en ntt•ubli', gtlatee cas d ' exemeralion --- sous certaines 'vn litions —
de la laxc prutessionnelle locations accidentelles, locali"u .s daine
partie de l'habitation principale lorsque les pièces loeees roesti-
Lient la résidence principale du locataire, loueur, de Biles ruraux,
loueurs de ntcuitles classés de tourisme. II lui lait obse :'ver que
l 'adininistet loti applique cc teste Ii :t,itaCuenu'nt et que, ce taisant,
elle manifeste, dans le Menaie.e de la lusse prefessiunnelle, une
conceptuel du loueur eu meuble non professionnel pies riguurcuse
qu 'en matière d'impôt sur le revenu . En effet, la taxe profession-
nelle étant due, aux ternies de l'ai ticle 14-17 du code *rairai
des im,tô15, par le's personne, exer çant à titre habituel une activité
profe,siounelle non salariée, la position re ' tri,tite de l'acLninis-
liati .nt i :n ;tii ;lue que, par rapport ie cet impôt, il ne saurait exister
pour cite d 'autre .; toue•cu's nue letutesaienne!s que ceux compris
dans les e•.nni•rations de l'arable 14 :-9 prc . .Pe . Par contr e, en
tualiete d'impôt sir le revenu, en ce qui concerne la dispense
de souscrire la ,leclaratiun 951 til lorsque le ntuut :mit annuel des
lue ers n'e .cé_ie Pas 21 d iii francs, elle accorde de faç tn beaucoup
p us gi'n :"•ta'e las bendfice de cette mesure r•servée aux lo :teurs
en meublé non profe-sionncl .s et nol .onrtent am: loneul, qui
exercent également d'aut res activités ne rcleianl pas du se .tcur
de l'hôtellerie ou de la re , teeralion, à condition que les immeubles
loués ne l' i,ureul

	

pas a l 'actif de l 'entreprise . Celle disparité
conduit a consiih ver, par exemple, des pers nies qui touent
quelques mois Pur an une partie de leur h'tbitaliot à des estivants
couine des son-piofessionncls au reaoi'd de l 'input sur le revenu
et (rumine des protessionnels au regard de le faxe professionnelle.
II lui demande si, dans un souci de echrrence, et Pote' .satisfaire
aux demandes de petits contribuables, (rinct utiensent victimes
de celte anomalie, il ne contiendrait pas d'antplia,'ter à la defini-
lion des loueurs en meugle non profession tels en matière de
taxe professionnelle les mi^ses c•rit.'res qtc .•e'ux admis en matière
d 'impôt sur le muent' et il ' etendre, en con ,cqucnve, dans la pra-
tique, hi chante d ' application des iman rations de taee m'ofes-
sionnelle à des personnes pour lesquelles la location en meublé
ne Constitue réellement qu'une aclitité d 'appoint.

Hôtellerie et resteurctintt emploi et aetiritél

2665 . — 21 septembre 1981 . — M . Pierre Bernard attire l ' atten-
tion de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur les pro-
blèmes rencontres par les professions des secteurs de l ' hôtellerie
et de la re'tauration . L 'im p ortance de ces professions n 'est plus
a prouver tant par la er;aticnt d ' emplois qu 'elles assurent que
par l'attrait tuu'i,tique qu'elles exercent à l ' étranger ou par le
maintien des t raditions, e,sentiellcs pour le patrimoine français.
Or, ce secteur se heurte a des uifiicullès essentiellement (fiscales
et sociale .,, surtout en milieu rural où le chiffre d'affaires est
considérablement amine élevé qu'en milieu urbain . Il demande
donc s'il serait possib l e de prendre des mesures tendant à mettre
en place un calcul difl1rent des charges sociales en tenant compte
des réalités particulières de ce secteur et d ' ap p orter certaines
modifications au régime fiscal a p pliqué à ces commerçants . II
lui demande également si des efforts ne pour raient pas être
entrepris en faveur des jeunes désireux de s ' implanter dans cette
profession, tels qu ' une aide accrue de la part du crédit hôtelier,
la création d'une carte professionnelle réglementant les mauvais
professionnels, ainsi que la promotion de l ' hôtellerie, la restaura-
lion régionale . Enfin, s 'il serait possible de prévoir le rattachement
de ces commerçants au régime général de ret raite.

Assurnt!ce ieillesse s régimes autnnonu's et spéciaux
'pr' scions libérales : calcul des pensions(.

2666 . — 21 septembre 1981 . — M . Pierre Bernard appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation
de disparité existant chez les ret raités du corps médical . En effet,
des dispositions prises par les décrets de mars 1981 prévoient des
avantages supplémentaires aux médecins prenant la retraite à
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compter du l e ;entier 1981 . Les pat aeeim . . ceux avant déjà
cessé leur aclivité avant cette Jale, se L•e,ave tl tru'-liés de ces
a .antages. Cette situation particuli+'rement injuste nécessiterait ces-
laines dispositions . En cons_ ;pence, il lui demande (pelles mesures
elle compte prendre poti n redonner aux retraitée médecins conven-
tionnés une égalité de l'avantage social vieille ss e (A .S .V .) sans
qu'il suit tenu compte de l'àge de cessation d ' aciitiié.

Assurance vieillesse : réctirre des fonetioneaires rai l s et militaires
tculeul des pensions,.

2667 . — 21 septembre 1981 . — M. Louis Besson ap p elle l ' atten-
tion (le M. le ministre de l'éducation nationcle sur le problème des
droits à pension rte certains enseignants exerçant, en position de
détachement à l'étranger et outre-mer, des fonctions à un grade
ou à un groupe supérieur à ceux qu'ils occiyaient au moment de
leer détachetnent . 11 lui signale, en particulier, le cas d'instituteurs
déla hes outre-mer sur des postes de profe s seurs 'J 'en sel tnontent
général de collége ayant acre le ensuite à des fonctions d 'autorité
ou des emplois spéciaux nécessitant en !'rance des diplômes ou
des litres supérieurs 'directeurs de rolldee, directeu r s de centres
de iormation péta :degi•tue . inspecteurs primaire', chef, de sertit,
des exi'nu'ns, '',efs (le service de la carte scolaire, etc» . Si,',„ce
qui lui a éte indiqué, le prufeeseur d'en,eienement général de
collège, quc l !o que soit la fonction qu'il exe,('e outre-ruer, ne peut
prétendre à la retraite de directeur de collège que s'il eet nommé
en France et y exerce cette fonetion . Or, dans le cas d'instituteurs
déta,'bés exerçant des fonclions de directeur .; d'école, le ministre
de l'éducation nationale avait tenu, par circulaire n” ISt-282 du
15 juin 1064, à adopter des metines de nature à é' .iler que les
itdéreesés ne subi s sent un préiudice . Par celte circulaire, il a':ait
décidé qn'à partir de !a rentrée de luit, les inetitatcurs détachés
en qualité de directeur, (Lé :ofe pourraient faire l'objet d'une nomi-
nation en France, sur un poste vacant de même importance mie
celui qu'ils occupent, tout en étant maintenus en position de dette
chement afin de leur permettre 'Jacquerie des droits à pension sur
une Lem corresponsant au ni':cati de leur emploi de dctache :nc'nt.
1l lui demande si, par suivi d'égci t e, il ne ficelait pas a .loplee tune
nte'nre analogue pour les pron's<eurs d ' enseienenetnt général de
collige exerçant en posilien de ddtachemenl des fonctions --upé-
rieure, à celles de ce gracie clin que la pension puisse être celle
de directeur de collège ou celle d ' un emploi é q uivalent.

Coltectirités ! p rotes ,firtu„ces Inc,tesI.

2668. — 21 septembre 1981 . — M . Jean-Michel Boucheron (Charente,
appelle l'attention de M. le ministre de l'économie et des finances
sur le problème des taux d'intérèt élevés pour les p rois aux collec-
tivités locales . Il note que le taux moyen actuelle :lent en vigueur
pour les prêts privés alloués aux collectivités locales s ' élève à
17,70 p . 100. Dans le cadre d ' une politique de relance des grands
investi,-se :nenls, les collectivités locales seront très certainement
un élément moteur. Leur art ion risque d'are freinée si les taux des
préls restent aussi élevés . Il souhaite que le Gouverneraient eluaic
toutes possibilités pour atténuer les effets d ' une telle sureharde
financii're pour les huddets des collectivités locales . Il lui demande
de bien vouloir l'informer des orientations du Gouternement à ce
sujet .

Permis de conduire 'régteineuto,iore).

2669. — 21 septembre 1981 . — M . Maurice Briand demande à
M . le ministre de la justice de préciser la portée de la loi
d 'amnistie, particulièrement en ce qui concerne l 'annulation du
permis de conduire . La circulaire adressée aux parquets précise
en effet que l'amnistie ne s'applique pas à l ' annulation du permis.
Cette analyse résulte probablement d ' une interprétation restr ictive
et a cure'rario de l ' article 19, alinéa 3, de la loi . Cependant aucune
disposition de la loi n'exclut formellement l'annulation du permis
de son bénéfice et, l'interprétation a contr ario, n'est pas habituelle
en droit pénal d 'autant qu ' en l'espèce l 'article 19 figure au cha-
pitre IV (effets (le l'amnistie, et non au chapitre V (exclusion de
l'amnistie) . De surcroit, l'alinéa 1'' , de l 'article 19 de la loi pré-
citée dispose expressément que o l'amnistie entraîne la remise
de toutes les peines principales, accessoires et complémentaires ainsi
que de toutes les incapacités ou déchéances subséquentes u . La
formule employée par le législateur est très proche de celles
contenues à l'article 55 . 1 du code pénal et à l ' article 775-t, alinéa 2,
du code de procédure pénale . II est certes indéniable que l 'annulation
encourue ou prononcée à l'occasion des délits prévus aux arti-
cles L . 1 et L . 2 du code de la route, lorsqu ' ils se sont cumulés
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avec les iniractiuns prévue, par les articles 319 ou 32,1 du code
pénal, échappe à l'aluni nie s pai r ticnlien expresse à l'article 28,
9' alinéa ,exclusion de l'amnistie, . .'dais den clans la loi n'exclut
expressément du bénéfice de l'atnistie l'annulation faculta t ive pro-
nonc,e par le juge ni lannull,tiun de plein droit encourue en
l 'absence (le b!e-sures ou d'homicide intolnniai :c ., . Il lui demande
en eonsequence s'il envisage de donner de nou,ciles instructions
en cc sens .

Eus,. irniemc'nt ,pied) ramrocst.

2670. — 21 septembre 1981 . — M. Maurice Briand demande à
M . le ministre de l'éducation nationale de men vouloir lui indiquer
quelles nue-,tues il curai' e prendre dès la prielmire rent r ée sco-
laire en faveur de l'enseignement des langues et cultures de France
et, en particulier, cle l ' enseienemeal du breton et vie la culture
bretonne . En effet, il semble que, si les licences de celtique ont
bien été accorddes à Rennes et à Rre,t, rien ne soit envisagé
pour le premier et le se :tend degré . En en n,équence . il lui demande
vie d,m eager les m acmi .s nécc-, . .ires à la numinuthm de quelques
iusti,u :eurs itin•_ranh (eonune il y en a dix au Pans banquet, de
co : :selliers pe tcp' .giques • aninn yteurs dé-piu'lemenlat's et de profes-
seuce de bre :un à tenue complet dans certains collèges et lycées
ou la demcmcle actuelle est p'i's impm'L :nfe,

1)épertcrneats et territoires d ' antre-ruer
Idrpanes,ci ,' ito are-race : assnrrmre maladie ,eu t ernité).

2671 . — 21 eeptetnlire 1931 . — M. Elle Castor expose à Mme le
ministre de la solidarité nationele que clans les déparl,'nents
d'outcedtir . et nt, t et men( en Guyane, l'aide sociale participe pour
pris de rd p. 100 à des dépenses d'hnspitali : union L'Ela' et les
celIerti :i'.i•s loc .,tes en resserrent tout le poids . La loi n" 78-02
du 2 fisnt ler 1973 relative à la geai radisa ion de la sécurité sociale
a institue l'as urane per,nl Iic'lle oru,'cnisre pai n les décrets
n" 80 548 et n" 50-510 du 11 juillet 1930. ('e régime constitue un
régime d'accueil pour toute :; les personnes qui ne bénéficient pas
du régime obtigat,riie maladie . ll lui demande s'il ne serait pas
plus avanl :ureux pour l'Erat et les co'leclivilés Ioea :les de prencire
simplement en charge les cotisations dues par les ressortissants
de l'assurance personelle , et non directement le ; dépenses d'hospi-
talisi,tion comme c'est le cas actuellement, et quelles mesures elle
compte prendre pour faire étudier cette question.

Assurance ririllesse : détiérvdité ..c solenl rtc's pensions).

2672 . — 21 septembre 1981 . — M. Gérard Collomb attire l 'atten-
tion de Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme
sur le problème du droit à la retraite pour les femmes. Pour
bénéficier de ce droit, tout salarié doit justilier de 150 trimestres
de versements . Dans le cas d ' un couple marié de salariés, ne
surgit-il pas envi, :egcable que lc's ver"clnen,s effectués par l ' ut
dits conje,ints, qui excéderaient le seuil des 150 trimestres de ver-
sement, puissent bénéficier à l 'autre conjoint . Cette mesure per-
mett rait aux femelles de prendre leur retraite à 1a noème époque
que leur conjoint . En effet, les femmes qui t ravaillent ne Peuvent
justifier, dans les mêmes délais que leur conjoint, des 150 tri-
mestres de versements car elles ont bien souvent cessé toute
act ' vité professionnelle pendant quelques années pour se consacrer
à l ' éducation de leurs enfants . Il lui demande sa position à cet
ég'trd.

Assurance vieillesse : régime r-

	

fonctionnaires civils et militaires
Icei, r'l des pe,deme,.

2673 . — 2l septembre 1981 . — M . Gérard Collomb attire l 'atten-
tion de M . le ministre délégué chargé de la fonction publique
et des réformes administratives sur le problème de l ' extension des
e fels de l ' article 24 (n" Si de la loi du 26 décembre 1964 aux
fonctionnaires masculins . Cet article, qui régit le code des pensions
des fonctionnaires, permet à la femme fonctionnaire de jouir
immédiatement de sa pension civile lo r squ ' elle est mère d ' un
enfant vivant âgé de plus d'un an et atteint d 'une invalidité égale
ou supérieure à 80 p . 100 . I1 lui demande s 'il ne serait pas possible
de faire bénéficier de cet article les pères fonctionnaires qui
assurent seuls la charge d ' un ou de plusieurs enfants handicapés
dans le cas, par exemple, du décès de la mère.
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